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RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 
 
 

I. Présentation de l’établissement 
 

1. Dénomination, siège social et administratif 
 

Banque de Savoie 
Siège social : 6 boulevard du Théâtre - 73000 CHAMBERY 

 

2. Forme juridique 
 

La société est une société anonyme enregistrée au registre du commerce et des sociétés de CHAMBERY 
sous le numéro 745 520 411 régie par les titres I à IV du livre II du code de commerce, le chapitre Ier du 
titre I et le titre III du livre V du code monétaire et financier, les textes pris pour leur application, ainsi que 
par les statuts.  

 

3. Objet social 
 

La Société a pour objet de faire pour elle-même, pour le compte de tiers ou en participation, en France ou 
à l’étranger, toutes opérations de banque, de crédit, de cautionnement, de courtage, de commission de 
change, toutes opérations de services d’investissements et de services connexes, toutes souscriptions et 
soumissions, tous achats, ventes et placements de fonds d’Etat, actions, obligations ou autres titres ainsi 
que toutes opérations financières, industrielles, agricoles ou commerciales quelconques et de prendre 
toutes participations directes ou indirectes dans toutes opérations quelconques pouvant se rattacher aux 
objets ou à l’un des objets ci-dessus spécifiés, par voie de créations de sociétés nouvelles, associations en 
participation, syndicat de garantie ou autrement, etc. enfin de représenter toutes compagnies 
d’assurances sur la vie ou autres et d’effectuer généralement toutes opérations quelconques même 
immobilières ainsi que toutes prestations de service se rattachant directement ou indirectement aux objets 
ci-dessus spécifiés. 
 
La Société a pour objet la négociation et le conseil en matière de transactions immobilières et mobilières, 
et d'une façon générale, toutes opérations commerciales, industrielles, immobilières, mobilières et 
financières, se rapportant directement ou indirectement ou pouvant être utiles à cet objet ou susceptibles 
d'en faciliter la réalisation.  

 

4. Date de constitution, durée de vie 
 

La durée de la Société fixée initialement à 50 années à compter du jour de sa constitution définitive, soit 
jusqu’au 23 novembre 1962, a été prorogée de 99 années à compter de cette dernière date, le tout sauf 
les cas de dissolution anticipée ou de prorogation prévue dans les statuts. 

 
La Société est immatriculée au registre du commerce et des sociétés de CHAMBERY sous le numéro 
745 520 411. 

 

5. Exercice social 
 

L'exercice social a une durée de 12 mois du 1er janvier au 31 décembre.  
 
 

II. Capital social de l’établissement 
 

Le capital social est fixé à la somme de six millions huit cent cinquante-deux mille cinq cent vingt-huit euros 
(6 852 528). Il est divisé en quatre cent vingt-huit mille deux cent quatre-vingt-trois (428 283) actions d’une 
valeur nominale de seize (16) euros chacune, entièrement libérées. 
 
Le capital social peut être augmenté, réduit ou amorti conformément aux lois et règlements en vigueur. 
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Les actions de la Banque de Savoie sont obligatoirement nominatives et elles donnent lieu à une inscription 
en compte dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi et les règlements. 
 
Chaque action donne droit dans les bénéfices, l'actif social et le boni de liquidation à une quotité 
proportionnelle au nombre et à la valeur nominale des actions existantes. 
Elle donne en outre le droit au vote et à la représentation dans les Assemblées Générales, ainsi que le droit 
d'être informé sur la marche de la Société et d'obtenir la communication de certains documents sociaux 
aux époques et dans les conditions prévues par la loi et les statuts. 
 
Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu'à concurrence de leurs apports. 
 
La Banque de Savoie est une filiale de la Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes qui détient 99,99% du 
capital social. 

 
 

III. Organes d’administration, de direction  
 

1. Conseil d’administration  
 

1.1. Pouvoirs 
 

Le Conseil d'Administration détermine les orientations de l’activité de la Société et veille à leur mise en 
œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux Assemblées d’actionnaires et dans la limite 
de l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la Société et règle par ses 
délibérations les affaires qui la concernent. 

 

Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du Conseil d’Administration qui 
ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet 
ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts 
suffise à constituer cette preuve. 

 

Le Conseil d’Administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. Le Président ou le 
Directeur Général de la Société est tenu de communiquer à chaque administrateur tous les documents et 
informations nécessaires à l’accomplissement de sa mission. 

 

1.2. Composition 
 

La Société est administrée par un Conseil d'Administration composé de trois membres au moins et de dix-
huit membres au plus, sous réserve de la dérogation prévue par la loi en cas de fusion. 
 
Les administrateurs sont nommés, renouvelés ou révoqués par l'Assemblée Générale Ordinaire. Ils sont 
toujours rééligibles. 
 
La durée des fonctions des administrateurs est de quatre ans ; elles prennent fin à l'issue de la réunion de 
l'Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l'exercice écoulé et tenue dans 
l'année au cours de laquelle expire leur mandat. Elles prennent également fin de plein droit à l’issue de 
l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans 
l’année de leur soixante-dixième anniversaire. 
 
Chaque administrateur doit être propriétaire d'au moins une action. 

 

La liste des mandats détenus par les administrateurs figure au point IV.1. du rapport sur le gouvernement 

d’entreprise. 

 

 

  



- 4 - 

 

Daniel KARYOTIS 

Président 

Né le 9 février 1961 

Directeur Général BPAURA 

 

Jean-Claude LEMOINE 

Vice-président 

Né le 3 juillet 1958 

Direction et gouvernance 

d’entreprises 

 

François CHAT 

Né le 01 avril 1961 

Avocat 

Cogérant de la SCP ARMAND-

CHAT & Associés 

 

Eric BRECHE  

Né le 25 août 1966 

Président du Syndicat National des 

Moniteurs de Ski Français 

 

Violaine BELLIN  

Née le 24 septembre 1976  

Directrice Générale Adjointe 

BPAURA, Pôle Exploitation 

Marchés de Proximité 

 

Dominique VERDIEL 

Né le 22 décembre 1959 

Chef d’entreprises 

 

Marie LAUWERS 

Née le 1er septembre 1982 

Secrétaire Générale BPAURA 

 

 

Blandine JAMIN 

Née le 26 janvier 1966 

Directrice Générale Adjointe 

BPAURA, Pôle Ressources 

 

Banque Populaire Auvergne 

Rhône Alpes 

Représentée par Christophe IZART 

Né le 22 juillet 1977 

Directeur Général Adjoint BPAURA, 

Pôle Finances et Engagements 

  

*  

 
Crédits photos : @DMK – Droits réservés : JL Lemoine – Droits réservés : F. CHAT– @ESF – Droits réservés : F. CHAT – @Ludovic Combe - Droit 
réservés : D. Verdiel - @Pineau - @Benoit GILLARDEAU 
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1.3. Fonctionnement 
 

Le Conseil d'Administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige, sur la convocation de 
son Président. 

 
Lorsqu'il ne s'est pas réuni depuis plus de deux mois, le tiers au moins des membres du Conseil 
d'Administration peut demander au Président de convoquer celui-ci sur un ordre du jour déterminé. 

 
Le Directeur Général peut également demander au Président de convoquer le Conseil d'Administration sur 
un ordre du jour déterminé. 

 
Le Président du Conseil d'Administration est lié par les demandes qui lui sont adressées en vertu des deux 
alinéas précédents. 

 
Le Conseil d’Administration de la Société s’est réuni 5 fois durant l’exercice 2025, notamment sur les thèmes 
suivants : 

- Activité commerciale 
- Arrêtés des comptes sur l’exercice 2024 
- Arrêtés trimestriels des comptes 2025 
- Compte-rendu des Comités d’Audit et des Risques et des Comités des Rémunérations et Nominations 
- Evaluation du conseil d’administration – Formation administrateurs 
- Limites d’engagements 
- Indicateurs RAF 2025 
- Modification du représentant BPAURA au CA et modification des comités spécialisés 
- Point sur l’avancée du Plan stratégique 2025-2027 
- Rapport annuel de contrôle interne (RACI)  
- RACI Lutte Anti-Blanchiment et Financement du Terrorisme  
- Présentation des résultats du baromètre interne 2025 
- Rénovation du siège social de la Banque 
- Budget 2026 

 

1.4. Comités 
 

Pour l’exercice de leurs fonctions par les administrateurs, des comités spécialisés composés de deux membres 
au moins et cinq au plus ayant voix délibérative sont constitués au sein du Conseil. Les membres émettent 
des avis destinés au Conseil et sont choisis par le Conseil au regard de leur compétence et de leurs expériences 
professionnelles et sur proposition du Président pour la durée fixée lors de leur nomination.  

 
Le Comité d’Audit et des Risques 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 823-19 du Code de commerce, il assure le suivi des questions 
relatives à l'élaboration et au contrôle des informations comptables et financières et notamment le suivi : 

- Du processus d'élaboration de l'information financière, 
- De l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques,  
- Du contrôle légal des comptes annuels et consolidés par les commissaires aux comptes, 
- De l’indépendance des Commissaires aux Comptes. 

 
A ce titre, il analyse les comptes ainsi que les documents financiers diffusés par la Société à l’occasion de 
l’arrêté des comptes et en approfondit certains éléments avant qu’ils soient présentés au Conseil. Il prend 
connaissance, pour la partie ayant des conséquences directes sur les comptes de la Banque, des rapports 
d’inspection de BPCE, de l'ACPR et de la Banque Centrale Européenne (BCE). 

 
Il formule un avis sur le choix des commissaires aux comptes, veille à leur indépendance, examine leur 
programme d’intervention ainsi que leurs recommandations et les suites données par la Direction 
Générale. 

 
Il formule des avis sur la stratégie globale de la banque, l'appétence en matière de risques actuels et futurs, 
l’assiste dans le contrôle de la mise œuvre de cette stratégie par les dirigeants effectifs de la banque et par 
le responsable de la fonction de gestion des risques. 
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A ce titre, il examine notamment : 

- Les grandes orientations de la politique de crédit de la Banque, les limites de risques et les conditions 
dans lesquelles elles sont respectées. 

- Les résultats de contrôle interne au moins deux fois par an. Il examine, en particulier dans ce cadre, 
les principales conclusions de l’audit interne et les mesures correctrices, ainsi que celles de 
l’Inspection de BPCE, de l'ACPR et des autres régulateurs. 

- L’évaluation du système de contrôle interne et de son efficacité. Il examine, en particulier, dans ce 
cadre, les rapports annuels préconisés par la réglementation bancaire avant présentation au Conseil. 

 
Le Comité d’Audit et des Risques est composé de 3 membres, ayant voix délibérative, choisis parmi les 
membres du conseil d’administration, au regard de leur compétence et de leurs expériences 
professionnelles. Un membre au moins du comité d’audit présente des compétences particulières en 
matière financière ou comptable. 
 
Le Comité d’Audit et des Risques est composé de 3 membres, tous administrateurs : 

- Président : BPAURA représentée par Christophe IZART 
- Administrateurs : Eric BRECHE et Marie LAUWERS  

 
En 2025, il s’est réuni 4 fois. Pour ce qui est du ressort du comité des risques, les principaux sujets traités 
ont été les suivants : 

- Rapport sur le contrôle interne sur l’exercice 2024 
- Arrêté des comptes trimestriels 2025 
- Synthèse des risques : Appétit au risque, risques de crédits, contrôles permanents, risques 

opérationnels, risque de conformité, revue des prescripteurs 
- Lutte anti-blanchiment et dossier règlementaire client 
- Travaux de l’Audit et suivi des recommandations 
- Plan d’Audit 2025 
- Budget 2026 
- Synthèse des Commissaires aux Comptes 

 
Le Comité des Rémunérations et des Nominations 
 
Il propose au Conseil : 

- Toutes questions relatives au statut personnel des mandataires sociaux, notamment leurs conditions 
de rémunération et de retraite, 

- Le montant de l’enveloppe globale, à soumettre à l’assemblée, des jetons de présence à allouer aux 
membres du conseil et des comités, ainsi que les modalités de sa répartition. 

 
Il examine également les candidatures à un mandat d’administrateur. 
 
Le comité des Rémunérations et des Nominations est composé de 3 membres, tous administrateurs :  

- Président, Daniel KARYOTIS, Président du CA 
- Jean-Claude LEMOINE, Vice-Président du CA 
- Dominique VERDIEL, Administrateur 

 
En 2025, il s’est réuni 2 fois, les principaux sujets traités ont été les suivants :  

- Evaluation annuelle du Conseil d’Administration et des Dirigeants effectifs  
- Renouvellements mandats des Administrateurs  
- Rémunération « preneurs de risques »   
- Rémunération du Directeur Général   
- Validation des critères de la part variable du Directeur Général 
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2. Direction Générale 
 

2.1. Mode de désignation 
 

Le Conseil d’Administration nomme, sur proposition du Président, un Directeur Général. 
La durée du mandat du Directeur Général est déterminée par le Conseil d'Administration lors de sa 
nomination. 
La durée des fonctions de Directeur Général, lorsqu'elles sont assumées par le Président du Conseil 
d'Administration ou par un administrateur, ne peut excéder celle de son mandat d'administrateur. 
 
La durée des fonctions de Directeur Général, qui n'exerce pas de mandat d'administrateur, ne peut excéder 
quatre ans. 
Son mandat est renouvelable. 
 

2.2. Pouvoirs 
 

Le Directeur Général assiste aux réunions du conseil d’administration. 
Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la 
Société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux que la loi attribue 
expressément aux Assemblées d’actionnaires et au Conseil d’Administration. 
 
Il représente la Société dans ses rapports avec les tiers. La Société est engagée même par les actes du 
Directeur Général qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte 
dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule 
publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 
 
Les dispositions des statuts ou les décisions du Conseil d’Administration limitant les pouvoirs du Directeur 
Général sont inopposables au tiers. 
 
 

3. Le Comité de Direction (composition au 31 décembre 2025) 
 
Le Comité de Direction de la Banque de Savoie est composé de 4 membres : 

- Gatien de MAISONNEUVE  Directeur Général 
- Angelo PERITORE   Directeur Général Adjoint 
- Alexandra MARRET        Directrice des Ressources Humaines 
- Olivier BAULT-CELLIER   Directeur des Crédits 
-  

 

 
 
 

Il construit la stratégie de la banque, validée par le Conseil d’Administration et la met en œuvre. Le Comité 
de Direction effectue des réunions hebdomadaires pour évoquer la bonne marche de l’entreprise, et 
prendre les décisions nécessaires. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Crédits photos : @Yves CROCE – @Christian PEDROTTI - @SEMAPHORE  
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4. Le Comité Stratégique (composition au 31 décembre 2025) 
 

Ses membres sont en charge de la mise en œuvre de la stratégie, de l’animation des singularités du modèle 
culturel, managérial et commercial de la Banque de Savoie. 
 

 
 
Crédits photos : @Yves CROCE - @Christian PEDROTTI - @SEMAPHORE - @Marion FREGEAC 
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5. Gestion des conflits d’intérêts 
 

Tout administrateur doit informer le conseil de toute situation de conflit d'intérêt même potentiel et 
s’abstient de participer au vote de la délibération correspondante. 
 
Par ailleurs, conformément aux statuts de la Banque de Savoie, les conventions intervenant, directement ou 
par personne interposée, entre la société et l’un des membres du Conseil d’Administration ou le Directeur 
Général et plus généralement toute personne visée à l’article L. 225-38 du code de commerce sont soumises 
à la procédure d’autorisation préalable par le Conseil d’Administration puis d’approbation a posteriori par 
l’assemblée générale des sociétaires dans les conditions légales et réglementaires.  
 
Il en est de même pour toute convention intervenant entre la Société et une autre entreprise si le Directeur 
Général, l’un des administrateurs de la Société est propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, 
administrateur, membre du conseil de surveillance ou, de façon générale, dirigeant de cette entreprise.  
 
Ces conventions sont soumises à l’approbation de la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire des 
sociétaires. 
 
Les conventions portant sur les opérations courantes et conclues à des conditions normales ne sont pas 
soumises à cette procédure. 
 
Aucune convention conclue par la Banque de Savoie n’a été soumise à ces obligations pendant l’exercice 
2025. 
 
Par ailleurs, en application des orientations de l’European Banking Authority (EBA) sur la gouvernance interne 
et de l’European Securities and Market Autority (ESMA) sur l’évaluation de l’aptitude des membres de 
l’organe de direction et des titulaires de postes clés, le Conseil d’administration a adopté une politique de 
prévention et de gestion des conflits d’intérêts visant à identifier et encadrer les situations pouvant 
potentiellement entraver la capacité des dirigeants ou du Conseil d’administration à adopter des décisions 
objectives et impartiales visant à répondre au mieux aux intérêts de la banque et à exercer leurs fonctions de 
manière indépendante et objective. 

 

6. Commissaires aux comptes 
 

Le contrôle des comptes de la Société est exercé par un ou plusieurs commissaires aux comptes, titulaires 
et suppléants, nommés pour six exercices par l’Assemblée Générale Ordinaire et exerçant leur mission 
dans les conditions prévues par la loi. 
 
Les honoraires des commissaires aux comptes sont fixés dans les conditions prévues par les dispositions 
réglementaires. 
 
Les commissaires aux comptes sont investis des fonctions et des pouvoirs que leur confèrent les 
dispositions légales et réglementaires. 
 
Les commissaires aux comptes sont convoqués à toute assemblée de sociétaires au plus tard lors de la 
convocation des sociétaires. 
 
Les commissaires aux comptes doivent être convoqués à la réunion du Conseil d’Administration au cours 
de laquelle sont arrêtés les comptes de l’exercice. Ils peuvent être convoqués à toute autre réunion du 
Conseil d’Administration où leur présence paraît opportune.  
 
Les Commissaires aux comptes titulaires de la Banque de Savoie sont : 
 
Mazars                                 
Représenté par Emmanuel CHARNAVEL            
109 Rue Tête d'Or - CS 10363 - 69006 Lyon 06 
Son mandat arrive à échéance lors de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer en 2029 sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2028. 
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KPMG 
Représenté par Rémi VINIT-DUNAND 
51, rue de Saint-Cyr – CS 60409 – 69338 Lyon 09 
Son mandat arrive à échéance lors de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer en 2030 sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2029. 
 
 

7. Rapport des Commissaires aux comptes sur le gouvernement d’entreprise 
 

Les vérifications effectuées par les commissaires aux comptes s’agissant du rapport sur le gouvernement 
d’entreprise sont disponibles dans le rapport des commissaires aux comptes sur les comptes individuels.  
 
 

IV. Eléments complémentaires 
 

1. Tableau des mandats exercés par les mandataires sociaux 
 

Monsieur Daniel KARYOTIS 

Président du conseil d’administration  SA Banque de Savoie 
Directeur Général  Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes 
Président SAS Banque de la Transition Energétique 
Membre du conseil de surveillance BPCE 
Administrateur  Fédération Nationale des Banques  

Populaires 
Représentant permanent de BPAURA - Président  Garibaldi Capital Développement,  

Foncière Immobilier et Territoire Rhône 
Alpes 

Administrateur Siparex  
 
Monsieur Jean-Claude LEMOINE  

Vice-Président SA Banque de Savoie 
Cogérant SCI LILAS 
Cogérant SCI LARA 
Membre Comité de soutien aux Entreprises de MI
 MINALOGIC 
Gérant JCLC (Autoentrepreneur) 
Senior Advisor  In Extenso Finance 
 
Monsieur Gatien de MAISONNEUVE 

Directeur Général SA Banque de Savoie 
Représentant permanent de la Banque de Savoie,  Société Immobilière et Foncière 
Président Savoisienne – SAS (S.I.F.S.) 
Représentant permanent de la Banque de Savoie, Société Immobilière de la 
Président Région Rhône-Alpes – SAS (S.I.R.R.A.)  
Gérant Sté Auxiliaire Immobilière – SAS (S.A.I.) 

             Président  BS Avenir 
 
Hors Groupe : 

- Représentant permanent de la Banque de Savoie SAEM  Savoie Tourisme Durable 
    Administrateur STD 

- Représentant permanent de la Banque de Savoie SAEM Société des 3 Vallées 
    Membre du Conseil de Surveillance S3V 

- Représentant permanent de la Banque de Savoie SAEM Société d’Aménagement 
    Administrateur de la Savoie – SAS 
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Monsieur Christophe IZART  

Représentant permanent de la BPAURA, Administrateur SA Banque de Savoie 
Directeur Général Adjoint Pôle Finances Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes 
Engagements et DOIEN  
Gérant    SCI BP AFFORETS 
Gérant    SCI BP LEMAN  
Gérant    SCI BP SAVOISIENNE  
Gérant    SCI LES TAMARIS  

 
Monsieur Dominique VERDIEL 

Membre du Conseil d’Administration SA Banque de Savoie 
Administrateur  Banque Populaire Auvergne Rhône  
  Alpes 
Président SAS Holding ORQO TAQUILE 
Président SAS DOVEMED 
Président du Directoire SA BOSQUES NATIVOS 
Vice-Président Syndicat National de la Presse Judiciaire 
Gérant SCI Chalet EL MISTI 
Gérant  SCI ARTMAUP 
Gérant  SCI ADEMAUP 
Gérant  SCI JOMAUP 
Gérant  SCI JOMAUP02 
Gérant  SCI PIAMAUP 
Gérant  Sarl MAUPINTI 
Président  SAS CPMRA  
 
Monsieur François CHAT 

Gérant SCI Frajumar 
Gérant SCI CFHN 
Gérant SCI CFHNB 
Gérant  SCP Armand-Chat &Associés 
Administrateur Banque de Savoie 
 
 
Madame Violaine BELLIN  

Membre du Conseil d’Administration  SA Banque de Savoie  
Directrice Générale Adjointe Pôle Exploitation  
Marchés de Proximité Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes 
Représentant permanent de BPAURA,  
Administrateur BPCE Assurance IARD 
Représentant permanent de BPAURA,  
Membre du conseil de surveillance BPCE IARD 
 
Madame Blandine JAMIN  

Membre du Conseil d’Administration  SA Banque de Savoie  
Directrice Générale Adjointe Pôle Ressources  Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes 
Représentante de BPAURA  Comité des Banques de la Région 

Auvergne Rhône Alpes   
 

Monsieur Eric BRECHE  

Membre du Conseil d’Administration  SA Banque de Savoie  
Président  Syndicat National des Moniteurs du Ski 

Français  
Représentant permanent du Syndicat National  Société de Caution Mutuelle des 
des Moniteurs du Ski Français, Président  Moniteurs des Ecoles du Ski Française 

« SOCAMMES » 
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Représentant permanent du Syndicat National  EURL Promotion ESF 
des Moniteurs du Ski Français, Président   
Représentant permanent du Syndicat National  ESF + 
des Moniteurs du Ski Français, Associé unique   
Membre du Conseil d’Administration  SA Groupement d’Achat du Syndicat 

National des Moniteurs du Ski Français 
Directeur Général  SA Groupement d’Achat du Syndicat 

National des Moniteurs du Ski Français 
Membre du Conseil d’Administration  Association de Gestion Nationale des 

Métiers Sportifs de la Montagne 
(AGNMSM) 

Représentant permanent du Syndicat National  Cluster Montagne 
des Moniteurs du Ski Français, Administrateur   
Président  SAS l’Altitude  

 
Marie LAUWERS 

Membre du Conseil d’Administration  SA Banque de Savoie  
Secrétaire Générale Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes 
Directrice Générale SOCAMMES  
Directrice Générale SOCAMA BPAURA 
Directrice Générale SOPROLIB BPAURA 
 

2. Conventions significatives (article L225-37-4 du code de commerce) 
 
Aucun mandataire social et aucun actionnaire disposant de plus de 10% des droits de vote n'a signé, en 
2025, de convention avec une autre société contrôlée au sens de l’article L.233-3 du Code de Commerce 
par la Banque de Savoie. 
 

3. Projets de résolutions  
 

LES RESOLUTIONS PRESENTEES PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

RESOLUTIONS A CARACTERE ORDINAIRE 

 
PREMIERE RESOLUTION 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport sur la gouvernance, du rapport de gestion 
du Conseil d’Administration et du rapport des Commissaires aux Comptes, approuve les comptes annuels, 
à savoir le bilan, le compte de résultat et l’annexe arrêtés au 31 décembre 2025, tels qu’ils lui ont été 
présentés, ainsi que les opérations traduites dans ses comptes et résumées dans ses rapports. En 
conséquence, elle donne pour l’exercice clos le 31 décembre 2025 quitus de leur gestion à tous les 
Administrateurs. 

 
DEUXIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale approuve l’affectation des résultats telle qu’elle est proposée par le Conseil 
d’Administration et décide d’affecter le bénéfice de 8 637 139,90 € de la manière suivante : 
 
Résultat de l’exercice 2025 8 637 139,90 € 
Report à nouveau 7 959 857,27 € 

    ----------------------- 
Montant du résultat distribuable 16 596 997,17 € 
 
 
Proposition d’affectation du résultat : 
 
A la réserve spéciale 9 000 000,00 € 
Au report à nouveau pour le solde          7 596 997,17 € 

       -------------------- 
       16 596 997,17 €  
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Conformément aux dispositions de l'article 243 Bis du Code Général des Impôts, l'Assemblée Générale 
prend acte de ce que les dividendes mis en distribution au titre des trois exercices précédents ont été par 
action les suivants : 

 

Exercice Dividende Dividende imposable (*) 

2023 - - 

2024 - - 

2025 - - 
 
(*) L’Assemblée Générale rappelle que ce dividende, lorsqu’il est attribué aux actionnaires personnes physiques 
fiscalement domiciliés en France est éligible à l’abattement de 40% applicable sur le montant des revenus distribués. 
A la date de son versement, ce dividende fait l’objet d’un prélèvement obligatoire au taux de 12,80%, faisant office 
d’acompte sur le revenu, sauf si l’actionnaire a demandé à en être dispensé dans les conditions prévues par la loi. 

 
TROISIEME RESOLUTION  
Conformément aux dispositions de l'article 223 quater du Code général des impôts, l'Assemblée Générale 
prend acte que les comptes de l'exercice écoulé prennent en charge des dépenses non déductibles 
fiscalement visées à l'article 39-4 du Code général des impôts, à hauteur de 15 565.32 €.  
 
QUATRIEME RESOLUTION  
L’Assemblée Générale, constate qu’aux termes du rapport spécial du Commissaire aux comptes, celui-ci 
n’a été avisé d’aucune convention nouvelle autorisée par le conseil au cours de l’exercice clos le 31 
décembre 2025 et entrant dans le champ d’application des dispositions de l’article L225-38 du Code de 
commerce et aucune convention antérieurement autorisée ne s’est poursuivie au cours de cet exercice.  
 
CINQUIEME RESOLUTION  
L’Assemblée Générale consultée en application de l’article L.511-73 du Code monétaire et financier, après 
avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, émet un avis favorable sur l’enveloppe 
globale des rémunérations de toutes natures versées durant l’exercice clos le 31 décembre 2025 aux 
catégories de personnel visées à l’article L.511-71 du Code monétaire et financier, s’élevant à 598 272 
euros.    
 
SIXIEME RESOLUTION   
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du présent procès-verbal 
pour remplir toutes formalités de droit.  
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RAPPORT DE GESTION : ACTIVITE ET RESULTATS 
 
 

Environnement économique et financier 

 
2025 : Une économie française résiliente 

En 2025, l’activité mondiale est demeurée sur une tendance à l’apparence inébranlable d’un peu plus de 3,0 % 
l’an, en léger ralentissement par rapport à 2024. Elle a bénéficié d’une maîtrise générale de l’inflation, surtout en 
zone euro, de l’accélération de l’investissement technologique (IA), de la reconstitution de stocks au premier 
semestre, anticipant le renchérissement des importations américaines (hausse des barrières tarifaires), et de 
politiques budgétaires et monétaires plutôt expansionnistes. Pourtant, l’année a été profondément marquée par 
une récurrence de secousses souvent dangereuses, phénomène nourri par le renforcement des enjeux de 
souveraineté. Outre les risques géopolitiques (Ukraine, Moyen-Orient, Taïwan, etc.), la principale incertitude est 
d’abord venue de l’imprévisibilité de la politique de Donald Trump aux États-Unis. Les relèvements vifs et 
successifs des droits américains de douane dès le 2 avril (le « liberation day »), suivis de pauses et de revirements 
à la baisse, puis d’une relative accalmie, ont cependant conduit à une véritable remise en cause du libre−échange. 
Leurs niveaux inédits depuis la Seconde Guerre mondiale ont accru la fragmentation du commerce mondial, des 
approvisionnements et des chaînes de production. La dérive de l’endettement public et privé, singulièrement la 
« fuite en avant » des dépenses publiques, a aussi été une source importante d’inquiétudes politiques et 
économiques, spécifiquement en France.  

L’inflation s’est nettement modérée presque partout dans le monde, malgré le choc provoqué par la hausse des 
droits de douane, choc néanmoins moins fort que prévu à l’origine. En dépit des tensions géopolitiques au Moyen-
Orient, les cours du pétrole se sont en effet repliés de 14,2 % (69,1 dollars le baril de Brent, après 80,5 dollar/baril 
en 2024), du fait de l’anticipation d’une demande pétrolière affaiblie, spécialement en Chine, de la guerre 
commerciale, de l’augmentation de la production de l’OPEP+ et de l’absence de problèmes d’approvisionnement. 
Cette « désinflation » a donc soutenu l’activité, en raffermissant le pouvoir d’achat des agents privés et en 
permettant à la plupart des Banques centrales d’assouplir leur politique monétaire, hormis au Japon. 

Ces tensions commerciales, tout en créant un climat prolongé d’incertitude, ont engendré une volatilité de la 
conjoncture et des stratégies de contournement des tarifs douaniers ou de diversification des débouchés. Le 
commerce mondial s’est même envolé en début d’année, ce retour du protectionnisme ayant été anticipé, 
notamment par la Chine. Les États-Unis, au-delà des fluctuations trimestrielles, ont vu leur croissance ralentir 
(bien qu’à + 2,2 %) et l’emploi se refroidir, après le dynamisme remarquable de l’économie en 2024 (+ 2,8 %). 
Paradoxalement, la croissance chinoise, pâtissant toujours de pressions déflationnistes et en ralentissement au 
second semestre, a atteint la cible officielle de + 5,0 % sur l’ensemble de 2025. La croissance de la zone euro 
(+ 1,4 %), bien que modérée et disparate selon les pays, a été résiliente, en dépit d’une vulnérabilité 
technologique plus prégnante, de l’appréciation de l’euro, de la rude concurrence des industriels chinois, du recul 
de la compétitivité-prix et, au second semestre, de l’obstacle aux exportations européennes qu’a pu constituer 
l’accord commercial entre l’Union Européenne et les États-Unis. La signature d’un accord commercial avec la 
Commission européenne le 27 juillet a toutefois réduit l’incertitude des deux côtés de l’Atlantique, en décidant 
l’imposition de droits de douane de 15 % sur la majorité des importations américaines de biens issues de l’UE. Les 
pays européens ont affiché des performances variées en 2025. L'Espagne, devenue la locomotive de l’Europe, a 
enregistré une croissance durablement solide (+ 2,9 %), principalement soutenue par des facteurs de demande 
interne, liés au dynamisme de l’emploi et aux fonds européens. L'Italie (+ 0,6 %) et l'Allemagne (+ 0,2 %), plus 
dépendantes des échanges avec les États-Unis, ont vu leur activité accélérer au 1er trimestre, se replier nettement 
ensuite au 2e trimestre, puis faire du quasi-surplace au second semestre. 

En France, l’année a été marquée par la démission de deux Premiers ministres. Pourtant, l’activité a 
paradoxalement plutôt bien résisté à l’accroissement de l’incertitude, venant des tensions douanières, de la 
fragmentation géopolitique des échanges ou encore de la paralysie politique et budgétaire, surtout après la chute 
du gouvernement le 8 septembre. L’incertitude, qui nourrit l’inquiétude puis l’attentisme, souvent perçue comme 
un puissant frein au développement de la demande interne, a finalement exercé un impact plus limité que 
redouté. La croissance, qui a certes évolué à rebours de la conjoncture européenne au 1er semestre, a atteint + 
0,9 % en 2025, après + 1,1 % en 2024. L’inflation n’a pas cessé de diminuer, atteignant en moyenne annuelle + 
0,9 %, après + 2,0 % en 2024, sous l’effet de la baisse des prix réglementés de l’énergie, du ralentissement de la 
croissance des salaires et de l’intensification de la concurrence dans le secteur des télécommunications. En 
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conséquence, le taux de chômage a légèrement augmenté, atteignant 7,7 % au 4e trimestre, après 7,3 % à fin 
2024. 

L'économie française n’a pas su profiter de la ruée commerciale temporaire vers les États-Unis au 1er trimestre, à 
l’instar de ses voisins européens, d’où un acquis de croissance sur l’année beaucoup plus faible. Surtout, elle n’est 
pas arrivée à s'extraire d'une dynamique morose, la progression des dépenses des agents privés demeurant atone 
depuis 2022. En particulier, avant de diminuer un peu, le taux d’épargne des ménages a atteint un sommet (hors 
Covid) inédit depuis 45 ans de 18,7 % au 2e trimestre. Pourtant, le pouvoir d’achat a été mieux préservé qu’ailleurs 
en Europe, du fait d’une plus forte désinflation. La consommation des ménages n’a ainsi pas redémarré. De même, 
l'investissement des ménages a faiblement rebondi, après deux années de forte contraction, illustrant une 
prudence accrue face à l'incertitude et à la pression fiscale croissante. L'investissement des entreprises non 
financières a stagné, en grande partie en raison de l'endettement des entreprises, de la fragilité des trésoreries, 
de la perte de parts de marché et de la remontée passée des coûts de financement. La croissance a donc été 
essentiellement soutenue par un important mouvement de reconstitution des stocks, après deux années de recul, 
et par quelques branches, qui ont su maintenir l’activité à flot, à l’exemple de la reprise progressive du secteur 
aéronautique, exempté des nouveaux droits de douane américains. 

Une dégradation des taux d’intérêt français dans la hiérarchie européenne 

En 2025, les politiques monétaires de part et d’autre de l’Atlantique ont alternativement divergé de manière 
inhabituelle entre le premier et le second semestre. Avant un premier mouvement d’assouplissement monétaire 
en septembre, la Fed a maintenu un statu quo, ses taux directeurs restant au dernier niveau établi le 18 décembre 
2024, en dépit d’une forme d’intimidation exercée par le président Trump sur Jerome Powell. La résilience du 
marché du travail américain et l’absence de décision pérenne sur le niveau des tarifs douaniers, leur augmentation 
induisant a priori des effets inflationnistes, ont expliqué cet attentisme jusqu’à l’été. La Fed a ensuite réitéré sa 
réduction de 25 points de base de septembre à deux reprises en octobre et en décembre (fourchette comprise 
entre 3,5 % et 3,75 %), du fait du coup de frein sur le marché du travail, de la révision à la baisse du risque 
inflationniste, voire de la pression politique de la Maison Blanche. La BCE, à l’inverse de la Fed, a poursuivi son 
processus de détente monétaire jusqu’en juin, avant d’adopter une posture prudente d’attentisme. Elle a donc 
abaissé à quatre reprises de 25 points de base le taux de la facilité de dépôt, le portant de 3,0 % le 18 décembre 
2024 à 2,0 % le 11 juin, du fait d’une oscillation de l’inflation autour de la cible de 2,0 % depuis l’été 2024, du recul 
progressif de l’inflation sous-jacente, du net ralentissement des indicateurs avancés de salaires, du repli des prix 
du pétrole et de l’appréciation de l’euro.  

Les taux à 10 ans sont demeurés à des niveaux plutôt élevés de part et d’autre de l’Atlantique, malgré la tendance 
au reflux de l’inflation, favorisée par des cours pétroliers atones, et le processus de détente monétaire, certes 
inversé dans le temps entre la Fed et la BCE. La réduction de la taille du bilan des banques centrales et l’abondance 
de dette publique ont aussi limité la transmission des assouplissements monétaires aux taux longs. Ceux-ci ont 
même marqué des pointes à la hausse lors d’épisodes d’inquiétudes comme celle de l’annonce du méga-plan de 
relance allemand début mars. Malgré deux pics autour de 3,60 %, l’OAT à 10 ans a atteint une moyenne annuelle 
de 3,37 % en 2025, après 2,97 % en 2024. Son écart avec le taux à 10 ans allemand s’est élevé en moyenne à 
74 points de base, contre un spread moyen de 35 points de base sur la période 2015-2019. Un autre fait 
remarquable a été la tendance à la réduction de l’écart entre le taux à 10 ans de la France et celui de l’Italie. Ce 
phénomène peut implicitement être attribué à une forme de déclassement progressif des rendements souverains 
au détriment de la France dans la hiérarchie des taux d’intérêt européens, du fait d’un risque d’insoutenabilité 
budgétaire. En effet, la note souveraine de la France a été dégradée par Fitch le 12 septembre à A+, suivie par 
Standard & Poor’s dès le 17 octobre, après l’annonce de la suspension de la réforme des retraites jusqu’à la 
présidentielle de 2027. D’ailleurs, les efforts d’assainissement budgétaire engagés ont encore été très limités, 
puisque le déficit public français atteindrait 5,4 % du PIB en 2025, après 5,8 % du PIB en 2024. Autre fait saillant, 
on a assisté à une accentuation de la pentification de la courbe des taux d’intérêt au cours de l’année. 

L'or a progressé de + 66,1 % à 4 386 dollars l’once au 31 décembre. Il n’a pas cessé de dépasser des records 
historiques, parallèlement à la dépréciation continue du dollar, au contexte géopolitique instable et à des craintes 
sur la valorisation des marchés boursiers, surtout des valeurs de la tech. La hausse spectaculaire du Bitcoin 
jusqu’au 7 octobre, avant un recul le portant en deçà du niveau de début d’année, a également été un des 
mouvements marquants de l’année. L’euro s’est apprécié de près de 13 % sur l’année, atteignant 1,17 dollar le 31 
décembre. Enfin, grâce à la résilience des indicateurs économiques, le CAC 40 a progressé de 10,4 % à 8 149,5 
points en 2025, malgré le krach temporaire né de la surprise des annonces du « liberation day », avec un point 
bas à 6 863 points le 9 avril.  
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Faits majeurs de l’exercice pour BPCE 
 

En 2025, le déploiement du plan stratégique VISION 2030 s’est poursuivi avec le franchissement de plusieurs 
étapes clés. 
 
BPCE et BNP Paribas ont créé Estreem, nouveau leader français et acteur majeur européen du processing de 
paiements. Amenée à traiter l’ensemble des paiements par carte en Europe du Groupe BPCE et de BNP Paribas, 
soit 17 milliards de transactions par an, la société gérera 30 % du volume des paiements par carte en France. 
L’ambition de la société est également de se placer au top 3 des processeurs en Europe. 
Avec l’acquisition de Société Générale Equipment Finance rebaptisée BPCE Equipment Solutions, BPCE s’est 
positionné comme le leader européen du leasing de biens d’équipement. Présent dans 24 pays, BPCE Equipment 
Solutions gère aujourd’hui un portefeuille de 15 milliards d’euros d’encours.  
 
Le Groupe BPCE a signé, en juin, un Memorandum of Understanding en vue d’acquérir novobanco, quatrième 
banque du Portugal. Cette transaction est la plus importante acquisition transfrontalière bancaire en zone euro 
depuis plus de dix ans. À l’issue de l’opération, le Portugal deviendrait le deuxième marché domestique retail du 
groupe.  
 
Le groupe a fait du logement l’une de ses priorités d’action. Dans ce sens, il a créé une nouvelle ligne métier 
dédiée autour de trois priorités stratégiques : « proposer plus de logements dans l’ensemble des territoires » ; « 
favoriser l’accès au logement des Français et la valorisation de leur patrimoine » ; « accompagner les ménages 
dans la rénovation et l’adaptation de leur logement ».  
 
Sur le plan international, l’année 2025 a été marquée par une instabilité et des tensions inédites. Face aux enjeux 
de la nouvelle donne géopolitique, le Groupe BPCE a intensifié son engagement dans le financement des 
entreprises de la Défense et son soutien à la base industrielle et technologique de défense (BITD). D’abord, par 
une actualisation de la politique d’accompagnement du financement de la Défense. Ensuite, par une gamme de 
solutions de financement adaptées aux besoins du secteur. Enfin via la finalisation du premier « European Defence 
bond » réalisé par une institution financière en Europe. Le placement de cette émission de titre senior préféré 
d’un montant de 750 millions d’euros, à échéance cinq ans, a été assuré par Natixis Corporate & Investment 
Banking. Les fonds levés permettent de financer et refinancer des actifs du secteur de la défense.  
 
En 2025, le Groupe BPCE a réaffirmé son ambition de rendre l’impact accessible à tous, grâce à la force de 
solutions locales, au plus près des besoins de ses clients et des territoires. Le contrat d’achat d’électricité signé 
avec Opale, une PME régionale pionnière dans le développement de projets d’énergies vertes, lui permettra ainsi 
de couvrir environ 11 % de la consommation annuelle du groupe. De même, il s’est ainsi associé à H2air, 
producteur français indépendant d’électricité renouvelable, pour son propre approvisionnement. Avec la 
signature de ce contrat majeur, près de 30 % des besoins énergétiques pour le fonctionnement du Groupe BPCE 
seront ainsi couverts.  
 
Parallèlement, plusieurs chantiers d’envergure ont été menés. 
 
Le Groupe BPCE investit dans une plateforme technologique commune aux Banques Populaires et aux Caisses 
d’Epargne. Dans un délai de quatre ans, un système d’information commun serait utilisé au lieu de deux systèmes 
actuellement. Ce projet, qui respectera l’identité des deux réseaux, apporte une réponse ambitieuse aux 
nouveaux enjeux technologiques et permettra de pleinement tirer parti d’économies d’échelle. 
 
Enfin, le Groupe BPCE a accéléré l’adoption de l'Intelligence Artificielle (IA) générative au service des clients, des 
conseillers, de tous les collaborateurs, et a franchi le seuil d’un collaborateur sur deux utilisant l’IA au quotidien.  
 
Dans ce sens, le premier accord de gestion des emplois et des parcours professionnels intégrant un volet sur l’IA 
a été signé au cours de l’été 2025. L’utilisation de l’IA s’est également généralisée dans tous les métiers, aussi bien 
dans les réseaux Banque Populaire et Caisse d’Epargne, que dans les métiers au service du retail ou les métiers 
mondiaux de Natixis. Conformément à son projet stratégique VISION 2030, le Groupe BPCE concentre ses efforts 
sur quelques domaines prioritaires :  

• Assistance des conseillers en agence, qui étaient 80% à utiliser l’IA fin décembre 2025,  

• Amélioration de l’expérience digitale des clients utilisant les apps bancaires du groupe,  

• Transformation des centres de relation client spécialisés,  
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• Soutien aux métiers de l’informatique.  
 
La révolution technologique de l’IA compte parmi les changements les plus significatifs du monde contemporain 
et c’est désormais une réalité bien tangible au sein du Groupe BPCE. Toutes ces avancées ont permis au groupe 
de progresser de 15 places dans le classement Evident AI Index 2025 pour se situer à la 25e place sur 50 des plus 
grandes banques mondiales en termes d'adoption de l'IA. 
 
L’activité des deux réseaux Banque Populaire et Caisse d’Epargne a été soutenue. Afin de répondre aux besoins 
et préoccupations de leurs clientèles, les deux réseaux ont lancé de nouvelles offres et services dans des domaines 
identifiés comme prioritaires dans VISION 2030. Ils ont également innové pour répondre aux enjeux de société et 
aux défis géopolitiques. 
 
Banque Populaire et Caisse d’Epargne sont ainsi les premières banques en France à mettre en place 200 millions 
d’euros de crédits avec la Banque européenne d’investissement en faveur du monde agricole. L’opération 
soutient l'acquisition et la modernisation des exploitations agricoles, ainsi que l'investissement dans des 
technologies durables. En outre, 30 % des fonds sont consacrés à des projets qui contribuent à promouvoir l’action 
en faveur du climat, l’utilisation efficace des ressources en eau et la protection de la biodiversité. 
 
Les deux réseaux sont également les premières banques françaises à signer un accord avec la Banque 
européenne d’investissement pour soutenir les PME de la défense. Via cette enveloppe de financements de 300 
millions d’euros, le Groupe BPCE jouera un rôle clé dans le renforcement de la compétitivité et de l'innovation 
des entreprises françaises, tout en répondant aux enjeux de souveraineté du pays.  
 
Dans le même temps, les Banques Populaires et les Caisses d'Epargne ont encouragé l’amélioration de la 
performance énergétique des logements en intégrant l’impact dans leurs crédits immobiliers. Cette offre 
propose une réduction du taux d’intérêt aux propriétaires de logements avec un Diagnostic de Performance 
Energétique compris entre E et G qui engageraient des travaux pour l’améliorer de deux lettres. 
 
Parmi les offres lancées en 2025 dans les deux réseaux, citons :  

• Pour les étudiants, un prêt sans caution personnelle, ni conditions de ressources. L’objectif est 
d'accompagner plus de 50 000 étudiants en France en 2025 dans un contexte de hausse du coût de la vie. 

• Pour les clients propriétaires de plus de 60 ans, le Prêt Viager Hypothécaire. Celui-ci est garanti par une 
hypothèque prise sur un bien immobilier appartenant à l’emprunteur. Le montant du prêt viager 
hypothécaire est déterminé en fonction de la valeur du bien évalué et de la situation personnelle de 
l'emprunteur.  

• Pour les clients professionnels et entreprises, le service « Gestion de factures » opéré par iPaidThat, 
plateforme française agréée par la Direction Générale des Finances Publiques (DGFiP) et filiale du Groupe 
BPCE. Ils peuvent désormais, via ce service, mieux gérer leur comptabilité, piloter leur trésorerie et 
collaborer avec leur expert-comptable.  

 
Concernant l’activité des Banques Populaires :  
 
Banque Populaire a maintenu un rythme soutenu d’activité auprès de toutes ses clientèles en 2025. Un 
engagement salué notamment par une belle reconnaissance : Banque Populaire est désignée, pour la 16e année 
consécutive, comme étant la 1re banque des Entreprises (source : Kantar). 
 
Parmi les initiatives menées, plusieurs ont concerné deux segments de clientèles clés pour les Banques Populaires. 
 
Les agriculteurs : Banque Populaire a lancé le prêt « Nouvel Installé en Agriculture », à taux préférentiel et doté 
d'une enveloppe de 100 millions d'euros, afin de soutenir l’installation des agriculteurs et viticulteurs et répondre 
aux besoins croissants du secteur agricole. Déjà disponible pour ses clients entreprises, Banque Populaire a élargi 
son Prêt à Impact aux professionnels et agriculteurs afin de valoriser leur engagement en matière de 
responsabilité sociétale et environnementale, tout en leur offrant des conditions de financement avantageuses.  
 
Les jeunes : à la suite du déploiement de leur nouvelle stratégie présentée en 2024, les Banques Populaires ont 
renforcé leur présence aux côtés des jeunes. En plus du prêt étudiant sans caution personnelle, ni conditions de 
ressources, de nombreuses initiatives ont été menées à leur attention, qu’il s’agisse d'éducation, 
d'entrepreneuriat ou d'accessibilité financière. Ainsi, dans le cadre de son partenariat avec le Cnam, Banque 
Populaire a développé un programme spécifiquement conçu pour accompagner les jeunes entrepreneurs. Elle a 
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également réinventé son application mobile pour adolescents, permettant aux jeunes de gérer leur argent de 
manière autonome tout en rassurant leurs parents grâce à une interface de supervision. Enfin, en novembre, 
Banque Populaire a lancé une offre bancaire complète et attractive destinée aux 18-25 ans pour seulement 2€ 
par mois.  
 
Enfin, temps fort de l’année, Banque Populaire a lancé EXTRA +X, son nouveau programme de fidélité exclusif 
pour ses clients-sociétaires, qui contribuent localement à sa réussite collective.  
 
Concernant l’activité des Caisses d’Epargne : 
 
En matière de crédit immobilier, la production a été dynamisée par une reprise du marché en 2025. Même 
dynamique sur la collecte grâce notamment à la commercialisation des emprunts Natixis, l’accompagnement des 
clients sur la retraite et le lancement d’offres innovantes comme Vegactive Protégée, combinant les avantages 
d’un fonds structuré et ceux d’une gestion active. 
 
Sur le marché des professionnels, l’année a été marquée par la généralisation de l’offre Multirisque Pro risques 
complexes qui permet de couvrir tous les besoins des clients en matière d’assurances. 
Les Caisses d’Epargne ont poursuivi, en 2025, leur engagement en faveur du développement des entreprises. 
Elles ont continué à les accompagner dans leurs grandes mutations comme la décarbonation de leur activité (à 
travers le déploiement du dialogue stratégique ESG, l’augmentation de la production de financements durables, 
la gamme de Prêts à Impact dédiée aux PME et ETI…) ou leur mise en conformité réglementaire (à travers 
notamment des dispositifs dédiés à l'e-facturation). 
 
Temps fort de l’année, la Caisse d’Epargne Hauts de France (CEHDF) a finalisé l’acquisition de Nagelmackers, 
institution bancaire belge née au 18e siècle et référence sur le marché du Personal et Private Banking. Cette 
opération accélère l’expansion de la CEHDF en Belgique, où elle est active depuis dix ans via sa succursale Caisse 
d’Epargne Belgium, dédiée aux grandes entreprises et aux opérateurs immobiliers.  
 
Parallèlement, Caisse d’Epargne a renforcé son engagement dans le sport, en signant un partenariat avec Piscine 
de Demain. Ce partenariat vise à moderniser les équipements aquatiques gérés par les collectivités locales, à 
promouvoir la transition environnementale et à rendre accessibles au plus grand nombre des infrastructures 
sportives de qualité. 
 
Enfin, avec le Club des sociétaires, les 15 Caisses d’Epargne régionales proposent un nouvel espace 
communautaire et de nouveaux avantages à leurs millions de clients sociétaires, en rendant encore plus tangible 
leur engagement dans les territoires. 
 
Le pôle Assurances réunit les activités d’assurances de personnes, d’assurances non vie, à travers BPCE 
Assurances, et, depuis 2025, de cautions et garanties financières, à travers la Compagnie Européenne de 
Garanties et Cautions (CEGC). 
 
Concernant l’activité d’assurance de personnes, l’année a été marquée par le lancement de nombreuses offres 
et évolutions de parcours pour répondre davantage aux besoins des assurés : mise en marché du Plan d’Epargne 
Avenir Climat (PEAC), que le Groupe BPCE est le premier acteur majeur français à avoir lancé ; possibilité pour les 
clients Banque Populaire et Caisse d’Epargne ayant surmonté un cancer masculin de souscrire un contrat 
d’assurance emprunteur pour un projet immobilier personnel ou professionnel co-assuré par BPCE Assurances et 
CNP Assurances, sans surprime ni exclusion, même partielle ; mise à disposition de la nouvelle offre d’assurance 
des emprunteurs (ADE) à destination des professionnels et des entreprises ; mise en place de la souscription en 
selfcare du Plan Epargne Retraite Individuel ; ouverture de l’offre de BPCE Life, compagnie de droit 
luxembourgeois du pôle Assurances, aux clients de la Banque Palatine.  
 
Concernant l’activité d’assurances IARD, plusieurs temps forts ont marqué l’année : lancement de l’assurance 
habitation à impact, pour inciter et récompenser l'engagement éco-responsable des assurés face aux défis 
environnementaux ; mise en production d’un premier cas d’usage basé sur l’exploitation de l’IA générative, pour 
accélérer le traitement des réclamations clients ; réalisation d’un pilote avec l’entreprise FlowStop pour proposer 
aux clients des batardeaux à une tarification spéciale. Enfin, BPCE Assurances IARD a obtenu le label « Great Place 
to Work for Women », traduisant son engagement à construire un environnement de travail respectueux, inclusif 
et bienveillant. Enfin, pour BPCE Assurances, l’année 2025 restera marquée par le succès de sa première émission 
publique de dettes subordonnées, avec près de 58 % d’investisseurs internationaux et un carnet d’ordres 
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sursouscrit 14 fois pour un total de 9,5 milliards d’euros. Cette opération constitue une étape majeure dans le 
développement de BPCE Assurances, marquant son accès inaugural aux marchés de capitaux. 
 
Concernant l’activité de cautions et garanties financières, l’année a été marquée par le déploiement de la 
Garantie de Paiement des Sous-Traitants (GPST) qui permet aux clients constructeurs de maisons individuelles de 
renforcer la confiance avec leurs sous-traitants et de répondre aux obligations réglementaires. DBRS et Moody’s 
ont renouvelé les notations de CEGC, respectivement A High et A1, ce qui témoigne de la qualité de sa signature. 
Dans le même temps, CEGC a obtenu le score de 80/100 lors de l’évaluation EcoVadis, ce qui la place au top 2 des 
entreprises françaises, tous secteurs confondus. 
 
Plusieurs temps forts ont ponctué l’activité du pôle Digital & Paiements en 2025. 
 
L’année 2025 a été marquée par la naissance d’Estreem, nouveau leader français et acteur majeur européen 
du processing de paiements. Cette nouvelle société, joint-venture entre BPCE et BNP Paribas, combine les 
expertises et les meilleures technologies des deux groupes en matière de processing de paiements, au bénéfice 
de leurs clients particuliers et professionnels porteurs de cartes physiques et digitales, et des 
commerçants. Amenée à traiter l’ensemble des paiements par carte en Europe de BNP Paribas et du Groupe BPCE, 
soit 17 milliards de transactions par an, Estreem vise le leadership français du processing avec 30% du volume des 
paiements carte en France et ambitionne d’atteindre le Top 3 des processeurs en Europe.  
 
En 2025, le service Wero a connu une adoption croissante auprès des clients des Banques Populaires et des 
Caisses d’Epargne avec un record de 7,5 millions d’opérations pour le mois de décembre 2025, 4,2 millions 
d’utilisateurs et une augmentation continue avec 200 000 nouveaux clients utilisateurs chaque mois. Le Groupe 
BPCE se prépare désormais au déploiement de la fonctionnalité e-commerce pour 2026 pour ses clients 
consommateurs et commerçants, en s’appuyant sur le savoir-faire de sa fintech Payplug.   
 
Parallèlement, les équipes digitales ont intégré le nouveau service « Gestion de factures » opéré par iPaidThat, 
plateforme française agréée par la Direction Générale des Finances Publiques (DGFiP) et filiale du Groupe BPCE, 
dans les espaces bancaires des clients professionnels. 
 
En 2025, les équipes digitales client ont également refondu l’application bancaire pour les adolescents, clients des 
Banques Populaires et des Caisses d’Epargne afin de répondre à leurs usages et attentes spécifiques.   
Enfin, Oney a poursuivi sa transformation et atteint sa trajectoire financière en combinant modernisation digitale, 
évolution de l'offre et intégration accrue de l'IA. Le recrutement et la fidélisation des clients restent au cœur de 
la stratégie “Carte First”, levier clé pour renforcer la relation de Oney avec les enseignes. Deux nouvelles solutions 
majeures sont finalisées : le financement dédié à la rénovation énergétique et l'offre Forward Trade In, 
permettant une reprise du produit à prix garanti. Ces avancées, soutenues par la modernisation des parcours, 
l'usage intensif de la data et un socle technologique renouvelé, renforcent la performance opérationnelle et 
permettent à Oney de se positionner comme un acteur majeur du financement de la consommation en Europe.  
 
Le pôle Solutions et Expertises financières (SEF) réunit, au sein de BPCE, les expertises de 8 entités dans les 
métiers du financement, du conseil et des services à destination des clients des entreprises du groupe. 
 
Parmi les temps forts 2025 : 

• BPCE Financement confirme et renforce sa position de premier acteur bancaire du crédit consommation 
en France avec une part de marché de 18 % au 3e trimestre 2025 dans un marché hors LOA en progression 
de + 1 % (source : ASF à fin septembre 2025). Autre fait marquant pour l’entreprise : l’obtention, dès la 
première année, de la médaille d’or EcoVadis, qui salue l’ensemble des investissements et des résultats 
obtenus sur les sujets ESG. 

• BPCE Lease atteint une part de marché record de 18 % en France en crédit-bail mobilier (source : ASF) et 
enregistre un niveau record en matière de financement de projet d’énergies renouvelables en France et à 
l’international (Italie et Espagne) avec plus d’un milliard d’euros de nouveaux financements de projets 
arrangés pour la seconde année consécutive.  

• BPCE Equipment Solutions, créée en mars 2025 à la suite de l’acquisition de cette activité auprès du 
Groupe Société Générale, a enregistré une année record avec des volumes d’origination en croissance de 
11% par rapport à 2024. L’intégration se déroule conformément au calendrier.    

• EuroTitres, qui assure la conservation de plus de 2 millions de comptes titres, a enregistré une hausse 
significative des ouvertures de comptes titres auprès des Banques Populaires et des Caisses d'Épargne. 
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Cette évolution témoigne de l’engouement des particuliers pour explorer les opportunités 
d'investissement dans un contexte politique et économique instable. 

• BPCE Factor s’affirme comme un des leaders du marché de l’affacturage en nombre de contrats avec 25% 
de part de marché en France. Le Net Promoteur Score client atteint 38, en hausse de 9 points sur un an. 

 
Concernant les métiers mondiaux de Natixis :  
 
Natixis Corporate & Investment Banking (CIB) a de nouveau réalisé en 2025 une excellente performance 
commerciale et affiche un niveau de revenus record, porté par l’ensemble de ses métiers.  
 
Sur l’activité Global Markets, Natixis CIB a poursuivi l'expansion de ses activités dans un contexte où toutes ses 
classes d'actifs ont enregistré des performances solides d’une année sur l’autre. Cette progression a été réalisée 
sur l’ensemble des plateformes, accompagnée d’une augmentation de la base de clients et des volumes traités.  
 
En Investment Banking, Natixis CIB a annoncé le 1er closing du fonds Universe Direct Lending Partners I dédié aux 
entreprises de taille intermédiaire soutenues par des sponsors financiers, principalement en Europe.  
La banque a assuré la structuration et le placement, pour le Groupe BPCE, de la 1re obligation de défense 
européenne émise par une institution financière en Europe. Les fonds levés grâce à cette émission d’un montant 
de 750 millions d'euros, à échéance cinq ans, permettront de financer et refinancer des actifs du secteur de la 
défense. Natixis CIB a aussi accompagné Bpifrance dans l’émission de son 1er « European Defence Bond » d’un 
montant d’un milliard d’euros. Par ailleurs, Natixis CIB a continué d’étendre son expertise d’Equity Capital Markets 
en Europe et se positionne désormais comme le 4e acteur européen sur le marché Equity Linked. 
 
Dans l’activité Real Assets, Natixis CIB a lancé sa nouvelle ligne métier « Transportation Finance » afin de fournir 
à ses clients des solutions de financement sur mesure et d’étendre son offre de financement « asset-based ». 
Natixis CIB a arrangé plusieurs transactions notables dans le secteur de l’aviation, notamment le premier French 
Optimized Lease en Amérique Latine réalisé avec Viva Aerobus. 
 
De son côté, l’activité Global Trade a élargi sa gamme de solutions de placement pour répondre aux besoins de 
ses clients au travers de nouvelles devises et de nouvelles géographies, notamment au Japon.  
 
Dans le M&A, Natixis Partners a annoncé un rapprochement stratégique avec Financière de Courcelles, renforçant 
son expertise sur les segments small et mid-cap et permettant de mieux servir les clients des Banques Populaires 
et Caisses d’Epargne. 
 
Natixis CIB a également poursuivi ses objectifs stratégiques et continué à innover en matière de finance durable. 
La banque a été particulièrement active dans le financement de projets de carbon capture. Natixis CIB a aussi 
participé au développement de la Blue Finance au travers notamment de l’émission du premier « Blue Repo » de 
Banco do Brasil.  
 
Enfin, Natixis CIB a poursuivi le renforcement de sa présence internationale. Pour mieux servir ses clients et 
s’adapter aux dynamiques mondiales, la banque a fait évoluer son organisation et sa gouvernance. Depuis janvier 
2026, les régions du Moyen-Orient et d’Asie-Pacifique sont réunies sous une même plateforme. En juillet 2025, 
Natixis CIB a obtenu une licence bancaire au Japon, permettant à sa succursale de Tokyo de proposer un plus large 
éventail de services financiers aux clients. La plateforme Amériques a également poursuivi son développement. 
 
Grâce à l’engagement de toutes ses équipes, Natixis Investment Managers (IM) a enregistré une forte dynamique 
commerciale en 2025, avec une collecte nette de 40 milliards d’euros pour la deuxième année consécutive, 
principalement en produits obligataires portés par Loomis Sayles et DNCA et en produits diversifiés (Solutions).  
77% des fonds classés par Morningstar figurent dans les 1er et 2e quartiles pour leur performance sur trois ans à 
fin décembre 2025, contre 68% un an plus tôt. 
 
L’entreprise a continué à optimiser son modèle opérationnel et à gérer de façon active ses participations, avec le 
rapprochement de Thematics et Mirova qui a créé un acteur de référence de la gestion actions thématique 
associant innovation et impact positif, et l'acquisition des activités de Belmont Capital pour capitaliser sur 
l’expertise de Gateway dans les stratégies d'investissement basées sur des options et encore mieux répondre aux 
besoins des clients.  
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Aux États-Unis, Natixis IM a formé un partenariat stratégique avec Edward Jones, l'un des plus grands acteurs du 
marché avec plus de 2 000 milliards de dollars d'actifs sous gestion, qui ouvre des perspectives de développement 
prometteuses sur ce marché clé.  
 
Aux côtés de ses affiliés, Natixis IM a poursuivi ses efforts pour développer l’investissement responsable et à 
impact, et les actifs ESG (SFDR Art. 8/9) représentent plus de 540 milliards d’euros à fin 2025. Ils ont également 
continué à faire entendre leurs voix au travers d’actions d’engagement individuel ou collectif, de politiques de 
vote actives et grâce à leur participation à des initiatives de place clés pour faire progresser l’investissement 
responsable.  
 
Natixis Interépargne a finalisé l’acquisition d’HSBC Epargne Entreprise (HEE), intégrant ainsi 3 300 entreprises et 
193 000 nouveaux épargnants sur sa plateforme. 
 
Pleinement engagée dans le développement d’une épargne utile, Natixis Interépargne s’est dotée d’une raison 
d’être et d’une stratégie d’impact intégrée à sa stratégie, pour favoriser la démocratisation de l’épargne salariale. 
 
Elle a lancé, en association avec VEGA Investment Solutions (VEGA IS) et le Collectif Reconstruire, le FCPE « 
Sélection VEGA Industrie France », fonds investi dans des entreprises du secteur de l’industrie manufacturière en 
France.  
 
Natixis Interépargne a obtenu des succès significatifs auprès de grands clients corporates, notamment du CAC40. 
La collecte brute est en hausse de 15 % en 2025 par rapport à l'année précédente. L'ensemble des réseaux de 
distribution est en forte progression avec une croissance des ventes de nouveaux contrats sur l'année de +31 %. 
 
Natixis Wealth Management et ses filiales ont poursuivi leur dynamique de développement et d’innovation. À fin 
décembre 2025, Natixis Wealth Management gérait 26 milliards d’euros d’actifs. L’acquisition de Dorval Asset 
Management, finalisée le 1er juillet 2025, vient renforcer l’expertise du groupe en gestion d’actifs flexibles et 
responsables, enrichissant ainsi l’offre de solutions d’investissements proposées à ses clients.  
Par ailleurs, Natixis Wealth Management a consolidé sa réputation d’excellence en recevant le prix de la « 
Meilleure Banque Privée Affiliée » lors de la 7e édition du Sommet du Patrimoine et de la Performance, organisé 
par Décideurs Patrimoine. 
 
Ces avancées témoignent de l’engagement constant de la banque à accompagner ses clients avec une qualité de 
service exemplaire, tout en affirmant sa position de référence sur le marché de la gestion de fortune. 
L’année 2025 a également été marquée par une intensification de la collaboration avec les réseaux Banque 
Populaire et Caisse d’Epargne, permettant de renforcer les synergies de développement et d’élargir la portée des 
solutions proposées à une clientèle toujours plus diversifiée.  
 
Banque de Savoie : 

 

La Banque de Savoie a lancé en janvier 2025 son nouveau Plan Stratégique 

 « Altitude 2027 » visant notamment à amplifier son développement au  

service de l’ensemble de ses clients. Fruit d’une démarche collaborative avec  

l’ensemble des collaborateurs de la Banque de Savoie, ce nouveau plan stratégique vise à déployer tout le 

potentiel de notre modèle affinitaire et renforcer ce que nous sommes : « la Banque de la relation humaine ».  

 
Pour cela nous avons déterminés 6 axes principaux :  

- Poursuivre le développement de nos portefeuille clients et intensifier notre relation affinitaire 

- Valoriser l'attractivité de la Banque de Savoie par une politique RH différenciante, en capitalisant sur notre 

culture d'entreprise 

- Affirmer notre contribution unique au territoire en communiquant clairement sur nos singularités, notre rôle 

et notre impact sur l'économie locale 

- Devenir un acteur engagé et moteur de la RSE, notamment en accompagnant nos clients dans cette 

démarche environnementale 

- Adapter notre modèle de distribution pour une efficacité accrue de notre modèle relationnel 

- Adopter une posture de leader sur l'innovation digitale et l'intelligence artificielle tant au service de nos 

clients qu'en interne 
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Ces axes principaux ont été déclinés en projets concrets dont les travaux de mise en œuvre ont commencé en 

2025 avec des premiers résultats concrets, et se poursuivront jusqu’en 2027. 

 

I. L’activité commerciale 
 
L’année 2025 aura été marquée par un contexte économique et politique qui reste chahuté. Pourtant, 
l’activité a paradoxalement plutôt bien résisté à l’accroissement de l’incertitude. 
 

Notre région reste portée par le dynamisme touristique notamment en station. 
 
Notre établissement continue de développer des solutions qui vont dans le sens des besoins de nos clients 
et de l’accompagnement du tissu économique local. 

 

1. Le marché des particuliers 
 
Le Marché des Particuliers Banque de Savoie reste impacté par le marché de l’immobilier qui enregistre 
cependant une reprise en 2025. Les volumes de crédit immobilier sont en augmentation par rapport à 2024 
mais restent à des niveaux relativement bas.  
 

L’année 2025 en quelques chiffres :    
 
Une conquête et un équipement résilients : 
 
- 711 nouvelles entrées en relation en 2025. 71 % de la clientèle des particuliers est active dont 27 % de 

premium qui sont en augmentation de 1 % par rapport à 2024. 
- 1 % d’évolution de notre stock de clients aisés.  
- Une production brute dynamique sur les conventions d’entrée en relation avec 1 473 souscriptions.  

 
Une reprise des crédits immobiliers et une bonne contribution au financement des ménages notamment 
en crédit à la consommation : 
 

La Banque de Savoie a débloqué : 
- 105 M€ de crédits immobiliers particuliers contre 79 M€ en 2024 soit + 33 %.  
- L’activité de prescription s’élève à 18,4 % de la production de crédits. 
- 27 M€ de crédits à la consommation contre 28 M€ en 2024. 

 

Bancassurance : 
 
- 1 926 ventes brutes de contrats d’assurance dont 1 236 en IARD et 690 en prévoyance. 

 

Assurance vie : 

 

- Production de 90 M€, année record pour la Banque de Savoie. 
 

2. Le marché de la gestion privée 
 

En 2025, le stock de clients Patrimoniaux et Fortunés s’est accru de près de 3,7 %, ce qui conforte encore 
davantage la position de la Banque de Savoie comme un établissement reconnu par une clientèle exigeante 
et à la recherche d’un accompagnement et d’un conseil personnalisés.  

 

3. Le marché des professionnels 
 

En 2025, 344 nouvelles entrées en relation sur les Professionnels (CHR, TPE ou professions libérales) ont 
été enregistrées.   
 
C’est le fruit d’investissements menés depuis plusieurs années tant dans le développement des 
compétences, que dans la qualité des offres et dans la détermination de plans d’actions dédiés. 
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Une volonté d’accompagner et de financer les professionnels : 
 
La Banque de Savoie a financé ses clients professionnels pour un montant global de 73 M€ contre 52 M€ 
en 2024 (+40 %).    
 
En équipement, on dénombre 166 nouvelles conventions multiservices supplémentaires sur l’année.   
 
Une approche experte et travaillée des professionnels : 
 
Renforcement des moyens en 2025 avec un expert assurance et un expert flux qui n’étaient plus présents 
en 2024 avec : 
- Une forte progression de l’IARD Pro (+180 %) et de la prévoyance Pro (+20 %), avec respectivement 216 

et 131 nouveaux contrats. 
- La mise en place d’actions de remédiation sur les contrats monétiques déficitaires permettant de 

générer 200 k€ de PNB supplémentaire sur les Pros. 
 
La Banque de Savoie amplifie ainsi son financement de l’économie locale sur ce marché. 
 

4. Le marché des entreprises 
 

Une conquête dynamique : 
 
En 2025, la Banque de Savoie enregistre 49 ouvertures de comptes de nouvelles entreprises avec un CA > 
1,5 M€.  
 
Une démarche forte sur la thématique ESG : 
 
659 questionnaires ESG ont été réalisés auprès des clients. 
 
Des expertises qui se développent : 
 
Le PNB sur l’international augmente de 15 % en 2025, et la remédiation sur les contrats monétiques 
déficitaires menée par l’expert flux a permis de générer 450 k€ de PNB supplémentaire sur le marché des 
entreprises. 
 
Une volonté marquée d’accompagner les projets porteurs : 
 
Enfin, en 2025 la Banque de Savoie a accompagné ses clientes entreprises à hauteur de 107 M€ contre 
72 M€ en 2024 (+ 48,5 %) de financements nouveaux, dont 11,5 % dans des projets qualifiés ESG. 
S’ajoute à cela, la production de crédit-bail, pour 20 M€ (+13%). 
 

5. Evolutions des encours 
 

Côté crédits : 
 
L’activité de crédit a progressé sur l’année 2025 par rapport à 2024 :  
- Crédit Immobilier : +27 % à 117  M€, 
- Crédit Consommation : -1.8 %  à 25  M€, 
- Crédit Equipement : +46 % à 190  M€ sur les Pros et Entreprises, 
- Crédit-Bail : + 25 % à 25 M€ sur les Pros et Entreprises. 

 
Cependant, malgré une production en hausse sur le crédit équipement, les encours diminuent de 2 % sur 
l’année, alors qu’ils progressent de 0,2 % sur le crédit immobilier et de 1 % sur le crédit consommation. 
 
Côté ressources : 
 
Les encours de ressources évoluent de 1.7 % en 2025 pour atteindre 2 007 M€. 
Les ressources à terme évoluent de 4.9 % pour atteindre 580 M€. 
Les dépôts à vue évoluent eux de –0.3 % pour atteindre 880 M€. 
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A noter également l’évolution de l’épargne liquide qui atteint 456 M€ (+5.6%).  
 
L’évolution des ressources, par rapport à celle des crédits, permet de maintenir l’équilibre bilantiel de la 
Banque de Savoie, et d’afficher un disponible sur l’enveloppe de liquidité (SRN) positif tout au long de 2025. 
 

 

II. Les résultats d’exploitation 
 

1. Le P.N.B. 
 

Le PNB s’établit à 53.83 M€ en hausse de 4 % par rapport à 2024, dans un contexte de pentification de la 
courbe des taux, favorable à l’activité de la banque. 
 

 
 

   
1.1.  La marge d’intérêts 
 

La marge d'intérêts, comprenant la marge commerciale, les produits de titres à revenu variable, les gains 
et pertes sur opérations des portefeuilles de négociation et de placement et les dividendes, est en hausse 
de 6,5% à 22,83 M€. 

  

• Marge commerciale (dépôts clientèle, crédits clientèle) 
  

Un contexte de production de crédits meilleur que l’an passé, mais restant à un niveau bas, conduit à 
une quasi-stabilité de l'encours moyen annuel des emplois (hors PGE) (-0,1%). 
Le taux moyen des encours de crédits est de 2,22% contre 2,03% en 2024, soit une hausse de 19bps. 
Les encours moyens des ressources enregistrent une progression de 0,8% avec un taux moyen des dépôts 
en baisse de 8bps, tiré par la baisse du taux du livret A. 

  

• Dividendes 
  

Les dividendes sont en baisse, passant de 1 338 k€ en 2024 à 762 k€ en 2025. 
Les dividendes perçus en 2025 au titre de 2024, issus des sociétés de remontées mécaniques dont la 
Banque de Savoie est actionnaire, ont progressé, en raison d’une année particulièrement favorable au 
secteur. 
La diminution s’explique par l’absence de distribution de la filiale SIRRA. 

 

1.2. Les commissions 
  

Elles s’établissent à 30,83 M€, hors RA/RN, en augmentation de +2,3%.  
 
Les principales évolutions sont les suivantes : 
- Des commissions directement liées à l’activité commerciale : commissions sur les conventions en 

hausse de +0,9% ; commissions sur les moyens de paiement +15,7%, hausse liée notamment à une 
action correctrice sur les conditions monétiques de certains clients présentant des contrats déficitaires. 
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- Des commissions liées aux crédits en baisse de –2,2%, en raison de la production de crédits limitée et 
de la baisse d’activité sur le secteur de la promotion immobilière. 

- Les commissions perçues sur l’assurance-vie en hausse de +5,9%, grâce à la hausse des encours. 

 

2. Les charges d’exploitation et amortissements 
  

A 34,4 M€, les charges générales d’exploitation sont en hausse de +4,92% sur un an. 
  
Les frais de personnel sont en hausse de +7,4% principalement due à une hausse des indemnités de départ 
à la retraite. 
  
Les impôts et taxes sont quasi-stables à -0,4%.  
 
Les autres frais généraux enregistrent une hausse maitrisée de +1,6%. 

 

 3. Le résultat brut d’exploitation   
  

Le résultat brut d'exploitation s'établit par conséquent à 17,3M€ en hausse de 1,5% par rapport à 2024. 
Le coefficient d'exploitation se situe à 67,71%. 
 

 
 

 

4. Le coût du risque  
  

Il est en diminution de 14,8 % à 6,52 M€ contre 7,48 M€ en 2024.  

Coût du risque sur provisions individuelles en dotation de +6,6 M€ (en diminution de -3,8 M€ par rapport 
au 31 décembre 2024). 
Coût du risque sur provisions collectives en reprise de -0,3 M€ (diminution de la reprise de 2,6 M€ par 
rapport au 31 décembre 2024). 
  

5. Le résultat net  
  

Après une charge d'IS de 2,4 M€ (contre 1,9 M€ en 2024), le résultat net s'établit à 8,6 M€ en hausse de 
7% par rapport à 2024. 
 

6. La gestion des risques  
 

La gestion des risques de la Banque de Savoie est supervisée par la Direction des Risques et de la 
Conformité de la Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes.  
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La Direction des Risques et de la Conformité :  
 
La Direction des Risques et de la Conformité de la Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes est 
hiérarchiquement rattachée au Directeur Général de la Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes. Elle 
assure ses missions sur un périmètre mutualisé, c’est-à-dire à la fois pour la Banque Populaire Auvergne 
Rhône Alpes et pour la Banque de Savoie.  
 
Sur le volet « Risques », elle recouvre les fonctions :  
- surveillance et maîtrise des risques opérationnels ; 
- surveillance et maîtrise des risques financiers ; 
- surveillance et maitrise des risques comptables ; 
- surveillance et maîtrise des risques de crédit ; 
- mise en place et supervision du contrôle permanent. 

 
Sur le volet « Conformité », elle recouvre les fonctions :  
- Conformité Bancassurance ; 
- Conformité Epargne Financière Déontologie ; 
- Sécurité Financière ayant à charge la LCB/FT (Lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement 

du terrorisme) avec notamment les correspondants Tracfin de BPCE, la lutte contre la corruption, le 
respect des mesures de sanctions embargo et la fraude interne ; 

- Protection des données à caractère personnel ; 
- Pilotage et coordination transversale des fonctions de conformité. 

 

► Risques de crédit / Contrepartie 
 
Le risque de crédit est le risque encouru en cas de défaillance d’un débiteur ou d’une contrepartie, ou de 
débiteurs ou de contreparties considérés comme un même groupe de clients liés conformément à la 
réglementation ; ce risque peut également se traduire par la perte de valeur de titres émis par la 
contrepartie défaillante. 

 
Le risque de contrepartie se définit comme le risque que la contrepartie d'une opération fasse défaut avant 
le règlement définitif de l'ensemble des flux de trésorerie liés à l'opération. 

 
La fonction de gestion des risques de crédit de l’établissement dans le cadre de son dispositif d’appétit au 
risque : 
 

Pilotage Surveillance Contrôle 

▪ propose à la direction générale  
et au conseil d’administration un 
dispositif d’appétit au risque 
pour l’établissement, en 
assurent la mise en œuvre et le 
déploiement dans chaque entité 
significative de son périmètre ; 

▪ décline les politiques des risques 
du Groupe sur leur périmètre; 

▪ met en œuvre les normes et 
méthodes permettant, sur base 
consolidée, la mesure des 
risques, l’approbation de la prise 
de risques, le contrôle et le 
reporting des risques, ainsi que 
la conformité aux textes 
réglementaires relatifs aux 
risques ; 

▪ pilote le système d’information 
risques, en coordination étroite 

▪ réalise la macro-cartographie des 
risques en lien avec la politique 
globale des risques, l’appétit au 
risque et le plan annuel de contrôle 
permanent, partie du dispositif de 
contrôle interne ; 

▪ procède à une surveillance 
permanente des portefeuilles et des 
activités, des limites et des 
éventuels dépassements,  et du 
suivi de leurs résolutions, et à la 
centralisation et au reporting 
prospectif des risques sur base 
consolidée ; 

▪ accompagne la direction générale  
et le conseil d’administration dans 
l’identification des risques 
émergents, des concentrations et 
des développements divergents, 
ainsi que dans l’élaboration de la 

▪ évalue et contrôle le niveau du 
risque à l’échelle de 
l’établissement ; 

▪ assure le contrôle de la 
conformité des opérations et 
des procédures internes des 
entreprises de l’établissement 
aux normes légales, 
professionnelles ou internes 
applicables aux activités 
bancaires, financières et 
d’assurance ; 

▪ met en œuvre un dispositif 
de contrôle permanent de 
second niveau, sur les risques 
des établissements. 
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avec les directions 
informatiques, en définissant les 
normes à appliquer pour la 
mesure, le contrôle, le reporting 
et la maîtrise des risques. 

▪ contribue à la diffusion de la 
culture du risque et de la 
conformité et au partage des 
bonnes pratiques au sein de 
l’établissement. 

▪ propose un système de schéma 
délégataire. 

stratégie ou de la révision de 
l’appétit au risque ; 

▪ s’assure de l’inscription en Watch 
List des clients sensibles ; 

▪ alerte les dirigeants effectifs et 
l’organe de surveillance.  

 

 
Le Comité des Risques de Crédit de la Banque de Savoie en lien avec la définition de son appétit au risque, 
valide la politique de l’établissement en matière de risque de crédit en lien avec les politiques Groupe, 
statue sur les plafonds internes et les limites de crédit, valide le cadre délégataire de l’établissement, 
examine les expositions importantes et les résultats de la mesure des risques. Il rend compte au comité 
d’audit et des risques de la Banque de Savoie. 
 
Plafonds et limites 
 
Au niveau de l’Organe Central, la Direction des Risques Groupe et le Secrétariat Général Groupe en charge 
de la conformité et des contrôles permanents du Groupe réalise pour le Comité Risques et Conformité 
Groupe la mesure et le contrôle du respect des plafonds réglementaires.  
Le dispositif de plafonds internes des établissements, qui se situe à un niveau inférieur aux plafonds 
réglementaires, est appliqué pour l’ensemble des entités du Groupe. Un dispositif de limites Groupe est 
également mis en place sur les principales classes d’actifs et sur les principaux groupes de contrepartie 
dans chaque classe d’actif. 
Les dispositifs de plafonds internes et de limites groupe font l’objet de reportings réguliers aux instances. 
Enfin une déclinaison sectorielle de la surveillance des risques est organisée, au travers de dispositifs qui 
se traduisent en préconisations pour les établissements du Groupe, sur certains secteurs sensibles. 
Plusieurs politiques sectorielles sont en place (agro-alimentaire, automobile, BTP, communication et 
médias, énergies renouvelables, etc…). Ces politiques tiennent compte des risques Environnementaux, 
Sociaux et de Gouvernance (ESG). 
 
Politique de notation 
 
La mesure des risques de crédit et de contrepartie repose sur des systèmes de notations adaptés à chaque 
typologie de clientèle ou d’opérations, dont la Direction des Risques assure le contrôle de performance via 
la validation des modèles et la mise en place depuis 2020 d’un dispositif Groupe dédié à la gestion du risque 
de modèle. 
La notation est un élément fondamental de l’appréciation du risque. 
Dans le cadre du contrôle permanent, la Direction des Risques de BPCE a, notamment, mis en œuvre un 
monitoring central dont l'objectif est de contrôler la qualité des données et la bonne application des 
normes Groupe en termes de segmentations, de notations, de garanties, de défauts et de pertes. 
 
Suivi et surveillance des risques de crédit et contrepartie 
 
La fonction de gestion des risques est indépendante des filières opérationnelles, en particulier elle ne 
dispose pas de délégation d’octroi de crédit et n’assure pas l’analyse métier des demandes d’engagement. 
 
Elle met en application le Référentiel Risques de Crédit mis à jour et diffusé régulièrement par la Direction 
des Risques de BPCE. Ce Référentiel Risques de Crédit rassemble les normes et bonnes pratiques à décliner 
dans chacun des établissements du Groupe BPCE et les normes de gestion et de reporting fixées par le 
Conseil de Surveillance ou le Directoire de BPCE sur proposition du Comité des Risques et Conformité 
Groupe. Il est un outil de travail pour les intervenants de la fonction de gestion des risques au sein du 
Groupe et constitue un élément du dispositif de contrôle permanent des établissements du Groupe. 
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La Direction des Risques et de la conformité de la Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes est en lien 
fonctionnel fort avec la Direction des Risques Groupe qui est en charge de : 
- la définition des normes risque de la clientèle, 
- l’évaluation des risques (définition des concepts), 
- l’élaboration des méthodologies, modèles et systèmes de notation du risque (scoring ou systèmes 

experts), 
- la conception et le déploiement des dispositifs de monitoring, des normes et de la qualité des données,  
- la réalisation des tests de performance des systèmes de notation (back-testing), 
- la réalisation des scenarii de stress de risques de crédit (ceux-ci sont éventuellement complétés de 

scénarii complémentaires définis en local), 
- la validation des normes d’évaluation, de contrôle permanent et de reporting. 

 
Par ailleurs, BPCE centralise le suivi des contrôles de la fonction de gestion des risques. 
 

La surveillance des risques porte sur la qualité des données en lien avec les principes BCBS239 et la qualité 
des expositions. Elle est pilotée au travers d’indicateurs, pour chaque classe d’actif. 
 
Le Groupe BPCE applique la norme IFRS 9 « Instruments financiers » qui définit les nouvelles règles de 
classement et d’évaluation des actifs et des passifs financiers, la nouvelle méthodologie de dépréciation 
pour risque de crédit des actifs financiers ainsi que le traitement des opérations de couverture. 
 
La fonction de gestion des risques de la Banque s’assure que toute opération est conforme aux référentiels 
Groupe et procédures en vigueur en matière de contreparties autorisées. Elle propose au comité 
compétent les inscriptions en Watchlist des dossiers de qualité préoccupante ou dégradée, selon les 
normes Groupe. Cette mission est du ressort de la fonction de gestion des risques de notre établissement 
sur son propre périmètre et du ressort de la Direction des Risques du Groupe BPCE au niveau consolidé. 
 
Appréciation de la qualité des encours et politique de dépréciation 
 

• Gouvernance du dispositif 
 
D’un point de vue réglementaire, l’article 118 de l’arrêté du 3 novembre 2014, modifié le 25 février 2021, 
relatif au contrôle interne précise que « les entreprises assujetties doivent procéder, à tout le moins 
trimestriellement, à l’analyse de l’évolution de la qualité de leurs engagements ». Cet examen doit 
notamment permettre de déterminer, pour les opérations dont l’importance est significative, les 
reclassements éventuellement nécessaires au sein des catégories internes d’appréciation du niveau de 
risque de crédit, ainsi que, en tant que de besoin, les affectations dans les rubriques comptables de 
créances douteuses et les niveaux appropriés de provisionnement. 
 
La mise en watchlist (WL) au sein du Groupe BPCE, que ce soit au niveau WL locale ou WL groupe, consiste 
à exercer une surveillance renforcée (WL sain) ou à prendre des décisions de provisionnement sur certaines 
contreparties (WL défaut).  
 
Les provisions statistiques sur encours sains, calculées au niveau groupe pour les réseaux selon les 
exigences de la norme IFRS 9, sont évaluées selon une méthodologie validée par la comitologie modèle du 
groupe (revue par une direction indépendante et validée en comité modèles groupe et en comité normes 
et méthodes groupe). Ces provisions intègrent des scénarios d’évolution de la conjoncture économique 
déterminés annuellement par la recherche économique du groupe, associés à des probabilités 
d’occurrence revues trimestriellement par le comité WatchList et provisions Groupe. 
Le provisionnement affecté est calculé en prenant en compte la valeur actuelle des garanties dans une 
approche prudente.  
Toute exposition en défaut qui ne serait pas provisionnée doit faire l’objet d’une justification renforcée 
pour expliquer l’absence de provisionnement. 
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• Compensation d’opérations au bilan et hors bilan 
 
Le Groupe BPCE n’est pas amené à pratiquer, pour des opérations de crédit, d’opérations de compensation 
au bilan et au hors bilan. 
 

• Méthodes de provisionnement et dépréciations sous IFRS 9 
 

Durant l’année 2025, le Groupe BPCE a continué à déployer une politique de provisionnement IFRS 9 
prudente, dans un contexte économique incertain en raison de l’instabilité gouvernementale en France 
depuis le mois de juin et des tensions internationales persistantes. 
 
Méthodes de provisionnement 
 
Les instruments de dette classés en actifs financiers au coût amorti ou en actifs financiers à la juste valeur 
par capitaux propres, les engagements de financement et les contrats de garantie financière donnée qui 
ne sont pas comptabilisés à la juste valeur par résultat ainsi que les créances résultant de contrats de 
location et les créances commerciales font systématiquement l’objet d’une dépréciation ou d’une 
provision pour perte de crédit attendue (Expected Credit Losses ou ECL). 
 
Les dépréciations sont constatées, pour les actifs financiers n’ayant pas fait l’objet d’indications objectives 
de pertes à titre individuel, à partir d’historique de pertes observées mais aussi de prévisions raisonnables 
et justifiables des flux futurs de trésorerie actualisés. 
 
Les instruments financiers sont répartis en trois catégories (statuts) selon la dégradation du risque de crédit 
observée depuis leur comptabilisation initiale. À chaque catégorie d’encours correspond une modalité 
spécifique d’évaluation du risque de crédit : 
 

1. Statut 1 (stage 1 ou S1) 2. Statut 2 (stage 2 ou S2) 3. Statut 3 (stage 3 ou S3) 

Encours sains pour lesquels il n’y a pas 
d’augmentation significative du risque de 
crédit depuis la comptabilisation initiale de 
l’instrument financier. La dépréciation ou la 
provision pour risque de crédit correspond 
aux pertes de crédit attendues à un an. 

Encours sains pour lesquels une 
augmentation significative du risque de 
crédit est constatée depuis la 
comptabilisation initiale de l’instrument 
financier, sont transférés dans cette 
catégorie. La dépréciation ou la provision 
pour risque de crédit est alors déterminée 
sur la base des pertes de crédit attendues 
sur la durée de vie résiduelle de 
l’instrument financier (pertes de crédit 
attendues à maturité) ; 

Encours dépréciés (ou impaired) au sens de 
la norme IFRS 9 pour lesquels il existe une 
indication objective de perte de valeur liée 
à un évènement qui caractérise un risque de 
crédit avéré (par exemple non-
remboursement d’un prêt à son échéance 
normale, procédure collective, impayés 
subis par le client, impossibilité de financer 
un investissement de renouvellement…) et 
qui intervient après la comptabilisation 
initiale de l’instrument concerné. Cette 
catégorie recouvre les créances pour 
lesquelles a été identifié un évènement de 
défaut tel que défini à l’article 178 du 
règlement européen du 26 juin 2013 relatif 
aux exigences prudentielles applicables aux 
établissements de crédit. 

 
Une politique de provisionnement sur la clientèle entreprises du Groupe est mise en œuvre. Elle décrit les 
fondements du calcul de la dépréciation des créances et la méthodologie de détermination de la 
dépréciation individuelle à dire d’expert. Elle définit également les notions (mesure du risque de crédit, 
principes comptables de dépréciation des créances clients en IFRS et en normes françaises) et les données 
devant être contenues dans un dossier douteux et dans un dossier contentieux, ainsi que les éléments 
indispensables à présenter dans une fiche de provisionnement. 
Une politique de provisionnement corporate des expositions Groupe inférieures à 15M€ a été définie et 
déployée. 
Dans la partie dédiée à la méthodologie de détermination de la dépréciation individuelle à dire d’expert, 
elle définit des approches de dépréciation going concern, gone concern, approche mixte. 
Le Groupe BPCE applique le principe de contagion : l’application de ce principe se réalise notamment dans 
le cadre de l’identification des groupes de contreparties clients, au travers des liens de grappages dans ces 
groupes. 
Une méthodologie concernant la pratique des hair cut sur la valeur des garanties, afin de prendre les 
inévitables aléas, a été définie et mise en place. 
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• Dépréciations sous IFRS 9 
 

La dépréciation pour risque de crédit est égale aux pertes attendues à un an ou à terminaison selon le 
niveau de dégradation du risque de crédit depuis l’octroi (actif en Statut 1 ou en Statut 2). Un ensemble de 
critères qualitatifs et quantitatifs permettent d’évaluer cette dégradation du risque. 
L’augmentation significative du risque de crédit s’apprécie sur une base individuelle en tenant compte de 
toutes les informations raisonnables et justifiables et en comparant le risque de défaillance sur 
l’instrument financier à la date de clôture avec le risque de défaillance sur l’instrument financier à la date 
de la comptabilisation initiale. Cette dégradation devra être constatée avant que la transaction ne soit 
dépréciée (Statut 3). 
 
Afin d’apprécier la dégradation significative, le Groupe a mis en œuvre un processus fondé sur des règles 
et des critères qui s’imposent à l’ensemble des entités du Groupe : 
- sur les portefeuilles de particuliers, professionnels et petites et moyennes entreprises, le critère 

quantitatif s’appuie sur la mesure de la variation de la probabilité de défaut à 12 mois depuis l’octroi 
(probabilité de défaut mesurée en moyenne de cycle) ; 

- sur les portefeuilles de particuliers, professionnels et petites et moyennes entreprises, le critère 
quantitatif s’appuie sur la mesure de l’écart entre la notation de la contrepartie à l’octroi et sa notation 
à la date de l’arrêté. Cet écart – ou dénotch – est mesuré sur une échelle-maître commune à l’ensemble 
de ces contreparties. Le nombre de dénotch avant dégradation en statut 2 est fonction de la note à 
l’octroi ; 

- ces critères quantitatifs s’accompagnent d’un ensemble de critères qualitatifs, dont la présence 
d’impayés de plus de 30 jours, le classement du contrat en note sensible, l’identification d’une situation 
de forbearance ou l’inscription du dossier en watch list ; 

- les expositions notées par le moteur dédié aux grandes entreprises, banques et financements 
spécialisés sont également dégradées en statut 2 en fonction du rating sectoriel et du niveau de risque 
pays. 

 
Les actifs financiers pour lesquels il existe une indication objective de perte de valeur liée à un événement 
qui caractérise un risque de contrepartie et qui intervient après leur comptabilisation initiale seront 
considérés comme dépréciés et relèveront du Statut 3. Les critères d’identification des actifs dépréciés 
sont similaires à ceux prévalant selon IAS 39 et sont alignés sur celui du défaut. Le traitement des 
restructurations pour difficultés financières reste analogue à celui prévalant selon IAS 39. 
 
Les pertes de crédit attendues des instruments financiers en statut 1 ou en statut 2 sont évaluées comme 
le produit de plusieurs paramètres : 
- flux attendus sur la durée de vie de l’instrument financier, actualisés en date de valorisation – ces flux 

étant déterminés en fonction des caractéristiques du contrat, de son taux d’intérêt effectif et du niveau 
de remboursement anticipé attendu sur le contrat ; 

- taux de perte en cas de défaut (LGD, Loss Given Default) ; 
- probabilités de défaut (PD), sur l’année à venir dans le cas des instruments financiers en statut 1, 

jusqu’à la maturité du contrat dans le cas des instruments financiers en statut 2. 
 

Pour définir ces paramètres, le Groupe s’appuie sur les concepts et les dispositifs existants, notamment 
sur les modèles internes développés dans le cadre du calcul des exigences réglementaires en fonds propres 
et sur les modèles de projections utilisés dans le dispositif de stress tests. Des ajustements spécifiques sont 
réalisés pour se mettre en conformité avec les spécificités de la norme IFRS 9. 
 
Les paramètres IFRS 9 : 
- visent ainsi à estimer de façon juste les pertes de crédit attendues dans un cadre de provisionnement 

comptable, tandis que les paramètres prudentiels sont dimensionnés de façon prudente dans un cadre 
réglementaire. Plusieurs marges de prudence appliquées sur les paramètres prudentiels sont en 
conséquence retraitées ; 

- doivent permettre d’estimer les pertes de crédit attendues jusqu’à la maturité du contrat, tandis que 
les paramètres prudentiels sont définis afin d’estimer les pertes attendues sur un horizon d’un an. Les 
paramètres à un an sont donc projetés sur des horizons longs ; 

- doivent tenir compte de la conjoncture économique anticipée sur l’horizon de projection (forward-
looking), tandis que les paramètres prudentiels correspondent à des estimations moyenne de cycle 
(pour la PD) ou bas de cycle (pour la LGD et les flux attendus sur la durée de vie de l’instrument 
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financier). Les paramètres prudentiels de PD et de LGD sont donc également ajustés selon ces 
anticipations sur la conjoncture économique. 

 
L’ajustement des paramètres à la conjoncture économique se fait via la définition de trois scénarios 
économiques définis sur un horizon de trois ans. Les variables définies dans chacun de ces scénarios 
permettent la déformation des paramètres de PD et de LGD et le calcul d’une perte de crédit attendue 
pour chacun des scénarios économiques. La projection des paramètres sur les horizons supérieurs à trois 
ans se fait sur le principe d’un retour progressif à leur moyenne long-terme. Les modèles utilisés pour 
déformer les paramètres de PD et de LGD s’appuient sur ceux développés dans le dispositif de stress tests 
dans un objectif de cohérence. Ces scénarios économiques sont associés à des probabilités d’occurrence, 
permettant in fine le calcul d’une perte moyenne probable utilisée comme montant de dépréciation IFRS 
9. 
La définition de ces scénarios suit la même organisation et gouvernance que celle définie pour le processus 
budgétaire, avec une revue annuelle sur la base de propositions de la recherche économique. À des fins de 
cohérence avec le scénario budgétaire, le scénario central correspond au scénario budgétaire. Deux 
variantes – une vision optimiste du scénario et une vision pessimiste – sont également définies autour de 
ce scénario. Les probabilités d’occurrence des scénarios sont quant à elles revues trimestriellement par le 
Comité WatchList et Provisions du Groupe. Les paramètres ainsi définis permettent l’évaluation des pertes 
de crédit attendues de l’ensemble des expositions notées, qu’elles appartiennent à un périmètre 
homologué en méthode interne ou qu’elles soient traitées en standard pour le calcul des actifs pondérés 
en risques. Dans le cas d’expositions non notées, des règles par défaut prudentes s’appliquent (enjeux peu 
significatifs pour le Groupe). 
Le dispositif de validation des paramètres IFRS 9 s’intègre pleinement dans le dispositif de validation des 
modèles déjà en vigueur au sein du Groupe. La validation des paramètres suit ainsi un processus de revue 
par une cellule indépendante de validation interne des modèles, la revue de ces travaux en Comité modèle 
Groupe et un suivi des préconisations émises par la cellule de validation. 
 

• Forbearance, performing et non performing exposures 
 
L’existence d’une forbearance résulte de la combinaison d’une concession et de difficultés financières et 
peut concerner des contrats sains (performing) ou dépréciés (non performing). Une situation de 
restructuration forcée, une situation de procédure de surendettement ou toute situation de défaut au sens 
de la norme Groupe impliquant une mesure de forbearance, telle que définie précédemment, constituent 
une forbearance non performing.  
Le recensement de ces situations s’appuie sur un guide de qualification à dire d’expert des situations de 
forbearance, notamment sur les financements à court, moyen et long termes des contreparties hors retail. 
 
Simulation de crise relative aux risques de crédit 
 
La Direction des Risques Groupe réalise des simulations de crise relatives au risque de crédit du Groupe 
BPCE et, par suite, incluant l’ensemble des établissements. Les tests de résistance ont pour objectif de 
mesurer la sensibilité des différents portefeuilles à une situation dégradée, en termes de coût du risque, 
d’actifs pondérés et de perte attendue. 
 
Les tests de résistance sont réalisés sur la base des expositions consolidées du Groupe. Ils tiennent compte, 
au niveau des calibrages des paramètres de risques, des spécificités de chaque grand bassin du Groupe 
(Natixis, CFF, Réseau Banque Populaire, Réseau Caisse d’Epargne). Ils couvrent l’ensemble des portefeuilles 
soumis aux risques de crédit et de contrepartie, quelle que soit l’approche retenue pour le calcul des 
encours pondérés (approche standard ou IRB). Leur réalisation se fonde sur des informations détaillées et 
cadrées avec celles alimentant le reporting prudentiel Groupe COREP et les analyses de risque sur les 
portefeuilles.  

 
Trois types de stress-tests sont réalisés : 
- le stress-test EBA vise à tester la résistance des établissements de crédit face à des chocs simulés et à 

les comparer entre eux   
- le stress-test interne annuel au Groupe BPCE. Il comporte davantage de scénarios que le stress test EBA 

et inclut l’évolution de l’ensemble du bilan sur les projections ; 
- des stress-tests spécifiques peuvent être réalisés sur demande externe (superviseur) ou interne. 
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Les résultats du stress test de l’EBA confirment la solidité financière et la qualité du dispositif de gestion 
des risques du Groupe BPCE. 
Par ailleurs, dans le cadre de la macro-cartographie des risques annuelle, les établissements réalisent des 
stress-tests sur chaque risque de crédit identifiés dans la macro-cartographie et dans leur appétit au risque. 

 
Techniques de réduction des risques 

Les techniques de réduction du risque de crédit sont couramment utilisées au sein du Groupe et se 

distinguent entre sûretés réelles et sûretés personnelles. 

La distinction est faite entre les garanties ayant effectivement un effet sur le recouvrement en cas de 

difficultés et celles étant par ailleurs reconnues par le superviseur dans la pondération des expositions 

permettant de réduire la consommation de fonds propres. À titre d’exemple, une caution personnelle et 

solidaire d’un dirigeant d’entreprise cliente en bonne et due forme et recueillie dans les règles de l’art 

pourra se révéler efficace sans toutefois être éligible en tant que facteur de réduction de risque statistique. 

Dans certains cas, les établissements du Groupe choisissent d’adjoindre à leur utilisation de techniques de 

réduction des risques des opportunités de cession de portefeuilles contentieux, notamment lorsque les 

techniques utilisées sont moins performantes ou absentes. 

Une utilisation des dérivés de crédit est également réalisée comme technique de réduction du risque et 
concerne quasi exclusivement la classe d’actif « entreprises » et principalement Natixis. 
 

• Définition des sûretés 
 
La sûreté réelle est une garantie portant sur un ou plusieurs biens meubles ou immeubles, dont la valeur 
a été appréciée solidement, appartenant au débiteur ou à un tiers consistant à conférer un droit réel au 
créancier sur ce bien (hypothèque immobilière, gage immobilier, gages sur titres cotés et liquides, gage sur 
marchandises cotées et liquides avec ou sans dessaisissement, nantissement, caution hypothécaire). 
 
Cette sûreté a pour effet de : 
- réduire le risque de crédit encouru sur une exposition compte tenu du droit de l’établissement assujetti 

en cas de défaut ou en cas d’autres événements de crédit spécifiques relatifs à la contrepartie ; 
- obtenir le transfert ou la propriété de certains montants ou actifs. 

 
La sûreté personnelle est une sûreté ayant pour effet de réduire le risque de crédit encouru sur une 
exposition, compte tenu de l’engagement d’un tiers à payer un montant en cas de défaut de la contrepartie 
ou en cas d’autres événements spécifiques. 
 

• Modalités de prise en compte selon l’approche standard ou IRB 
 

Sur le périmètre standard : Sur le périmètre traité en IRB : 
Sur le périmètre clientèle de détail 

traité en IRBA 

Les sûretés personnelles et réelles sont 
prises en compte, sous réserve de leur 
éligibilité, par une pondération bonifiée 
sur la part garantie de l’exposition. Les 
sûretés réelles de type cash ou collatéral 
liquide viennent en diminution de 
l’exposition brute. 

Hors clientèle de détail, les sûretés 
réelles sont prises en compte sous 
réserve de leur éligibilité sous la forme 
d’une diminution du paramètre de 
« perte en cas de défaut » applicable aux 
transactions. Les sûretés personnelles 
sont prises en compte sous réserve de 
leur éligibilité sous la forme d’une 
substitution de PD du tiers par celle du 
garant. 

Les sûretés personnelles et réelles sont 
prises en compte sous réserve de leur 
éligibilité sous la forme d’une diminution 
du paramètre de « perte en cas de 
défaut » applicable aux transactions 
concernées. 
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• Conditions à remplir pour prise en compte des sûretés 
 
Les articles 207 à 210 du règlement no 575/2013 du Capital Requirements Regulation (CRR) précisent les 
conditions nécessaires pour la prise en compte des sûretés, notamment : 

 

La division des risques constitue une technique d’atténuation du risque de crédit. Elle se traduit dans les 

dispositifs de limites individuelles ou thématiques et permet de réduire la sensibilité des établissements 

face à des risques unitairement ou sectoriellement jugés trop importants à porter en cas de survenance 

d’incidents majeurs. 

Les activités de surveillance des risques peuvent amener une réduction des expositions au risque, si celui-
ci est considéré trop élevé, et sont ainsi contributrices à une bonne division du risque. 

 

• Fournisseurs de protection 
 
La prise en compte des garanties (ou techniques de réduction de risque) constitue un des facteurs 

importants de réduction de l’exigence en fonds propres. 

La Banque de Savoie sollicite pour les prêts aux particuliers la CASDEN Banque Populaire, notamment au 
travers de sa structure Parnasse garanties, pour garantir les prêts consentis à l’ensemble des 
fonctionnaires, le Crédit Logement, et, de manière croissante, la Compagnie Européenne de Garanties et 
de Cautions (CEGC, filiale de BPCE SA). 
 
Le Fonds de garantie à l’accession sociale permet d’apporter une garantie de l’État français aux prêts 
conventionnés. La pondération est de 0 % concernant les crédits pour lesquels la couverture a été signée 
avant le 31 décembre 2006 et 15 % pour ceux octroyés postérieurement à cette date. 
 
Crédit Logement bénéficie en 2025 d’une note long terme Aa3 par Moody’s, perspective stable. 
 
Pour leurs prêts à l’habitat, la Banque de Savoie peut solliciter des mutuelles telles que la MGEN, la 
Mutuelle de la Gendarmerie, etc. 
 
Pour les professionnels et les entreprises, le recours à la Banque Publique d’Investissement par l’ensemble 
du Groupe se poursuit et le Fonds Européen d’Investissement ou la Banque Européenne d’Investissement 
sont sollicités sur des enveloppes de garanties permettant de réduire très sensiblement le risque de crédit. 
 
Dans certains cas, les organismes de type Auxiga permettent d’organiser la dépossession du stock et son 
transfert de propriété à la banque en garantie d’engagements consentis en cas de difficultés. 
 
Dans le cadre de la crise du Covid, l’Etat français a permis d’utiliser sa garantie sur le périmètre des PGE 
octroyés. Le Groupe BPCE a utilisé cette possibilité. 
 
Les opérations dérivées de crédit de type couverture de devise ou de taux sont confiées aux chambres de 
compensation agréées en Europe ou aux USA pour les activités de Natixis dans ce pays. 
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• Hiérarchisation des enjeux en termes de concentration de volumes de garanties 
 

Par type de garant : • Sur les expositions de crédit immobilier, les garanties utilisées sont concentrées sur 
les hypothèques ((risque divisé par définition et renforcé par l’approche en matière 
d’octroi fondé sur la capacité de remboursement du client), des organismes de 
cautions en logique assurancielle de type GEGC (organisme captif Groupe BPCE sur 
lequel des stress tests sont régulièrement réalisés), Crédit Logement (organisme de 
place interbancaire soumis aux mêmes contraintes), FGAS (organisme contrôlé par 
l’état français assimilable à un risque souverain). La garantie CASDEN, octroyée aux 
personnels de la fonction publique, présente à ce jour une bonne capacité de 
résilience selon un modèle basé sur la capacité de remboursement forte de cette 
clientèle. 

• Sur les expositions de type professionnels, les garanties les plus utilisées sont les 
cautions de type Banque Publique d’Investissements (BPI), soumises à un respect de 
forme strict, et les hypothèques. Les cautions d’organisme de type Socama, dont la 
solvabilité relève des établissements de crédit du Groupe BPCE sont également 
utilisées. 

• Concernant la clientèle corporate, les principales garanties utilisées sont les 
hypothèques et les cautions de la Banque Publique d’Investissement. 

  

Par fournisseurs de dérivés de crédit : • La réglementation impose l’utilisation des chambres de compensation pour le risque 
de taux sur le nouveau flux. Cet adossement ne couvre toutefois pas le risque de 
défaillance de la contrepartie, qui est un risque granulaire. La concentration sur les 
chambres de compensation, qui va s’accroitre progressivement constitue un risque 
régulé et surveillé. 

• Le risque lié aux devises est couvert au niveau de chaque contrat avec la mise en place 
d’appels de marge à fréquence adaptée au risque. L’adossement sur ces opérations 
est réalisé sur des contreparties interbancaires spécialisées sur ce type d’opérations, 
dans le cadre de limites individuelles autorisées en comité de crédit et contreparties 
groupe. 

  

Par secteur d’activité de crédit : • Les dispositifs sectoriels en place que sein du groupe permettent d’orienter la 
politique de garantie en fonction des secteurs d’activité. Des préconisations sont 
émises auprès des établissements dans ce cadre. 

  

Par zone géographique : • Le Groupe BPCE est principalement exposé en France et de façon moins importante, 
via Natixis, à l’étranger. De fait, les garanties sont donc principalement localisées en 
France. 

 

 

• Valorisation et gestion des instruments constitutifs de sûretés réelles 
 
Le Groupe BPCE dispose d’un outil de revalorisation automatique des garanties immobilières pour 
l’ensemble des réseaux. 
 
Les garanties réelles prises en compte dans le moteur de revalorisation sont, outre les garanties 
immobilières, les gages sur véhicules, les nantissements de matériels et outillages, les hypothèques 
maritimes de bateaux de plaisance et les nantissements de fonds de commerce. 
 
Au sein du Groupe, les cautions des organismes de cautionnement reconnues comme fournisseurs de 
sûretés d’effet équivalent à une garantie hypothécaire par le superviseur sont traitées sur la base d’une 
évaluation de type assurancielle. 
 
Un processus Groupe d’évaluation renforcé a été mis en place pour l’évaluation des garanties immobilières 
supérieures à certains montants. La certification obtenue par BPCE Solutions Immobilières, filiale de BPCE, 
permet de renforcer les synergies du Groupe. 
 
Pour les garanties autres que celles citées ci-dessus, la base utilisée pour apprécier et valider ces sûretés 
est une évaluation systématique de ces garanties soit selon une valeur de marché lorsque ces sûretés sont 
cotées sur des marchés liquides (par exemple des titres cotés), soit sur la base d’une expertise permettant 
de démontrer la valeur de la garantie utilisée en couverture des risques (par exemple la valeur de 
transactions récentes sur des aéronefs ou des navires selon leurs caractéristiques, la valeur d’un stock de 
matière première, la valeur d’un gage sur marchandise donnée ou encore la valeur d’un fonds de 
commerce selon son emplacement, etc.). 
 
Le dispositif de contrôle de la prise des garanties, de leur validité, de leur enregistrement et de leur 
valorisation relève de la responsabilité de la Banque de Savoie. L’enregistrement des garanties suit les 
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procédures en vigueur. La banque assure la conservation et l’archivage de ses garanties, conformément 
aux procédures en vigueur. 
 
La Direction des Crédits prend en charge la prise des garanties : à ce titre, elle est responsable des contrôles 
de 1er niveau. 
 
Les directions opérationnelles (dont la Direction des Crédits) effectuent des contrôles permanents de 
premier niveau et la Direction des Risques et de la Conformité des contrôles permanents de second niveau 
sur la validité et l’enregistrement des garanties. 
 

• Effet des techniques de réduction du risque de crédit 
 
La prise en compte des collatéraux reçus au titre des garanties et des sûretés obtenues par l’établissement 
dans le cadre de son activité de crédit, et la prise en compte des achats de protection, permettent de 
réduire l’exposition de l’établissement au risque de crédit et, par conséquent, l’exigence en fonds propres. 
 
Travaux réalisés en 2025 
 
En 2025, la Banque de Savoie a complété ses travaux de suivi des risques sur les opérations des 
Professionnels de l’Immobilier. Plus largement, la banque a engagé des travaux d’analyse de l’évolution 
des provisions S1 et S2. 
 

 

► Risques financiers 
 

Les risques financiers de la Banque de Savoie sont pilotés dans le cadre d’une approche consolidée avec sa 
maison mère la Banque Populaire Auvergne Rhône-Alpes.  

 
Exposition aux risques de marché  
 
Les risques de marché se définissent comme les risques de pertes liés aux variations des paramètres de 
marché. Les risques de marché comprennent trois composantes principales : 
- le risque de taux d’intérêt : risque que fait courir au porteur d’une créance ou d’un titre de dette, une 

variation des taux d’intérêt ; ce risque peut être spécifique à un émetteur particulier ou à une catégorie 
particulière d’émetteurs dont la qualité de la signature est dégradée (risque de spread de crédit) ; 

- le risque de change : risque qui affecte les créances et les titres libellés en devises détenus dans le 
cadre des activités de marché, du fait des variations du prix de ces devises exprimé en monnaie 
nationale ;  

- le risque de variation de cours : risque de prix sur la position détenue sur un actif financier déterminé, 
en particulier une action. 

 
Le périmètre concerné par le suivi des risques de marché porte sur l’ensemble des activités de marché, 
c’est-à-dire les opérations de trésorerie, ainsi que les opérations de placements à moyen ou à long terme 
sur des produits générant des risques de marché, quel que soit leur classement comptable.  
Depuis le 31/12/2014 et en respect des exigences réglementaires de la loi bancaire française de séparation 
et de régulation des activités bancaires, le Groupe BPCE a clôturé les portefeuilles de Négociation des 
Réseaux des Etablissements du Réseau des Caisses d’Epargne et des Banques Populaires. 
 
Les activités de ce périmètre ne sont pas intégrées à la fonction de gestion de bilan. 
 
Sur ce périmètre, la fonction risques de marchés de l’établissement assure notamment les missions 
suivantes telles que définies dans la Charte des risques, de la conformité et des contrôles permanents 
Groupe : 
- l’identification des différents facteurs de risques et l’établissement d’une cartographie des produits et 

instruments financiers tenue à jour, recensant les risques de marché ;  
- la mise en œuvre du système de mesure des risques de marché ; 
- l’instruction des demandes de limites globales et opérationnelles, de la liste des produits de marché 

autorisés soumises au comité des risques compétent ; 
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- le contrôle de cohérence des positions et de leur affectation dans le correct compartiment de gestion 
(normes segmentation métiers Groupe) ;  

- l’analyse transversale des risques de marché et leur évolution au regard de l’orientation de l’activité 
arrêtée par les instances dirigeantes et des politiques de gestion des activités opérationnelles ; 

- le contrôle de la mise en œuvre des plans d’actions de réduction des risques, le cas échéant. 
 
Ces missions sont menées en lien avec la Direction des Risques de BPCE. Cette dernière prend notamment 
en charge : 
- la définition du système de mesure des risques de marché (VaR, Stress tests…) ; 
- l’évaluation des performances de ce système (back-testing) notamment dans le cadre des revues de 

limites annuelles ; 
- la norme du reporting de suivi des risques de marché consolidés aux différents niveaux du Groupe ; 
- l’instruction des sujets portés en comité des risques et conformité Groupe. 

 
Loi de séparation et de régulation des activités bancaires  
 
La cartographie des activités de marché du Groupe BPCE est régulièrement actualisée. Elle a nécessité la 
mise en œuvre d’unités internes faisant l’objet d’une exemption au sens de la loi no 2013-672 du 26 juillet 
2013 de séparation et de régulation des activités bancaires. 
 
De manière conjointe aux travaux relatifs à cette loi, un programme de conformité issu de la Volcker Rule 
(Section 619 de la loi américaine Dodd-Frank Act) a été adopté et mis en œuvre à partir de juillet 2015 sur 
le périmètre de BPCE SA et de ses filiales. Dans une approche plus large que la loi française, ce programme 
vise à cartographier l’ensemble des activités du Groupe BPCE, financières et commerciales, afin de 
s’assurer notamment que celles-ci respectent les deux interdictions majeures portées par la 
réglementation Volcker que sont l’interdiction des activités de proprietary trading et l’interdiction de 
certaines transactions en lien avec les Covered Funds au sens de la loi américaine. La Volcker Rule a été 
amendée en 2020, donnant naissance à de nouvelles dispositions Volcker 2.0 et 2.1 qui viennent alléger le 
dispositif existant. 
Comme chaque année depuis juillet 2015, le groupe a certifié sa conformité au dispositif Volcker. Pour 
mémoire, depuis début 2017, le Groupe BPCE s’est doté d’un SRAB-Volcker Office devant garantir, 
coordonner et sécuriser les dispositifs mis en place en matière de séparation des activités. 
 
La mise à jour annuelle de la cartographie des activités de marché de l’établissement fait apparaître 4 
unités internes faisant l’objet d’une exception au sens de la loi de séparation et de régulation des activités 
bancaires. Ces unités internes sont encadrées par un mandat de gestion et de risques qui retrace les 
caractéristiques d’une gestion saine et prudente. 
 
Mesure et surveillance des risques de marché  
 
Les limites globales de risque de marché sont fixées et revues, autant que nécessaire et au moins une fois 
par an, par les Dirigeants Effectifs et, le cas échéant, par l’Organe de Surveillance en tenant compte des 
fonds propres de l’entreprise et, si besoin, des fonds propres consolidés et de leur répartition au sein du 
Groupe adaptée aux risques encourus. 
 
Les limites de risque de marché font partie des indicateurs d’appétit au risque. A ce titre, le niveau de 
consommation de ces limites est présenté trimestriellement aux dirigeants et à l’Organe de Surveillance, 
avec élaboration d’un plan d’actions en cas de dépassement. Sur 2025, aucun dépassement n’a été 
constaté.  
 
Les indicateurs qualitatifs sont composés notamment de la liste des produits autorisés et de la WatchList. 
Le terme WatchList est utilisé pour dénommer la liste des contreparties, fonds, titres … sous surveillance. 
Pour compléter cette surveillance qualitative, le suivi du risque de marché est réalisé au travers du calcul 
d’indicateurs quantitatifs complémentaires. 
 
Simulation de crise relative aux risques de marché  
 
Le stress test consiste à simuler sur le portefeuille de fortes variations des paramètres de marché afin 
d’évaluer la perte potentielle, en cas d’occurrence de telles situations. 
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Les stress tests sont calibrés selon les niveaux de sévérité et d’occurrence cohérents avec les intentions de 
gestion des portefeuilles : 
 

Les stress tests appliqués sur 
le trading book sont calibrés 
sur un horizon 10 jours et 
une probabilité d’occurrence 
10 ans. Ils sont basés sur : 

• des scénarios historiques reproduisant les variations de paramètres de 
marché observées sur des périodes de crises passées, leurs impacts sur les 
positions actuelles et les pertes et profits. Ils permettent de juger de 
l’exposition du périmètre à des scenarii connus. Douze stress historiques 
sont en place depuis 2010 ; 

• des scénarios hypothétiques consistent à simuler des variations de 
paramètres de marché sur l’ensemble des activités, en s’appuyant sur des 
hypothèses plausibles de diffusion d’un choc initial. Ces chocs sont 
déterminés par des scenarii définis en fonction de critères économiques 
(crise de l’immobilier, crise économique…), de considérations géopolitiques 
(attaques terroristes en Europe, renversement d’un régime au Moyen-
Orient…) ou autres (grippe aviaire…). Le groupe compte sept stress tests 
hypothétiques depuis 2010. 

Des stress tests appliqués au 
banking book calibrés sur 
des horizons plus longs en 
cohérence avec les horizons 
de gestion du banking book : 

• stress test de crédit obligataire calibré selon une approche mixte 
hypothétique et historique reproduisant un stress sur les souverains 
européens (similaire à la crise 2011) ; 

• stress test de crédit obligataire calibré selon une approche mixte 
hypothétique et historique reproduisant un stress sur le corporate (similaire 
à la crise 2008) ; 

• stress test action calibré sur la période historique de 2011 appliqués aux 
investissements actions dans le cadre de la réserve de liquidité ; 

• stress test private equity et immobiliers, calibrés sur la période historique 
de 2008, appliqués aux portefeuilles de private equity et immobiliers. 

 
Ces stress sont définis et appliqués de façon commune à l’ensemble du Groupe afin que la Direction des 
Risques Groupe puisse en réaliser un suivi consolidé. Celles-ci sont suivies dans le cadre du dispositif 
récurent de contrôle et par un reporting régulier. 
 
De plus, des stress scenarii spécifiques complètent ce dispositif soit au niveau du Groupe, soit par entité 
afin de refléter au mieux le profil de risque spécifique de chacun des portefeuilles.  

 
Travaux réalisés en 2025  
 
La fonction gestion des risques réalise des contrôles spécifiques, répondant notamment aux bonnes 
pratiques du rapport Lagarde. Le suivi des points recommandés dans ce rapport est présenté 
trimestriellement au Comité des Risques de Marché Groupe après travaux de consolidation et de suivi des 
plans d’action par la Direction des Risques de BPCE. 
 
Les risques financiers suivent également le respect de la limite encadrant les activités de private equity et 
d’immobilier hors exploitation, ainsi que la limite en stress du portefeuille obligataire. 
Le résultat de notre exposition au risque de marché et de son contrôle permanent sont présentés 
trimestriellement en Comité de Gestion de Bilan.  
 
Risques de gestion de bilan  
 
Les risques structurels de bilan se traduisent par un risque de perte, immédiat ou futur, lié aux variations 
des paramètres commerciaux ou financiers et à la structure du bilan sur les activités de portefeuille 
bancaire, hors opérations pour compte propre. 
 
Les risques structurels de bilan ont trois composantes principales : 
- le risque de liquidité global est le risque pour l’établissement de ne pas pouvoir faire face à ses 

engagements ou de ne pas pouvoir dénouer ou compenser une position en raison de la situation du 
marché ou de facteurs idiosyncratiques, dans un délai déterminé et à un coût raisonnable (Arrêté du 3 
novembre 2014 relatif au contrôle interne). 
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Le risque de liquidité est également associé à l’incapacité de transformer des avoirs illiquides en avoirs 
liquides. 
La liquidité de Banque de Savoie est gérée en lien fort avec l’organe central du Groupe BPCE, qui assure 
notamment la gestion centralisée du refinancement. 

- le risque de taux d’intérêt global est le risque encouru en cas de variation des taux d'intérêt du fait de 
l'ensemble des opérations de bilan et de hors bilan, à l'exception, le cas échéant, des opérations 
soumises aux risques de marché (arrêté du 3 novembre 2014 relatif au contrôle interne) ; 

- le risque de change est le risque qui affecte les créances et les titres libellés en devises, il est dû aux 
variations du prix de ces devises exprimé en monnaie nationale. 

 
Organisation du suivi des risques de gestion de bilan 
 
La fonction risques financiers assure le contrôle de second niveau des risques structurels de bilan. 
 
A ce titre, elle est notamment en charge des missions suivantes : 
- l’instruction des demandes de limites ALM internes, en respectant les limites définies au niveau du 

Groupe ; 
- la définition des stress scenarii complémentaires aux stress scenarii Groupe le cas échéant ; 
- le contrôle des indicateurs calculés aux normes du référentiel gap Groupe ; 
- le contrôle du respect des limites à partir des remontées d’informations prescrites ;  
- le contrôle de la mise en œuvre de plans d’action de retour dans les limites le cas échéant.  

 
Notre établissement formalise ses contrôles dans un reporting de contrôles des risques de second niveau. 
Il comprend des données qualitatives sur le dispositif d'encadrement des risques, le respect des limites et 
le suivi du retour dans les limites, si nécessaire, ainsi que l'analyse de l'évolution de bilan et des indicateurs 
de risques. 
 
Ces missions sont menées en lien avec la Direction des Risques de BPCE, qui est avec la Direction Finance 
Groupe, en charge de la revue critique ou de la validation : 
- des conventions d’ALM soumises au comité de gestion de bilan (lois d’écoulement, séparation trading 

/ banking books, définition des instruments admis en couverture des risques de bilan) ;  
- des indicateurs de suivi, des règles et périodicités de reporting au comité de gestion de bilan ; 
- des conventions et processus de remontées d’informations ; 
- des normes de contrôle portant sur la fiabilité des systèmes d'évaluation, sur les procédures de fixation 

des limites et de gestion des dépassements, sur le suivi des plans d'action de retour dans les limites ; 
- du choix du modèle retenu pour l’évaluation des besoins de fonds propres économiques du Groupe 

concernant les risques structurels de bilan – le cas échéant. 
 
Suivi et mesure des risques de liquidité et de taux  
 
L’établissement effectue sa gestion de bilan, dans le cadre normalisé du Référentiel Gestion Actif Passif 
(GAP) Groupe, défini par le Comité GAP Groupe opérationnel et validé par un Comité des Risques et 
Conformité Groupe ou par le Comité GAP Groupe Stratégique.  
 
L’organisation de ces travaux se fait en lien étroit avec la Direction Finances Groupe et la Direction des 
Risques Groupe suivant les textes réglementaires, et les prérogatives données par le Code Monétaire et 
Financier concernant le rôle de l’organe central du Groupe BPCE. 

 
Les établissements du Groupe BPCE partagent les mêmes indicateurs de gestion, les mêmes modélisations 
de risques intégrant la spécificité de leurs activités et les mêmes règles de limites permettant une 
consolidation de leurs risques. 
 
Ainsi, les limites suivies par la Banque de Savoie sont conformes à celles qui figurent dans le Référentiel 
Gestion Actif-Passif Groupe. 
L’élaboration de scenarii est nécessaire à la bonne évaluation des risques de taux et de liquidité encourus 
par l’établissement considéré individuellement, et par le Groupe dans son ensemble.  
 
Afin de permettre la consolidation des informations sur des bases homogènes, il a été convenu de 
développer des scenarii « Groupe » appliqués par tous les établissements. 
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Au niveau de la Banque de Savoie, le Comité de Gestion de Bilan traite des risques de taux et de liquidité : 
les décisions de financement et de couverture sont prises par ce comité. 
 
La Banque de Savoie dispose de plusieurs sources de refinancement de l’activité clientèle (crédits) : 
- L’épargne des clients sur les livrets bancaires non centralisés, les plans et comptes d’épargne ainsi que 

les comptes à terme ;  
- Les comptes de dépôts des clients ;  
- Les émissions de certificats de dépôt négociables ; 
- Les emprunts émis par BPCE ; 
- Le cas échant, les refinancements de marché centralisés au niveau Groupe optimisant les ressources 

apportées à l’établissement.   
 

Suivi du risque de liquidité  
 
Le risque de liquidité en statique est mesuré par le gap de liquidité ou impasse qui a pour objectif la mesure 
des besoins ou des excédents de liquidité aux dates futures.  
 
L'observation de cette impasse d'une période à une autre permet d'apprécier la déformation (en liquidité) 
du bilan d’un établissement.  
 
L’encadrement de l’impasse de liquidité au niveau établissement se réalise via la déclinaison des limites 
fixées au niveau groupe. Pour rappel, les principes de calibrage des limites sur la partie court terme visent 
à assurer la capacité du groupe à évoluer dans différents contextes : 
- En situation de stress fort à 2 mois, avec défense d’un niveau cible minimum de LCR ; 
- En situation de stress modéré à 5 mois ; 
- En situation normale à 11 mois. 

 
En complément des limites sur le CT, un seuil à 5 ans vise à encadrer le risque de transformation en liquidité 
à MLT. 
Au cours de l’exercice écoulé, notre établissement a respecté ses limites. 
 
Le risque de liquidité en dynamique est mesuré par exercice de stress de liquidité. Celui-ci a pour objectif 
de mesurer la résilience du groupe à 2 intensités de stress (fort/catastrophe) sur un horizon de 3 mois, en 
rapportant le besoin de liquidité résultant de cette crise de liquidité au montant de collatéral disponible. 
 
Dans le stress groupe, sont modélisés : 
- le non renouvellement d’une partie des tombées de marché  
- une fuite de la collecte  
- des tirages additionnels de hors-bilan  
- des impacts de marché (appels de marge, rating triggers, repos…). 

 
L’organisation du Groupe BPCE, au travers de la centralisation de l’accès au marché et des collatéraux, 
implique qu’un stress de liquidité n’a de sens qu’en vision consolidée, du fait du mécanisme de solidarité 
et en tenant compte du rôle de BPCE SA de prêteur en dernier ressort. 
Les indicateurs réglementaires de stress que sont le Liquidity Coverage Ratio-LCR et le Net Stable Funding 
Ratio-NSFR sont suivis et communiqués dans le cadre de la gouvernance interne. 
 
Suivi du risque de taux 
 
Le risque de taux est suivi de manière consolidée entre Banque de Savoie et sa maison mère. 
 
Les indicateurs suivants sont calculés à minima trimestriellement :  
- les indicateurs en gap statique de taux fixé et inflation ; 
- la limite en sensibilité de la valeur économique des fonds propres (SOT EVE) ; 
- les limites en sensibilité des revenus ; 
- le seuil d’alerte sur sensibilité de la MNI (SOT MNI). 
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Rappelons que les indicateurs réglementaires de risque financier sont suivis de manière consolidée Banque 
de Savoie et sa maison mère. 
Les limites consolidées ont été respectées à l’exception de la limite SOT EVE. Fixée à -14.5%, cette limite a 
été respectée au T1 2025 puis en dépassée au T2 2025. Un plan d’actions a été mis en place qui a permis 
de revenir dans la limite au T3 2025. 

 
Travaux réalisés en 2025 
 
La banque effectue chaque trimestre l’ensemble des contrôles obligatoires sur le risque de taux et de 
liquidité. 
Ces contrôles, le résultat des analyses qui en découlent, et la consommation des limites, sont reportés à 
la Direction des Risques Groupe et présentés en Comité de Gestion de Bilan. 
 
Dans le cadre de ces travaux, des contrôles sont menés sur les axes suivants : 
- L’intégration des données dans l’outil de simulation ALM ; 
- L’implémentation des hypothèses commerciales et financières dans l’outil ALM ; 
- La cohérence des hypothèses avec les réalisations, ainsi qu’avec celles retenues lors des dates d’arrêtés 

précédents ; 
- Contrôle de l’évolution des indicateurs soumis à limite ; 
- Contrôle de l’évolution du bilan d’un arrêté sur l’autre ; 
- Contrôle du collatéral ; 
- Contrôle sur le calcul et l’évolution du LCR ; 
- Contrôle sur le calcul et l’évolution du NSFR. 

 

► Risques opérationnels 
 

Risques opérationnels 
 
Le risque opérationnel est défini par la réglementation comme le risque de pertes résultant d’une 
inadéquation ou d’une défaillance des processus, du personnel, des systèmes internes ou d’événements 
externes, y compris le risque juridique. Il inclut notamment les événements rares mais à fort impact, les 
risques de fraude interne et externe définis par la réglementation, ainsi que les risques liés au modèle. 
 
En 2025, la sinistralité brute au titre des risques opérationnels se traduit par un « gain » net de 57 K€, lié à 
des reprises significatives de provisions. Elle se compose de 129 K€ de pertes brutes et de -186 K€ de flux 
de provisions. La catégorie « erreur d’exécution, de livraison et de gestion des processus » constitue le 
principal poste de risques opérationnels. La catégorie « fraude externe » ne contribue pas à la hausse de 
la sinistralité cette année, du fait de reprises de provisions. 
 
Aucun incident significatif au sens de l’arrêté du 3 novembre 2014 n’a été enregistré sur l’exercice. 
 
Des actions correctives, menées à l’échelle du Groupe Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes pour 
renforcer le dispositif de maîtrise des risques, ont été initiées et/ou suivies en 2025. La qualité de la saisie 
des incidents de risques opérationnels est satisfaisante et conforme aux normes en vigueur. 
 
La cartographie des risques opérationnels du Groupe Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes a été 
actualisée en 2025 et validée par les instances ad hoc. Les Prestataires Externes Critiques ou Importants 
(PECI) y ont été identifiés. Les risques liés à la fraude documentaire sur les crédits immobiliers et les crédits 
à la consommation, ainsi que les conséquences d’une attaque cyber majeure, ont été reconnus comme les 
plus importants pour la Banque. Ils font l’objet de plans d’actions dans le cadre du dispositif de macro-
cartographie des risques du Groupe BPAURA et ont vocation à être déclinés sur le périmètre de la Banque 
de Savoie. 
 
Aux bornes du Groupe BPAURA, les travaux 2026 porteront principalement sur : 
- le renforcement du suivi du risque digital, 
- l’évolution de l’indicateur d’appétit au risque (RAF) « Coût du Risque Opérationnel » avec l’intégration 

des incidents de risque frontière crédit liés à une fraude externe, 
- l’actualisation de la cartographie des risques opérationnels et le suivi de la mise en œuvre des actions 

correctives. 
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Sécurité des Systèmes d’Information 
 
La Sécurité des Systèmes d’Information est une préoccupation majeure du Groupe BPCE. De nombreux 
moyens ainsi que de nombreuses équipes du Groupe BPCE et du Groupe BPAURA sont mobilisés pour 
assurer cette sécurité et l’améliorer au quotidien.  
 
Différents travaux ont été menés en 2025 au sein du Groupe BPAURA parmi lesquels : 
- Déploiement du modèle TRM de gestion des risques cyber et informatiques du Groupe BPCE ; 
- Travail conjoint entre le RSSI (Responsable de la Sécurité des Systèmes d’Information) et la Direction 

informatique du Groupe BPAURA pour compléter une matrice fournie par BPCE permettant de générer 
les plans de contrôles permanents dédiés aux risques cyber et informatiques ; 

- Déploiement du nouveau dispositif d’alerte du Groupe BPCE permettant de détecter les fuites de 
données ; 

- Evaluation du score de maturité NIST 2025 du Groupe BPAURA et déploiement avec l’appui de la 
Direction Sécurité Groupe BPCE d’un plan d’actions permettant d’améliorer la sécurité informatique ; 

- Poursuite des travaux pilotés par le Groupe BPCE de mise en conformité à la nouvelle règlementation 
européenne DORA visant à renforcer la résilience opérationnelle numérique du secteur financier ; 

- Renforcement du process permettant à la Direction informatique du Groupe BPAURA d’être sollicitée 
en premier lieu lors de la mise en place d’une nouvelle solution ou prestation ayant un impact sur le 
système d’information. Ce processus permet à la Direction informatique d’être informée de tous les 
projets venant des Métiers et de pouvoir mobiliser les différents acteurs pouvant évaluer le niveau de 
risque des projets, formuler des recommandations et émettre des avis ; 

- Actualisation avec la Direction informatique du Groupe BPAURA de la procédure régissant l’octroi des 
habilitations ; 

- Amélioration du dispositif de pilotage et de la démarche de revue des comptes et habilitations du 
Groupe BPAURA ; 

- Dans le cadre de l’offre Groupe, réalisation trimestrielle de scans de vulnérabilité sur les sites Internet 
privatifs du Groupe BPAURA. La correction des vulnérabilités détectées lors de ces scans est pilotée par 
la Direction informatique du Groupe BPAURA ; 

- Réalisation de tests d’intrusion sur plusieurs sites Internet du Groupe BPAURA. La correction des 
vulnérabilités détectées lors de ces tests est pilotée par la Direction informatique du Groupe BPAURA ; 

- Poursuite de la migration des applications développées par la Direction informatique du Groupe 
BPAURA vers la chaine d'intégration continue du Groupe BPCE. Celle-ci permet d’optimiser et de 
sécuriser les cycles de développement des applications privatives de leur conception jusqu’à leur 
déploiement en production sur l’infrastructure MyCloud de BPCE-IT. Elle permet de gérer les codes 
sources des applications et systématise leur analyse sécurité avec des outils dédiés ; 

- Poursuite du projet de migration sur l’infrastructure MyCloud de BPCE-IT des sites Internet privatifs du 
Groupe BPAURA actuellement hébergés sur des infrastructures externes au Groupe BPCE. 

 
En parallèle des travaux d’amélioration continue de la Sécurité des Systèmes d’Information, plusieurs 
actions de sensibilisation/formation à la Sécurité des Systèmes d’Information ont été menées en 2025 : 
- Des emails de sensibilisation et de rappels sur les bonnes pratiques de sécurité par rapport au phishing, 

au télétravail, aux mots de passe, aux postes informatiques, … ont été envoyés à plusieurs reprises à 
l’ensemble des collaborateurs du Groupe BPAURA ; 

- Le Groupe BPAURA a participé activement au « mois européen de la cybersécurité » en octobre 2025. 
Diverses communications sur la sécurité informatique ont été réalisées auprès des collaborateurs à 
cette occasion ; 

- Plusieurs collaborateurs ont participé à une session de formation/sensibilisation sur la sécurité 
informatique et la fraude externe ; 

- Le Groupe BPAURA a participé à toutes les campagnes de faux phishing organisées par le Groupe BPCE. 
Tous les collaborateurs, alternants, stagiaires, intérimaires et prestataires ont été ciblés plusieurs fois 
en 2025 par un email de faux phishing. En fonction du nombre de récidives sur une année glissante, des 
actions individuelles de sensibilisation, formation, rappel à l’ordre ont été menées auprès de chaque 
personne piégée ; 

- Tous les collaborateurs du Groupe BPAURA ont été inscrits à un nouvel e-learning sur les bases de la 
cybersécurité élaboré par le Groupe BPCE ; 

- Une sensibilisation des équipes monétiques du Groupe BPAURA sur les modalités de transmission 
sécurisées des données monétiques a également été réalisée. 
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Un sous-site dédié à la sécurité des systèmes d’information est également à la disposition de l’ensemble 
des collaborateurs dans les Intranets du Groupe BPAURA. 
 
Continuité d’Activité 

 
La maîtrise des risques d’interruption d’activité est abordée dans sa dimension transversale, avec l’analyse 
des principales lignes métiers critiques, notamment la liquidité, les moyens de paiement, les titres, les 
crédits aux particuliers et aux entreprises, ainsi que le fiduciaire. 
 
La gestion du Plan d’Urgence et de Poursuite d’Activité (PUPA) au sein du Groupe BPCE est pilotée par le 
Responsable de la Continuité d’Activité Groupe BPCE (RCA-Groupe). Les Responsables PUPA (RPUPA) des 
établissements du Groupe BPCE sont rattachés fonctionnellement au RCA Groupe. Le Cadre Continuité 
d’Activité Groupe BPCE (CCA-G) définit la gouvernance et la politique de continuité d’activité du Groupe.  
 
Le cadre de référence, CCA-G a été décliné dans le document de Politique de Continuité d’Activité du 
Groupe BPAURA et validé par le Comité des Risques Non Financiers (CRNF) en octobre 2025. 
Les instances de pilotage et de gouvernance du PUPA sont le Comité des Risques Non Financiers (CRNF) et 
le Comité de Coordination du Contrôle Interne (3CI) du Groupe BPAURA. 
 
Le Responsable PUPA du Groupe BPAURA et ses suppléants, responsables du Service « SSI/PUPA » et du 
Département « Risques opérationnels, SSI, Fraude Externe », sont placés sous la responsabilité de la 
Direction des Risques et de la Conformité du Groupe BPAURA.  
 
Les activités exercées sur le siège social de la Banque de Savoie et sur l’ensemble des sites centraux du 
Groupe BPAURA sont couvertes par le PUPA à compter de la décision d’activation du PUPA pendant 30 
jours. 
 
L’organisation de crise et les premières mesures à engager face à une crise sont documentées dans le Plan 
de Gestion de Crise. Le Directeur Général de Banque de Savoie est membre de la Cellule de Crise 
Décisionnelle (CCD) du Groupe BPAURA. Elle pilote la crise sur la base des solutions de continuité élaborées 
par la Cellule de Crise Opérationnelle (CCO). La mise en œuvre des actions de gestion de crise est effectuée 
par la Cellule de Crise Opérationnelle. Pour des crises se limitant à son périmètre, la Banque de Savoie 
dispose de sa propre Cellule de Crise Décisionnelle composée de son Comité de Direction. Les membres de 
la Cellule de Crise Opérationnelle ont été sensibilisés au dispositif en 2025.  
 
Le dispositif PUPA est maintenu en conditions opérationnelles et testé par la réalisation d’exercices 
planifiés. La sensibilisation des collaborateurs à la continuité d’activité est effectuée au moyen d’un e-
learning.  
 
Les travaux menés en 2025 par le RPUPA du Groupe BPAURA ont principalement concerné les éléments 
suivants :  
- Le Groupe BPAURA a déployé sur son périmètre la nouvelle Politique et Stratégie d’Activité Groupe. 

Ces documents ont été validés lors du Comité des Risques Non Financiers du 01/10/2025. Le Groupe 
BPAURA s’inscrit dans le cadre normatif du Groupe BPCE et vise à améliorer son dispositif pour se 
conformer aux exigences.  

- Le Plan de Gestion de Crise du Groupe BPAURA a également été révisé en 2025 afin de prendre en 
compte le cadre normatif qu’implique la nouvelle Politique Groupe. Les dispositifs de remontée 
d’alertes, correspondants d’alertes, cellules de crise, stratégie de repli ont été actualisés. Ce dispositif 
a été validé lors des CRNF du 23 juin et 12 décembre 2025.  

- 99% des Bilans d’Impacts sur Activité (BIA) ont fait l’objet d’une actualisation. Les échanges avec les 
métiers ont permis de présenter le nouveau support du BIA, de sensibiliser les managers à la continuité 
d’activité et à la sensibilité/criticité de leurs activités. Ces échanges ont également permis de rendre les 
Plans Métiers plus opérationnels ;  

- Le Groupe BPAURA a également participé aux travaux pilotés par la Filière Groupe concernant la 
Continuité en Résolution (OCIR) : de nombreux entretiens ont été réalisés avec les métiers concernés 
par les processus bancaires identifiés par l’Autorité Bancaire Européenne.  

- Le RPUPA a piloté le dispositif de Contrôle Permanent de niveau 1 et répondu au dispositif de Contrôle 
Permanent de niveau 2, déployés par la Filière Continuité d’Activité Groupe.  
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- Le RPUPA a participé aux travaux pilotés par la DOIEN sur la mise en place de procédures DORA pour la 
remontée et le traitement des incidents informatiques.  

- Une démarche a été déployée auprès de plusieurs Directions du Groupe BPAURA pour inviter les 
collaborateurs des sites centraux ne faisant pas de télétravail à tester leur connexion à distance ; 

- La Direction Générale de la Banque a également été sensibilisée sur la problématique des postes 
informatiques laissés sur site.  

 
En 2026, le Groupe BPCE va poursuivre plusieurs actions afin de se mettre en conformité avec la 
règlementation OCIR (Continuité en Résolution). Le RPUPA du Groupe BPAURA sera sollicité sur différents 
projets en ce sens.  

 

► Risques de non-conformité 

 
Organisation générale de la fonction Conformité 
 
Conformément aux exigences légales et réglementaires citées en supra, aux normes professionnelles et 
aux chartes de contrôle régissant le Groupe BPCE, l’organisation des fonctions visant à maîtriser le risque 
de non-conformité s’insère dans le dispositif de contrôle interne de l’ensemble des établissements du 
Groupe BPCE et de ses filiales.  
La direction de la Conformité Groupe, rattachée au Secrétariat général du Groupe BPCE, exerce sa mission 
de manière indépendante des directions opérationnelles ainsi que des autres directions de Contrôle 
interne avec lesquelles elle collabore.  
 
La filière conformité, « fonction de vérification de la conformité » définie par l’EBA et repris par l’arrêté du 
3 novembre 2014, modifié par l’arrêté du 25 février 2021, a en charge la prévention, la détection, la mesure 
et la surveillance des risques de non-conformité afin d’en assurer leur maîtrise.  
La direction de la Conformité Groupe exerce ses responsabilités dans le cadre du fonctionnement en filière 
métier.  
 
Elle joue un rôle normatif, de supervision et de contrôle, d'orientation, de pilotage des fonctions de 
conformité des établissements du Groupe. Les responsables de la Conformité nommés au sein des 
différentes filiales directes de BPCE SA et soumises au dispositif réglementaire de surveillance bancaire et 
financière, lui sont rattachés au travers d’un lien fonctionnel fort.  

 
La direction de la Conformité Groupe conduit toute action de nature à assurer le respect de la protection 
de la clientèle, des règles de déontologie, la lutte contre le blanchiment des capitaux et contre le 
financement du terrorisme, la lutte contre les abus de marché, la surveillance des opérations et le respect 
des mesures de sanctions et embargos. Elle s’assure du suivi des risques de non-conformité dans 
l’ensemble du Groupe. Dans ce cadre, elle construit et révise les normes et les contrôles proposés à la 
gouvernance du Groupe BPCE, partage les bonnes pratiques et anime des groupes de travail composés de 
représentants de la filière.  
 
La diffusion de la culture du risque de non-conformité et de la prise en compte de l’intérêt légitime des 
clients se traduit également par la formation des collaborateurs de la filière et la sensibilisation d’autres 
directions de BPCE.  

 
En conséquence, la Direction de la Conformité Groupe : 
- Élabore les dispositifs Groupe de maîtrise des risques de non-conformité (cartographie des risques et 

DMR) et supervise le dispositif de contrôle permanent relatif aux risques de non-conformité ;  
- Établit les reportings internes de prévention des risques à destination des comités exécutifs des risques 

Groupe et des comités des risques de l’organe de surveillance ;  
- Détermine et valide en lien avec les RH le contenu des supports des formations destinées à la filière 

conformité ;  
- Coordonne la formation des directeurs/responsables de la Conformité par un dispositif dédié ;  
- Anime la filière conformité des entités notamment grâce à des journées nationales qui présentent des 

thématiques relatives à la Protection de la clientèle, la Conduite et l’Ethique ou la Sécurité financière ;  
- S’appuie sur la filière conformité des établissements via des groupes de travail thématiques, en 

particulier pour la construction et la déclinaison des normes et contrôle de conformité.  
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Par ailleurs, la Conformité de l’entreprise BPCE SA est rattachée à la Direction de la Conformité Groupe et 
exerce également le pilotage et la supervision des Conformités des entités du pôle Services et Expertises 
Financières (SEF), du pôle Paiements et Digital, du pôle Assurances et des autres filiales rattachées à BPCE, 
dont Palatine, Natixis Algérie et BPCE International. 

 
Localement, le département Conformité de la Banque de Savoie assure la déclinaison opérationnelle des 
normes, outils et travaux livrés par la Direction Conformité Groupe. Il intervient également sur les activités 
et éventuels risques spécifiques de la banque.  

 

Suivi des risques de non-conformité 
 
Les risques de non-conformité, conformément à l’arrêté du 3 novembre 2014, modifié le 25 février 2021, 
sont analysés, mesurés, surveillés et maîtrisés en : 
- Disposant en permanence d’une vision de ces risques et du dispositif mis en place pour les prévenir ou 

les réduire avec la mise à jour de leur recensement dans le cadre de la cartographie des risques de non-
conformité ; 

- S’assurant pour les risques les plus importants qu’ils font, si besoin, l’objet de contrôles et de plans 
d’action visant à mieux les encadrer. 

 
La maîtrise du risque de non-conformité au sein du Groupe BPCE s’appuie sur la réalisation d’une 
cartographie des risques de non-conformité et le déploiement de contrôles de conformité de niveau 1 et 
2 obligatoires et communs à l’ensemble des établissements en banque de détail du Groupe. 
 
Une mesure d’impact du risque de non-conformité a été calibrée et réalisée avec les équipes risques 
opérationnels du Groupe, selon la méthodologie de l’outil du risque opérationnel OSIRISK, en tenant 
compte des dispositifs de maîtrise du risque mis en place par les établissements, venant réduire les niveaux 
des risques bruts. 
 
Protection de la clientèle 

 
La conformité des produits et des services commercialisés par la Banque de Savoie et la qualité des 
informations fournies renforcent la confiance des clients et fondent la réputation du Groupe. Pour 
maintenir cette confiance, la fonction conformité place la notion de protection de la clientèle au cœur de 
ses activités. 
 
Le devoir d’information et de conseil  
Selon la réglementation en vigueur, les conditions contractuelles, y compris les tarifs et les dispositions 
précontractuelles, sont fournies aux consommateurs et/ou mises à leur disposition dans les points de 
vente. Le devoir de conseil est appliqué conformément aux règles établies, avec des mises à jour ou des 
nouveautés intégrées dans les processus en place.  

 
Une information claire et non-trompeuse 
Un processus de validation de toute la documentation réglementaire et commerciale a été instauré au sein 
du Groupe BPCE. Tous les acteurs impliqués dans ce dispositif veillent à ce que les informations destinées 
au public soient exactes, claires et non trompeuses, tout en garantissant le respect des obligations 
réglementaires spécifiques à chaque produit ou service. 
 
La commercialisation de nouveaux produits et son suivi 
Tous les nouveaux produits ou ceux qui subissent des modifications significatives doivent passer par des 
procédures spécifiques d’évaluation préalable de leur conformité. Cette vérification initiale inclut une 
analyse des impacts et des risques associés à leur commercialisation, en tenant compte de facteurs tels 
que le respect des réglementations, l'intérêt du client, ainsi que l'adéquation du produit à la population 
visée. La fonction conformité s’assure également qu’un suivi permanent des produits et des parcours de 
commercialisation est réalisé afin de garantir le respect des conditions posées lors de l’agrément initial. 

 

La connaissance de nos clients 
Le réseau commercial joue un rôle clé dans l'établissement et le maintien d'une relation de confiance entre 
le client et la banque. Grâce au dispositif de connaissance client, les conseillers ont accès à des informations 
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pertinentes concernant leurs clients et ils les actualisent régulièrement. Ces informations sont essentielles 
pour offrir un accompagnement personnalisé, adapté aux besoins spécifiques de chaque client. 
 

La formation des collaborateurs 
Les collaborateurs du Groupe sont régulièrement formés sur les sujets touchant à la protection de la 
clientèle afin de maintenir le niveau d’exigence requis en termes de qualité de service. Les formations 
visent à transmettre une culture de conformité et de protection de la clientèle aux nouveaux entrants 
et/ou collaborateurs de la force commerciale. 

 
Sécurité financière 
 
Ce domaine englobe : 
- La lutte contre le blanchiment des capitaux, les activités criminelles (dont le financement de la 

prolifération des armes de destruction massive) et le financement du terrorisme ; 
- Le respect des sanctions nationales, européennes et internationales visant des personnes, des entités 

ou des pays.  
 
La prévention des risques à la mise en œuvre de ces dispositifs repose sur : 
- Une culture d’entreprise ; 
- Une organisation et des moyens adaptés ; 
- Une supervision de l’activité. 

 
Cette culture, diffusée à tous les niveaux hiérarchiques, et pour toutes les « lignes de défense » (LoD) a 
pour socle : 
- Des principes de relations avec la clientèle visant à prévenir, atténuer et remédier les risques 

d’utilisation des produits et services proposés par les entités du Groupe, à des fins criminelles. Ces 
principes sont formalisés dans des politiques et procédures régulièrement mises à jour et font l’objet 
d’une information régulière du personnel ; 

- Un dispositif de formation continue des collaborateurs du Groupe et des formations spécifiques de la 
filière sécurité financière. 

 
Une organisation et des moyens adaptés : 
 
a. La lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme 
 
La lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme (LCB-FT) s'inscrit dans un 
double objectif : 
- prévenir les activités criminelles en les privant de fonds, d'une part ; 
- assurer la solidité, l'intégrité et la stabilité du système économique et financier, d'autre part. 

 
En tant qu'entité assujettie aux obligations LCB-FT, le Groupe BPCE est pleinement mobilisé pour 
contribuer à lutter contre les circuits financiers clandestins, en complément de l'action des autorités 
publiques : Cellules de Renseignement Financier, services répressifs, autorités judiciaires. 

 
Le dispositif LCB-FT s'applique à toutes les entités du Groupe BPCE (établissements des réseaux Banques 
Populaires et Caisses d'Epargne et leurs filiales et succursales, ainsi que BPCE SA, ses filiales et succursales 
en France et à l'étranger), assujettis aux obligations LCB-FT. 
 
Outre la culture d'entreprise, ce dispositif repose sur une organisation interne et des moyens (humains, IT, 
data), qui mettent en œuvre un dispositif complet et cohérent de prévention, d'atténuation et de 
remédiation face à des opérations financières susceptibles d'être liées à des activités criminelles. Il repose 
sur 5 composantes principales :  
- L'évaluation des risques de blanchiment, d’activités criminelles et de financement du terrorisme 

auxquels chaque établissement, filiale ou succursale du groupe, assujetti aux obligations LCB-FT, 
analyse son exposition aux risques décrits par les autorités publiques selon des facteurs prévus par la 
législation, inhérents à leurs clients, à leurs services, à leurs transactions et canaux de distribution ainsi 
que selon des facteurs géographiques.  
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- La connaissance de la clientèle, à travers des vérifications à l’entrée en relation d’affaires, dont 
l'identification des bénéficiaires effectifs pour les personnes morales et l’actualisation régulière des 
informations sur les clients tout au long de la relation d’affaires. Les Due Diligence sur les clients 
intègrent également la détection des Personnes Politiquement Exposées (PPE) et l’application de 
mesures de vigilance complémentaire.  

- L'exercice d'une vigilance constante sur les opérations, tout au long de la relation d’affaires. Ces 
vigilances, adaptées au risque BC-FT, sont basées sur la vigilance humaine des collaborateurs et sur des 
moyens, largement automatisés, de détection des opérations inhabituelles, dans le strict respect des 
règles prévues par le Règlement Général de Protection des Données (RGPD).  

- Le traitement des alertes, afin de lever le doute sur la licéité des sommes ou des opérations 
atypiques/inhabituelles, Ces analyses conduisent les entités à réaliser un certain nombre de diligences : 
analyse du fonctionnement du compte, demande de justificatifs, etc ; 

- Les signalements - également appelés « Déclarations de soupçons » - à la Cellule de Renseignement 
Financier (CRF ; TRACFIN en France) des sommes ou opérations douteuses/suspectes, dès lors que 
persiste un doute sur leur licéité. Au contraire, dans le cas où les diligences confirment le caractère 
régulier des sommes ou des opérations, l’alerte est « classée sans suite » et assortie d’une piste d’audit 
sur les vérifications effectuées. Les délais des signalements sont suivis dans le cadre de la politique 
d’appétit aux risques. 

 
D’autres éléments complètent ce dispositif tels que, notamment, un système de contrôle interne (contrôle 
permanent et contrôle périodique), des actions de formation et d’information régulière des 
collaborateurs et des dirigeants du groupe et des affiliés, des suivis réguliers d’indicateurs dédiés par les 
instances de gouvernance. 
 
b. Le respect des sanctions financières nationales, européennes et internationales visant des 
personnes, des entités ou des pays 
 
Le respect des sanctions financières nationales et internationales constitue un élément clef du dispositif 
de conformité du Groupe BPCE, qui, en tant qu’entité française et européenne, se conforme strictement 
aux lois et réglementations françaises et de l’Union Européenne et applique les Résolutions du Conseil de 
Sécurité des Nations Unies (CSNU).  
 
Par ailleurs, l’ensemble des entités appartenant au périmètre du Groupe BPCE se conforme au régime des 
sanctions financières américaines en raison de la présence du Groupe BPCE aux États-Unis et du large 
volume d’opérations libellées en dollars américains et du fait d’autres critères fondant la compétence 
américaine. Notamment de la portée extraterritoriale de certaines réglementations américaines en 
matière de sanctions financières, dont les sanctions secondaires qui étendent l’extraterritorialité des 
sanctions américaines aux transactions sans lien d’américanité.  
Le Groupe BPCE se conforme à toutes les formes de sanctions financières applicables, qui peuvent cibler 
un pays ou un territoire, une organisation, un individu, une personne morale, un navire, un avion, certains 
biens ou services, ou certaines activités, qu'il s'agisse de gels d'avoirs et des ressources économiques, 
d'embargo total, de restrictions ou d'embargos spécifiques sur des types particulier de transactions ou sur 
l'exportation ou l'importation de certains biens, services ou technologies. 

 
Les réglementations française, européenne, « onusienne » et américaine constituent donc un « socle 
commun » en matière de sanctions financières s’appliquant au Groupe BPCE.  
 
Les autres réglementations des juridictions dans lesquelles le Groupe BPCE est présent s’appliquent 
localement, et concurremment au socle commun. Les dispositions les plus strictes prévalent. 
 
Une supervision de l’activité 
Conformément aux chartes du Groupe BPCE, les entités du Groupe disposent tous d'une unité dédiée à la 
sécurité financière, qui, avec les équipes front, middle et back office, assure la mise en œuvre 
opérationnelle de ces dispositifs et participent directement à la prévention, l'atténuation et la remédiation 
des risques d'activités criminelles. Toutes les entités disposent d'un dispositif de contrôle interne et 
assurent un reporting régulier à destination des dirigeants et des organes délibérants et à destination de 
l'organe central du Groupe BPCE. 
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De plus, au sein de la Conformité Groupe, un département dédié assure, en particulier, l’adaptation du 
cadre juridique aux entités du Groupe BPCE, la mise en œuvre des politiques et procédures, la prise en 
compte des risques de blanchiment des capitaux et de financement du terrorisme dans la procédure 
d’agrément des nouveaux produits et nouvelles activités commerciales de BPCE, le monitoring des moyens 
mis en œuvre et les reportings réglementaires aux superviseurs et dirigeants du Groupe BPCE, l’analyse 
des résultats des contrôles permanents et la réalisation des contrôles de supervision, ainsi que la 
conception des contenus des formations et l’animation de la filière conformité / sécurité financière à 
l’échelle du Groupe. 

 

La lutte contre la corruption  
 
Les règles, les procédures et leur mise en œuvre par les entités du Groupe BPCE contribuent à prévenir et 
détecter les comportements susceptibles de caractériser des faits de corruption, y compris les paiements 
de facilitation (« pots-de-vin »), ou de trafic d’influence.  
 

Cadre juridique applicable 
Les règles et dispositifs ci-dessous permettent de se conformer aux exigences introduites par l’article 17 
de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016, relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à 
la modernisation de la vie économique (loi dite « Sapin 2 »).  

 

Corpus normatif du Groupe BPCE  
- Code de conduite et d’éthique : la lutte contre la corruption et le trafic d’influence est une des 

composantes du principe n°7 du Code de conduite et d'éthique (« Agir avec éthique professionnelle en 
toutes circonstances »).  

- Règles de conduite anticorruption : également consultables sur le site Internet du groupe (page « 
Éthique et conformité : les actions et engagements du Groupe BPCE »), elles complètent le Code de 
conduite, avec notamment des illustrations ; elles ont vocation à être déclinées par chaque entité et 
annexées à son règlement intérieur ; des sanctions disciplinaires, pouvant aller jusqu’au licenciement, 
sont prévues en cas de manquement à ces règles.  

- Procédure relative au « Dispositif lanceur d’alertes ».  
- Politique « cadeaux, avantages et invitations » : elle détaille le dispositif d’encadrement des cadeaux, 

avantages et invitations reçus ou offerts par les collaborateurs afin de respecter l’indépendance 
d’exercice de leurs fonctions et d’éviter toute influence inappropriée dans les relations 
professionnelles ; le groupe a défini des modalités et des seuils de déclaration, d’autorisation et/ou 
d’interdiction ; les règles définies dans cette politique s’appliquent à tous les dirigeants effectifs et les 
collaborateurs des entités du groupe ; la Direction de la Conformité des entités s’assure que la présente 
politique (ou toute autre procédure/politique déclinant cette politique Groupe) est mise à disposition 
et bien comprise des collaborateurs. 

- Politique d’évaluation des tiers au regard des risques de corruption dans le cadre de l’activité 
commerciale : elle s’applique aux clients, plus particulièrement les clients Corporate présentant une 
activité à risque lors de l’octroi de crédit, aux intermédiaires et aux partenaires commerciaux.  

 

Actions du Groupe BPCE visant à prévenir et détecter les cas de corruption  
- Cartographie des risques de corruption : elle est établie et mise à jour régulièrement par les entités du 

groupe, selon une méthodologie conforme aux recommandations de l’Agence française anticorruption 
(AFA) ; elle est basée sur des échanges avec les métiers qui permettent d’identifier et d’évaluer les 
risques de corruption, active comme passive, directe ou indirecte (complicité, recel), et d’aboutir à une 
vision partagée des enjeux de la lutte contre la corruption ; les éléments du dispositif de contrôle 
interne, dont le contrôle comptable, sont explicitement fléchés vers les risques de corruption 
identifiés ; le résultat de la cartographie des risques, y compris les plans d’action nécessaires le cas 
échéant, est présenté pour validation aux organes de direction de chaque entité du groupe ; une 
consolidation des cartographies est présentée au comité des Risques et de la Conformité groupe, ainsi 
qu’à l’organe de surveillance de BPCE. 

- Actions de formation : des formations anticorruptions sous forme de e-learning sont déployées dans 
les entités du groupe ; qualifiées de « formations réglementaires obligatoires » (FRO), elles concernent 
l’ensemble du personnel, y compris les dirigeants ; elles sont complétées par des e-learnings sur le Code 
de conduite et d’éthique et le dispositif « Lanceur d'alertes ». 

- Dispositif « Lanceur d’alertes » avec un outil groupe dédié. 
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- Dispositif de déclaration des cadeaux, avantages et invitations reçus et offerts centralisé dans un outil 
groupe. 

- Evaluation des fournisseurs : elle concerne a minima les fournisseurs dont le montant total d’achats au 
niveau du groupe est au moins de 50 000 euros ; elle prend en compte un certain nombre de critères 
(catégorie d’achat, critère géographique, informations négatives sur le fournisseur…) ; cette évaluation 
conduit si nécessaire à des diligences complémentaires visant à apprécier le risque in fine au regard 
notamment des mesures anticorruption mises en place par le fournisseur. 

- Encadrement des relations avec les intermédiaires (dont les apporteurs d’affaires) et partenaires 
groupe : les contrats et les conventions comportent des clauses anticorruptions ; l’intégrité des 
nouveaux partenaires du groupe est évaluée dans le cadre du « Comité Nouveaux Produits Nouvelles 
Activités Groupe ». 

- Référentiel groupe de contrôles comptables participant à la prévention et à la détection de fraude et 
de faits de corruption ou de trafic d’influence : il est formalisé et son déploiement dans les entités est 
suivi par le Contrôle financier Groupe. 

- Dispositif de traitement des allégations de corruption en cours de formalisation en cohérence avec celui 
appliqué dans le cadre du dispositif « Lanceur d’alertes ». 

 
Le dispositif Groupe BPCE de lutte contre la corruption a été décliné localement. Cela se traduit par la 
réalisation d’une cartographie des risques de corruption et l’utilisation d’un outil de recueil des alertes de 
type loi Sapin 2.  
 
Travaux réalisés en 2025 
 
Les principaux chantiers ont porté sur : 

1. La protection de la clientèle :   
 
- Les comptes et les coffres inactifs (Eckert) :  Poursuite du renforcement du dispositif en place, déjà 

robuste. Plusieurs projets informatiques ont été livrés permettant d’élargir davantage l’information 
réglementaire, tant annuellement sur le statut d’inactivité que sur la consignation (information en 
amont de la clôture des comptes et du transfert à la Caisse des Dépôts et Consignations). 
L’identification de l’inactivité des coffres-forts a également été améliorée, facilitant ainsi la mise en 
œuvre de nos obligations réglementaires.  

 

- Le traitement des opérations de paiement contestées par les clients :  
Poursuite du renforcement des dispositifs en place. Des actions ont notamment été menées afin : 

• d’améliorer les délais effectifs de remboursement et les délais d’investigations. Un pilotage 
régulier par indicateurs a été mis en place ; 

• d’assurer le remboursement des frais induits ; 

• d'assurer un traitement homogène des contestations entre les établissements par la mise en place 
de procédures communes aux établissements ;  

• de faciliter l'initiation d'une contestation par le client en créant le canal de contestation en 
selfcare, en plus des canaux d'agence et centre de relation clientèle. 

 

- Les services de paiement : 
Mise en œuvre des obligations issues du Règlement IP (virements instantanés en euros) entré en 
vigueur au 9 octobre 2025. Ces travaux ont conduit notamment à déployer l'accès de nos clients au 
virement instantané et aux services de gestion des plafonds, et la vérification du bénéficiaire. 
 

- L’épargne bancaire :  
Poursuite de la mise en place des mesures de contrôle de multi-détention des produits d’épargne 
réglementée prévue par le décret no 2021-277 du 12 mars 2021 relatif au contrôle de la détention des 
produits d’épargne réglementée qui entrera en vigueur au plus tard le 1er janvier 2026.  

 

2. La Connaissance client réglementaire (KYC) :   
Poursuite de plusieurs grandes actions en 2025 dans un objectif d’ancrage des réflexes d’actualisation 
systématique de la Connaissance Client : sensibilisation des réseaux et pilotage au travers d’indicateurs 
permettant d’avoir un suivi renforcé et global de la Connaissance client. 
En outre, le cadre normatif et de contrôle du dispositif Groupe ont été actualisés.  
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3. L’épargne financière : 
Le Groupe a poursuivi les travaux d’amélioration et de renforcement des dispositifs relatifs à la 
Protection des investisseurs, la Gouvernance et surveillance des produits, à l’Intégrité et transparence 
des marchés.  
Les travaux ont notamment porté sur : La rationalisation et revue des politiques, guides et fiches de 
contrôles de niveau 2 inscrits sur sa feuille de route 2025 de la Conformité sur les dispositifs Protection 
des investisseurs, Gouvernance et surveillance des produits, Intégrité et transparence des 
marchés.Concernant la protection des investisseurs et la Gouvernance et surveillance des produits ont 
été intégrés la recommandation ACPR 2024-R-03 sur le devoir de conseil, la position AMF 2013-10 / 
2019-12 relative à la remédiation GSM, et l'arrêté du 19 mars 2025, modifiant le règlement Général 
AMF sur le suivi de la commercialisation des produits. Également, une note relative aux impacts de la 
Retail investment strategy sera diffusée en fin d'année aux fonctions commerciales et à la filière 
conformité au sein des établissements.Concernant l'intégrité et la transparence des marchés, ont été 
intégrés les nouveaux textes réglementaires EMIR et SFTR liés aux opérations de marchés notamment 
EMIR 3.0 ...  

 
-  Dans le cadre de la supervision exercée, des contrôles sur les dispositifs Protection des investisseurs, 

Gouvernance et surveillance des produits, ainsi qu'Intégrité et transparence des marchés ont été 
menés. Des actions de monitoring permettant le suivi de la remédiation des anomalies identifiées ont 
été mise en place. 

-  Les comités permettant de renforcer le suivi des établissements se sont poursuivis, de même que 
l'accompagnement des établissements dans le cadre des sollicitations/contrôles superviseurs et suivi 
des plans de remédiation Groupe convenus. 

-  Les travaux d'élaboration d'indicateurs de pilotage consolidés Groupe particulièrement sur le 
dispositif intégrité et transparence des marchés, et parcours clients Protection des investisseurs ont 
été conduits et se poursuivront en 2026. 

 

-  Le suivi et l'accompagnement des établissements dans le cadre de leurs déclarations liées au rapport 
annuel RCSI auprès de l'AMF a été réalisé. 

- Un nouvel outil concernant le traitement des alertes abus de marché a été déployé. 
 

En local, les travaux de la conformité de Banque de Savoie se sont poursuivis sur les principaux risques 
identifiés au sein de la cartographie des risques de non-conformité de la banque à savoir : 
- L’amélioration de la conformité des dossiers de connaissance client au travers de la mise en œuvre du 

dispositif d’actualisation. 
-  La mise en place d’un suivi renforcé des pratiques réseaux lors de la souscription de produits d’épargne 

financière au travers notamment de la création d’outils de suivi ou encore l’élargissement des contrôles 
sur les campagnes de placement et les questionnaires de compétences financières et de risque. 

- Le renforcement du suivi des alertes LCB/FT par les réseaux grâce à des actions de sensibilisation 
notamment sur les clientèles risquées. 

- La mise à niveau des dispositifs de protection des informations à caractère personnel, en particulier sur 
le recueil du consentement relatif au démarchage commercial.  

 

► Contrôles permanents 
 
Organisation et gouvernance 
 

• Contrôle permanent hiérarchique (1er niveau de contrôle) 
 
Le contrôle permanent dit hiérarchique (niveau 1), premier maillon du contrôle interne est assuré par les 
services opérationnels ou fonctionnels sous le contrôle de leur hiérarchie. Ces services sont responsables 
des risques qu'ils génèrent à travers les opérations qu'ils réalisent. 
 
Ceux-ci sont notamment responsables : 

- de la mise en œuvre des autocontrôles formalisés, tracés et reportables ; 
- de la formalisation et de la vérification du respect des procédures de traitement des opérations, 

détaillant la responsabilité des acteurs et les types de contrôle effectués ; 
- de la vérification de la conformité des opérations ; 
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- de la mise en œuvre des préconisations rédigées par les fonctions de contrôle de niveau 2 sur le 
dispositif de contrôles de niveau 1 ; 

- de rendre compte et d’alerter les fonctions de contrôle de niveau 2. 
En fonction des situations et activités et, le cas échéant, conjointement, ces contrôles de niveau 1 sont 
réalisés soit de préférence par une unité de contrôle ad hoc de type middle office ou entité de contrôle 
comptable, soit par les opérateurs eux-mêmes. 
Les contrôles de niveau 1 font l'objet d'un reporting formalisé aux directions ou fonctions de contrôle 
permanent dédiées concernées. 

  

• Contrôle permanent par des entités dédiées (2ème niveau de contrôle) 
 
Les contrôles de second niveau sont du ressort de la seconde ligne de défense et sont assurés par des 
fonctions indépendantes des activités opérationnelles. Les contrôles de second niveau ne peuvent pas se 
substituer aux contrôles de premier niveau. 
 
Le niveau 2 est pris en charge par : 

- Les filières Risques et Conformité (Risques de crédit et financier, Risques opérationnels et SSI, 
Conformité, Contrôle Financier) 

- Le Département Contrôle Permanent qui est le garant des résultats et de la fiabilité des contrôles de 
niveau 1, et le coordinateur des acteurs niveau 1 et niveau 2 

 
Les fonctions de contrôle permanent de second niveau sont notamment responsables : 

- de la documentation du plan annuel de contrôles de niveau 2 et du pilotage de sa mise en œuvre ; 
- de l’exhaustivité et de la mise à jour des référentiels de contrôles sur le périmètre dans le cadre des 

risques à piloter et des nécessités réglementaires ; 
- de la réalisation des contrôles permanents du socle commun Groupe ; 
- de l’existence, de l’analyse des résultats et du reporting notamment en lien avec les résultats des 

contrôles de premier niveau ; 
- de la sollicitation du contrôle permanent de niveau 1 sur la mise en œuvre des préconisations ; 
- du suivi de la mise en œuvre des plans d’actions correctifs notamment ceux définis au niveau du Groupe 

et ceux priorisés par l’Etablissement au niveau 2. 
 

• Comité de coordination du contrôle interne 
 
Le Directeur Général est chargé d’assurer la cohérence et l’efficacité du contrôle permanent. Un Comité 
de coordination du contrôle interne au titre du Groupe BPAURA (BPAURA et Banque de Savoie) se réunit 
trimestriellement sous la présidence du Directeur Général de BPAURA. Le Directeur Général de la Banque 
de Savoie participe également systématiquement à ce comité. 
 
Ce comité a vocation à traiter l’ensemble des questions relatives à la cohérence et à l’efficacité du dispositif 
de contrôle interne de l’établissement, ainsi que les résultats issus des travaux de maîtrise des risques et 
de contrôle interne et des suites qui leur sont données.  
 
Il a notamment pour objet : 

- d’informer régulièrement l’exécutif sur l’évolution du dispositif de contrôle de l’établissement ; 
- de mettre en évidence les zones de risques émergents ou récurrents, qu’elles aient pour origine 

l’évolution de l’activité, les mutations de l’environnement ou l’état des dispositifs de contrôle ; 
- de remonter au niveau de l’exécutif les dysfonctionnements significatifs observés ; 
- d’examiner les modalités de mise en œuvre des principales évolutions réglementaires, et leurs 

éventuelles implications sur le dispositif et les outils de contrôle ; 
- de s’assurer de la bonne prise en compte des conclusions des travaux de contrôle, d’examiner les 

mesures correctrices décidées, de les prioriser et de suivre leur réalisation ; 
- de décider des mesures à mettre en place afin de renforcer le niveau de sécurité de l’établissement et 

d’assurer, en tant que de besoin, la coordination des actions développées par les fonctions de contrôle 
permanent. 
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► Risques Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance 
 

Définition et cadre de référence 

 

• Cadre de référence 
 

La gestion des risques environnementaux, sociaux et de gouvernance au sein du Groupe BPCE s’inscrit dans 
un double cadre : 

- Le cadre réglementaire s'appliquant aux institutions financières, intégrant notamment la SFDR 
(Sustainable Finance Disclosure Regulation), la directive MIF 2 (Marchés d'Instruments Financiers 2) ou 
le guide de la Banque Centrale Européenne relatif aux risques liés au climat et à l'environnement. Ce 
cadre est complété par les dispositifs de transparence extra-financière, comme la Taxonomie 
Européenne ou la CSRD (Corporate Sustainability Reporting Directive). Le Groupe BPCE tient également 
compte dans son cadre de référence des lois environnementales et sociales des juridictions où il opère. 
En France, cela inclut la loi Energie Climat, la loi d'Orientation des Mobilités ou la loi AGEC (anti-
gaspillage économie circulaire) ; 

- Le cadre des standards et des bonnes pratiques de place que le Groupe BPCE applique volontairement 
et qui prend appui sur des références et standards internationaux, tels que les Objectifs de 
Développement Durable (ONU), le Pacte Mondial des Nations Unies (ONU), les Principes de l’Équateur 
(financements de projet) etc., ainsi que sur des initiatives de place telles que les Principles for 
Responsible Banking (Principes pour une Banque Responsable).  

 
Le dispositif de gestion des risques environnementaux, sociaux et de gouvernance mis en place par le 
Groupe BPCE vise à garantir le respect des normes méthodologiques et des contraintes fixées par ce cadre 
de référence tout en reflétant l’appétit aux risques du Groupe BPCE. 

 

• Définition des risques ESG 
 

RISQUES ENVIRONNEMENTAUX  
 
Les risques environnementaux se déclinent en deux grandes catégories de risques : 

- Les risques physiques, découlant des conséquences d’événements climatiques ou environnementaux 
(biodiversité, pollution, eau, ressources naturelles), extrêmes ou chroniques, sur les activités du Groupe 
BPCE ou de ses contreparties ; 

- Les risques de transition, découlant des conséquences de la transition vers une économie bas carbone, 
ou à moindre impact environnemental, sur le Groupe BPCE ou ses contreparties, incluant les 
changements réglementaires, les évolutions technologiques, le comportement des parties prenantes 
(dont les consommateurs). 

 
RISQUES SOCIAUX 
 
Les risques sociaux découlent des conséquences de facteurs sociaux sur les contreparties du Groupe BPCE, 
incluant notamment les enjeux liés aux droits, au bien-être et aux intérêts des personnes et des parties 
prenantes (main-d’œuvre de l’entreprise, employés de la chaîne de valeur, communautés concernées, 
utilisateurs et consommateurs finaux). 

 
RISQUES DE GOUVERNANCE   
 
Les risques de gouvernance découlent des conséquences de facteurs de gouvernance sur les contreparties 
du Groupe BPCE, incluant notamment les enjeux liés à l’éthique et à la culture d’entreprise (structure de 
gouvernance, intégrité et transparence des affaires, etc.), à la gestion des relations avec les fournisseurs, 
aux activités d’influence et pratiques de conduite des affaires.  
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• Scénarios climatiques et environnementaux 
 
Dans le cadre des processus de planification et de pilotage stratégique de ses métiers et de gestion des 
risques, le Groupe BPCE s’appuie sur des scénarios climatiques lui permettant d’apprécier les enjeux 
associés aux risques climatiques à court, moyen et long terme. 
Dans le cadre des processus de planification et de pilotage stratégique de ses métiers et de gestion des 
risques, le Groupe BPCE s’appuie sur des scénarios climatiques lui permettant d’apprécier les enjeux 
associés aux risques climatiques à court, moyen et long terme. Ces scénarios sont issus d’institutions de 
référence en matière de recherche scientifique sur le climat, tels que le Groupement d’experts 
Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat (GIEC), le Network for Greening the Financial System (NGFS) 
ou l’Agence Internationale de l’Energie (AIE). Le choix des scénarios retenus par le groupe repose sur des 
travaux pluridisciplinaires entre les principales directions impliquées dans la planification stratégique et la 
gestion des risques. Ils font l’objet d’une validation au niveau direction générale dans les instances 
encadrant les différents exercices mobilisant ces scenarios. 
 
SCÉNARIOS UTILISÉS DANS LE CADRE DE LA GESTION DES RISQUES 
 
Le Groupe BPCE s’appuie essentiellement sur les scénarios SSP2-4.5 (scénario du GIEC) et Nationally 
Determined Contributions (scénario du NGFS) pour définir une tendance médiane à des fins de surveillance 
des risques. Pour ses besoins d’évaluation des risques dans un contexte dégradé, dans les exercices de test 
de résistance par exemple, le Groupe BPCE s’appuie également sur des scénarios alternatifs plus extrêmes : 
scénario SSP5-8.5 (scénario du GIEC) sur le risque physique et scénarios Net Zero 2050 et Delayed 
Transition (scénarios du GIEC) sur le risque de transition. Les caractéristiques des principaux scénarios 
climatiques mobilisés par le Groupe BPCE sont décrites dans le tableau ci-dessous.  

 

Thème RCP 4.5 RCP 8.5 
Nationally 
Determined 
Contributions 

Net Zero 
Transition 

Delayed 
Transition 

Source GIEC GIEC NGFS NGFS NGFS 

Usage Risques ESG 
Evaluation du risque 
physique  

Evaluation du risque 
physique  

Evaluation du 
risque de 
transition  

Evaluation du 
risque de 
transition  

Evaluation du 
risque de 
transition  

Démographie 
Croissance stabilisée 
vers 2050 

Croissance soutenue 
Croissance 
modérée 

Stabilisation ou 
légère diminution 

Croissance 
soutenue 

Technologie 

Adoption de 
technologies plus 
durables, transition 
vers les énergies 
renouvelables 

Adoption lente des 
technologies plus 
durables, 
dépendance 
continue aux 
combustibles 
fossiles 

Adoption 
progressive de 
technologies plus 
durables, 
innovations 
soutenues par des 
politiques 
adaptées 

Accélération de 
l'innovation dans 
les technologies 
plus durables, fort 
soutien politique 
et financier 

Adoption retardée 
des technologies 
plus durables 

Sociétal 

Augmentation de la 
sensibilisation aux 
enjeux 
environnementaux, 
politiques proactives 

Inégalités 
croissantes, 
potentielles luttes 
sociales 

Sensibilisation 
croissante aux 
enjeux environ., 
engagement des 
citoyens 

Mobilisation 
sociale forte en 
faveur de la 
transition, 
soutenue par des 
politiques 
adaptées 

Inégalités 
croissantes et 
résistance sociale 

Croissance 
économique 

Croissance 
économique 
modérée 

Croissance 
économique rapide, 
forte consommation 
d'énergie 

Croissance 
économique 
modérée 

Croissance 
économique 
soutenable 

Croissance 
économique 
rapide mais non 
soutenable 

Émissions de gaz à 
effet de serre 

Réduction 
significative des 
émissions à partir de 
2040 

Emissions en forte 
augmentation tout 
au long du 21ème  
siècle 

Réduction 
progressive des 
émissions 

Réduction rapide 
et significative des 
émissions 

Poursuite de 
l'augmentation 
des émissions à 
court terme, avec 
une stabilisation 
tardive 
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• Base de connaissance sectorielle 
 
Le Groupe BPCE a développé une base de connaissance partagée entre les principales parties prenantes 
internes du dispositif de gestion des risques ESG (notamment la direction de l’Impact et le département 
risques ESG). Cette base de connaissance a vocation à constituer un socle de référence au sein du Groupe 
BPCE sur les enjeux ESG liés aux principaux secteurs économiques et à alimenter les travaux menés en aval 
à des fins d’intégration des risques ESG dans les réflexions stratégiques et les différents dispositifs de 
gestion des risques du Groupe BPCE. 
Cette base de connaissance prend la forme de fiches sectorielles rassemblant les principaux enjeux ESG 
des secteurs économiques les plus sensibles du point de vue ESG. Elles sont constituées en s’appuyant sur 
l’état actuel des connaissances scientifiques, technologiques et sociales rassemblées par les experts du 
Groupe BPCE. Une mise à jour et un enrichissement régulier de ce socle de connaissance sont réalisés de 
manière à suivre les dynamiques sectorielles observées. 
La Banque de Savoie s’appuie également sur le rapport de la Cour des Comptes « Les stations de montagne 
face au changement climatique » publié en février 2024 dans le cadre du comité de crédit pour l’octroi de 
concours sur les stations de montagne.  
 

• Données ESG 
 
L’acquisition, la diffusion et l’usage au sein du Groupe BPCE de données liées aux caractéristiques ESG de 
ses contreparties et à ses activités propres constituent un enjeu critique, notamment à des fins de pilotage 
des portefeuilles et de suivi des risques ESG. Elles jouent également un rôle majeur dans l’enrichissement 
de la connaissance extra-financière des clients permettant de mettre en place les actions 
d’accompagnement adaptées, en fonction du segment de clientèle. La gestion des données relatives aux 
enjeux ESG (données ESG) s’inscrit dans le cadre général des normes et des politiques relatives aux données 
au sein du Groupe BPCE et en particulier, celles relatives à la réglementation BCBS239. En complément, un 
standard de gouvernance des données ESG a été défini afin de préciser clairement les rôles et 
responsabilités des différents acteurs, ainsi que les exigences spécifiques pour la collecte, l'agrégation et la 
validation des données ESG. Selon la nature du besoin, le Groupe BPCE dispose de plusieurs canaux 
d’acquisition de données ESG sur ses contreparties : 
- La collecte directe des données auprès de ses contreparties, au travers de questionnaires spécifiques et 

du dialogue stratégique ; 
- La collecte de données issues d’informations extra-financières publiées par ses contreparties, par 

exemple dans le rapport CSRD pour les entreprises européennes concernées ; 
- Le recours à des bases de données publiques (open data), mises à disposition par des institutions 

gouvernementales telles que l’Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME) en 
France ou des organisations non gouvernementales (ONG) spécialisées comme le World Wildlife Fund 
(WWF) ou Urgewald par exemple ; 

- Le recours à des fournisseurs externes de données spécialisés comme les agences de notation extra-
financière, ou généralistes. 

 
En l’absence de données disponibles spécifiques à une contrepartie, le Groupe BPCE peut recourir à des 
approximations (moyennes sectorielles par exemple) et à des estimations lui permettant d’évaluer la 
trajectoire de ses portefeuilles et de ses risques. Ce type d’approche est notamment utilisé pour les clients 
particuliers, professionnels et petites entreprises pour lesquels les enjeux de disponibilité et de qualité de 
la donnée disponible sont plus importants que pour les grandes entreprises, soumises à des obligations de 
publication. 
 
Pour répondre aux enjeux de collecte et de qualité des données ESG, le Groupe BPCE a défini en 2025 une 
feuille de route permettant de couvrir les principaux besoins en matière de données clients, permettant de 
répondre aux usages risques et commerciaux ou en lien avec les engagements du Groupe BPCE. Les 
orientations liées à cette feuille de route et le suivi de son exécution sont assurés par le comité de direction 
générale, dans le cadre du suivi du projet stratégique Vision 2030, et par le comité stratégique de transition 
environnementale. 
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Gouvernance 
 

• Conseil de surveillance du Groupe BPCE 
 

Le conseil de surveillance du Groupe BPCE supervise et met en perspective la stratégie ESG du Groupe 
BPCE, en s’appuyant dans ce but sur ses comités spécialisés : 

- le comité des risques évalue l’efficacité des systèmes de contrôle interne et de maîtrise des risques ESG 
au sein du Groupe BPCE ;  

- le comité coopératif et RSE supervise les rapports de durabilité et la communication extra-financière, 
en lien avec le comité d’audit ainsi que le programme Impact ; 

- le comité d’audit supervise la communication extra-financière et la prise en compte des risques ESG 
dans les états financiers du Groupe BPCE, en lien avec le comité coopératif et RSE (comité commun une 
fois par an) ; 

- le comité des rémunérations revoit les propositions visant à intégrer les enjeux et les risques ESG dans 
la politique de rémunération des dirigeants. 

 
Les administrateurs du Groupe BPCE sont régulièrement formés sur les enjeux que représentent les risques 
ESG pour le Groupe BPCE, l’évolution du contexte scientifique, les attentes réglementaires associées à ces 
risques ainsi que sur la stratégie et les dispositifs de maîtrise des risques mis en œuvre pour y répondre. 

 

• Comité de direction générale 
 

Le comité de direction générale du Groupe BPCE valide la stratégie ESG, s’assure de sa mise en œuvre et 
supervise la gestion des risques ESG du Groupe BPCE. Dans ce but, il s’appuie notamment sur des comités 
dédiés à la prise en charge de ces sujets : 

- le comité stratégique de transition environnementale, présidé par le président du directoire, valide la 
stratégie Impact du Groupe en matière de transition environnementale et pilote sa mise en œuvre 
(plans d’action, indicateurs par métier, mesure des ambitions du Groupe) ; 

- le comité des risques ESG, présidé par le directeur général en charge des risques du Groupe BPCE, 
rassemble les responsables des pôles métiers du Groupe BPCE, les fonctions Risques, Finance et la 
Direction de l’Impact, ainsi que deux dirigeants d’établissement du Groupe BPCE. Il a remplacé courant 
2024 le comité risques climatiques en élargissant son domaine de compétence et ses missions. Ce 
comité décisionnaire et de surveillance traite les sujets ESG d’un point de vue transverse pour le Groupe 
BPCE et ses différents métiers. Il est en charge de réaliser le suivi consolidé des risques ESG auxquels le 
Groupe BPCE est exposé et s’assurer de la mise en œuvre de l’organisation et de la stratégie 
opérationnelle en matière de gestion des risques ESG. Il valide les principaux choix méthodologiques et 
les scénarios utilisés au sein du groupe dans le contexte de la gestion des risques ESG. Il revoit et valide 
l’évaluation de la matérialité des risques ESG et se prononce sur l’appétit aux risques ESG du Groupe 
BPCE. 

 
Par ailleurs, les sujets associés aux risques ESG sont également pris en charge par d’autres comités de 
niveau Direction Générale qui intègrent ces sujets dans le champ de leurs prérogatives. Cela concerne en 
particulier : 

- le comité risques et conformité groupe (CRCG), qui intègre les risques ESG dans le suivi consolidé des 
risques du Groupe BPCE ; 

- le comité normes et méthodes (CNM), qui revoit et valide les évolutions normatives nécessaires à la 
mise en place du dispositif de gestion des risques ESG ; 

- les comités dédiés aux filières de risque qui intègrent les facteurs de risques ESG pertinents dans le 
cadre de leur domaine de compétence : comité crédit et contrepartie groupe (CCCG), comité des 
risques non-financiers groupe (CNFRG), comité des risques de marché groupe (CRMG), comité de 
réputation groupe (CRRG) ; 

- le comité de suivi réglementaire groupe (CSRG), qui assure la veille réglementaire liée aux 
règlementations ESG et s’assure de la prise en charge des attendus réglementaires ; 

- le comité nouveaux produits nouvelles activités (CNPNA), qui intègre les enjeux liés à la stratégie et aux 
risques ESG et aux réglementations associées dans l’appréciation des nouveaux produits et activités ; 

- le comité gestion actif-passif groupe (COGAP), qui intègre la stratégie et les risques ESG associés à la 
gestion de la réserve de liquidité du Groupe BPCE. 
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Dans le contexte du modèle coopératif du Groupe BPCE, deux comités accompagnent les travaux de 
définition et de mise en œuvre de la stratégie et du dispositif de maîtrise des risques ESG en assurant le 
lien avec les dirigeants des établissements du Groupe BPCE : 

- le comité impact, présidé par la directrice de l’Impact, accompagne les travaux de définition et de mise 
en œuvre de la stratégie Impact en assurant le lien avec les dirigeants des établissements du Groupe 
BPCE. Il donne des orientations transverses sur le programme Impact du groupe, préalable au 
déploiement dans les établissements ; 

- le comité risques conformité et contrôles permanents (CRCCP), présidé par le directeur général en 
charge des risques, qui donne des orientations sur les principales évolutions proposées du dispositif de 
maîtrise des risques ESG. 

A un niveau opérationnel, le Groupe BPCE s’appuie sur des comités rassemblant les experts sur les enjeux 
et les risques ESG au niveau de BPCE et de ses principales entités, notamment le comité des méthodologies 
de finance durable, présidé par la directrice de l’Impact, qui définit les approches méthodologiques de 
référence en matière de Finance Durable et de risques ESG pour le Groupe BPCE. 

 

Au niveau Banque de Savoie les risques ESG suivants sont adressés par le département Risques de crédit, 
financiers et climatiques de BPAURA et présentés :  

- en comité grands risques et reporting (CG2R) pour ce qui concerne les crédits, 
- en comité de gestion de bilan pour les investissements de la réserve de liquidité. 

 

• Organisation 
 

MISSION ET ORGANISATION DE LA DIRECTION DE L’IMPACT 
 

La direction de l’Impact Groupe, rattachée directement au président du directoire, est garante de la vision 
2030 de l’Impact sur les dimensions environnementales, sociales et de gouvernance. Elle développe et 
déploie cette expertise, et elle œuvre au partage et à la diffusion des bonnes pratiques recensées dans 
toutes les entreprises du groupe, dans une logique d’amélioration continue. Elle coordonne la mise en 
œuvre opérationnelle du programme Impact établi dans le cadre du projet stratégique BPCE VISION 2030, 
en mobilisant les différentes parties prenantes. Enfin, elle assure la coordination globale et accompagne 
chaque filière pour assurer un fonctionnement « Impact Inside », tout en mettant en place les synergies 
nécessaires.  
     
Pour mener à bien ses missions, la direction de l’Impact s’appuie sur les directions RSE/Impact des 
différents métiers du Groupe BPCE, la Fédération nationale des Banques Populaires (FNBP) et la Fédération 
nationale des Caisses d’Epargne (FNCE). Une filière Impact, coordonnée et portée par la direction de 
l’Impact, pilote et accompagne la transformation durable des modèles d’affaires et métiers du groupe pour 
intégrer les enjeux ESG. Composée de l’ensemble des entités et métiers du groupe, elle garantit la co-
construction, la mise en œuvre de lignes directrices communes et la déclinaison propre aux spécificités de 
chaque modèle d’affaire. Elle permet de s’assurer de l’exécution opérationnelle du projet stratégique 
Impact. 
 
Chaque établissement et métier du groupe a désigné un sponsor Impact, membre de la filière, qui impulse 
et coordonne le plan d’action Impact au niveau de leurs entreprises et participe à la dynamique de co-
construction. 
 

MISSION ET ORGANISATION DU DÉPARTEMENT RISQUES ESG 
 

Le département risques ESG joue un rôle central dans la définition et la mise en œuvre du dispositif de 
supervision des risques ESG du Groupe BPCE et a la responsabilité de :  
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- Définir et déployer les méthodologies et les outils de mesure des risques spécifiques aux risques ESG ;  
- Contribuer à la définition des scénarios climatiques / environnementaux de référence pour le Groupe 

BPCE ; 
- Contribuer à la définition et à la mise en œuvre d’un dispositif de stress test sur les risques ESG et de 

contribuer aux processus transverses de gestion des risques, notamment RAF/ICAAP/ILAAP, pour le 
compte des risques ESG ; 

- Piloter et accompagner les projets visant à prendre en compte les risques ESG dans l’appétit aux 
risques, les politiques, les processus, les méthodologies risques/métiers dans l’ensemble des filières 
Risques, des entités et des métiers ; 

- Accompagner la mise en œuvre opérationnelle du dispositif risques ESG dans l’ensemble des entités, 
notamment en supervisant le dispositif de contrôle permanent lié aux risques ESG ; 

- Définir et mettre en œuvre les tableaux de bord de surveillance consolidée des risques ESG et assurer 
le suivi des expositions individuelles et sectorielles sensibles ; 

- Produire et diffuser les analyses consolidées (ad hoc ou récurrentes) sur l’exposition aux risques ESG ; 
- Définir et développer le dispositif de formation interne sur les risques ESG (administrateurs, dirigeants, 

collaborateurs). 
 

Pour mener à bien ces missions, le département risques ESG s’appuie sur une filière de correspondants 
identifiés dans toutes les entités et établissements du Groupe BPCE, en charge d’accompagner le 
déploiement du dispositif de gestion des risques ESG à leurs bornes. 
 
Compte tenu des enjeux spécifiques aux métiers de la banque de grande clientèle, Natixis CIB s’est doté de 
plusieurs pôles d’expertise au sein de ses équipes commerciales (Green & Sustainable Hub), de sa direction 
des Risques et de sa direction Strategy & Sustainability. Ces équipes alimentent les travaux du Groupe BPCE, 
en particulier sur les grandes entreprises et les financements spécialisés, les méthodologies d’évaluation 
des impacts et des risques, et interviennent directement dans l’accompagnement du déploiement du 
dispositif auprès des autres entités et des établissements du Groupe BPCE. 
 
Dans notre établissement les risques ESG sont pilotés par le Département Risques de crédit, financiers et 
climatiques placé sous la direction des Risques et de la Conformité. Notre établissement dispose également 
d’une Direction de l’Impact pilotant l’ensemble des sujets ESG. De nombreuses directions comme la 
Direction du Développement participent aux multiples dispositifs autour de l’ESG. 
 
INTÉGRATION DANS LE DISPOSITIF DE CONTRÔLE INTERNE 

 

Le dispositif de gestion des risques ESG s’articule selon le modèle des trois lignes de défense en place au 
sein du Groupe BPCE : 
- Première ligne de défense : les services opérationnels au sein des différents métiers et fonctions du 

Groupe BPCE intègrent les risques ESG dans leurs processus, politiques et contrôles. Les risques ESG 

sont pris en compte dans les dispositifs de contrôle de niveau 1.1 et 1.2 selon les risques induits par 

chaque activité ; 

- Seconde ligne de défense : 

o Le département des risques ESG, rattaché directement au directeur général en charge des risques 

du Groupe BPCE, établit le cadre de référence (méthodologie et scénarios), structure, anime et 

accompagne le déploiement du dispositif de maîtrise des risques ESG au sein du Groupe BPCE. Ces 

missions sont réalisées en collaboration avec la direction de l’Impact, les autres départements de la 

direction des Risques, les autres directions du Groupe BPCE intervenant dans la gestion des risques 

ESG et l’ensemble des entités et des établissements du Groupe BPCE ; 

o Les autres filières risques et conformité intègrent les risques ESG en tant que facteur de risque dans 

le dispositif de gestion des risques et de contrôle, avec l’appui du département risques ESG ; 

o Les départements en charge des contrôles permanents intègrent les points de contrôle relevant des 

risques ESG pour assurer le suivi et le contrôle transverse de l’intégration effective du dispositif de 

maîtrise des risques ESG dans les politiques et les processus ; 

- Troisième ligne de défense : l’inspection générale du Groupe BPCE et les départements en charge de 

l’audit interne intègrent les risques ESG dans leur revue du cadre de contrôle interne pour assurer la 

bonne application des politiques de risques associées, la conformité des pratiques commerciales et de 

gestion des risques et le respect des obligations réglementaires.  
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Notre établissement déploie un dispositif de contrôle interne similaire à celui du Groupe BPCE basé sur 
trois lignes de défense : niveau 1 : les directions opérationnelles – niveau 2 : la Direction des Engagements 
et la Direction des Risques – niveau 3 : la Direction de l’Audit. 

 

• Formation et animation des collaborateurs 
 

En 2025, le Groupe BPCE a mis en place le Campus Impact, un dispositif de formation revu et mis à jour 
s’articulant autour de trois blocs : un socle commun fondé sur des savoirs généraux, des modules de 
perfectionnement sur des thématiques stratégiques prioritaires et des modules spécifiques par filière 
métier. Ce dispositif réunit les formations à jour disponibles pour construire des plans de formation par 
métier. 
 
Le projet stratégique VISION 2030 intègre un objectif de formation de 100% des collaborateurs aux enjeux 
ESG d’ici au 31 décembre 2026. Dans ce cadre, en 2025, le Groupe BPCE a déployé deux modules de 
formation e-learning : « les fondamentaux de l’impact » et « les fondamentaux des risques ESG ». Ce 
dispositif sera complété en 2026, notamment par des modules dédiés à l’analyse des risques extra-
financiers et à l’écoblanchiment. 
 
Au niveau opérationnel, dans les réseaux Banque Populaire et Caisse d’Epargne, les collaborateurs 
commerciaux, analystes crédit et risques concernés par la clientèle Corporate ont participé à une formation 
d’une journée en présentiel intégrant une présentation des enjeux ESG et leur prise en compte dans 
l’analyse des modèles économiques, ainsi que des solutions d’accompagnement des clients.  
 
L’objectif était de comprendre les enjeux spécifiques pouvant impacter les modèles d’affaires et 
l’accompagnement des plans d’action de transition des clients. Des formations complémentaires dédiées 
spécifiquement à l’analyse extra-financière ont été dispensées aux populations analystes crédit et risques. 
Enfin, des communications de sensibilisation, notamment sur les enjeux ESG et les risques associés, sont 
régulièrement adressées aux collaborateurs du Groupe BPCE et contribuent à la bonne appréhension de 
ces sujets ainsi qu’à l’actualisation de leurs connaissances.    

 

• Politique de rémunération 
 

Le conseil de surveillance, au travers du comité des rémunérations, a notamment pour responsabilité de 
fixer le mode et le montant de la rémunération de chacun des membres du directoire. Il s’assure que les 
enjeux ESG s’inscrivent pleinement dans la politique de rémunération.  
 
La rémunération du président du directoire et des membres du comité de direction générale de BPCE (hors 
fonctions de contrôle) comprend une part variable annuelle indexée à 40 % sur des critères qualitatifs. 
L’attribution de cette part variable dépend pour partie de la mise en œuvre des ambitions stratégiques du 
Groupe BPCE sur les enjeux ESG.  
 
Le 6 février 2025, sur proposition du comité des rémunérations, le conseil de surveillance de BPCE a décidé 
de fixer les objectifs de part variable du directoire au titre de l’exercice 2025 en intégrant un critère 
spécifique lié à l'environnement, au climat et aux trajectoires de décarbonation avec un poids de 5 %. Afin 
de sensibiliser les collaborateurs, et de les faire participer à l’engagement du groupe dans la lutte contre le 
réchauffement climatique, l’intéressement des collaborateurs de BPCE SA est, depuis 2022, en partie 
indexé sur un objectif en lien avec la stratégie de l’Impact de BPCE (atteinte de l’objectif stratégique du 
groupe de réduction de son empreinte directe dans l’accord couvrant les exercices 2022 – 2024, suivi de 
formations ESG pour l’accord 2025 – 2027). Afin de sensibiliser les collaborateurs, et de les faire participer 
à l’engagement du groupe dans la lutte contre le réchauffement climatique, l’intéressement des 
collaborateurs de BPCE SA est, depuis 2022, en partie indexé sur un objectif en lien avec la stratégie de 
l’Impact de BPCE (atteinte de l’objectif stratégique du groupe de réduction de son empreinte directe dans 
l’accord couvrant les exercices 2022 – 2024, suivi de formations ESG pour l’accord 2025 – 2027). Par ailleurs, 
des critères similaires sont intégrés par certaines entités du Groupe BPCE dans la détermination de la 
rémunération variable des dirigeants et des salariés, selon leur contexte et leur objectif propre. 
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Dispositif de gestion des risques environnementaux, sociaux et de gouvernance 
 

• Programme de déploiement du dispositif de gestion des risques ESG 
 

Ce programme s’articule autour des 4 thèmes suivants : 
- La gouvernance des risques ESG : comitologie, rôles et responsabilités, rémunérations ; 
- Le renforcement de la connaissance des risques : dispositifs de veille, analyses et évaluations 

sectorielles, référentiel des risques, méthodologies et processus d’analyse des risques, données ; 
- L’insertion opérationnelle des travaux : en coordination avec les autres filières de la direction des 

Risques, prise en compte des facteurs de risque ESG dans leurs dispositifs d’encadrement et leurs 
processus de décision respectifs ; 

- Les mécanismes de pilotage consolidé des risques : tableaux de bord, contributions aux dispositifs RAF 
/ ICAAP / ILAAP, plan de formation et d’acculturation des administrateurs, dirigeants et collaborateurs, 
contribution à la communication extra-financière. 

 
En 2025, ce programme a fait l’objet d’ajustements ponctuels afin de tenir compte du cadrage progressif 
de certains travaux et des attentes réglementaires issues des orientations de l’ABE en matière de gestion 
des risques ESG. 
 
L’exécution de ce programme mobilise les principales parties prenantes internes en matière de risques ESG, 
notamment la direction de l’Impact, les équipes et les filières des autres départements de la direction des 
Risques, la direction Finance, la direction Conformité, la direction Technologies et Opérations, la direction 
Digital & Payments ainsi que les pôles métiers du Groupe BPCE, et en particulier les directions en charge 
du développement des activités de finance durable.  
 
À fin 2025, le programme comptait 119 actions, dont 58 ont été clôturées. Les actions en retard font l’objet 
d’une démarche de sécurisation visant à garantir le respect des engagements fixés. 

 

• Identification et évaluation de matérialité des risques ESG 
 

Le Groupe BPCE a mis en place un processus d’identification et d’évaluation de la matérialité des risques 
ESG visant à structurer la compréhension des risques auxquels il est exposé à court, moyen et long terme 
et à identifier les axes prioritaires de renforcement du dispositif de maîtrise des risques.Ce processus est 
coordonné par le département risques ESG, sous la supervision du comité des risques ESG et du conseil de 
surveillance du Groupe BPCE. Il fait l’objet d’une revue annuelle permettant d’actualiser les portefeuilles 
du Groupe BPCE, les connaissances scientifiques et les méthodologies sous-jacentes. 
 
Ce processus est constitué de quatre étapes principales : 
- Constitution du référentiel des risques ESG ; 
- Documentation des canaux de transmission des risques ESG vers les autres catégories de risque ; 
- Evaluation de la matérialité des risques ESG en regard des autres catégories de risque ; 
- Alimentation des exercices transverses de gestion des risques (dispositif d’appétit aux risques, ICAAP, 

ILAAP). 
 

Le périmètre des risques pris en compte dans le processus d’identification et d’évaluation de la matérialité 
des risques ESG couvre uniquement les risques climatiques et environnementaux. Les risques sociaux et de 
gouvernance sont directement intégrés dans le dispositif transverse d’appétit aux risques. Des travaux 
méthodologiques d’extension aux risques sociaux et de gouvernance sont en cours et aboutiront en 2026. 

 
RÉFÉRENTIEL DES RISQUES ESG 

 
Le Groupe BPCE a mis en place un référentiel des risques environnementaux, permettant de définir les 
aléas couverts. Ce référentiel s’appuie sur les connaissances scientifiques actuelles et les textes 
réglementaires de référence (ex. taxonomie européenne) et vise une représentation la plus exhaustive 
possible des aléas.  
 
Concernant les risques physiques, le référentiel distingue les aléas de risque physique liés au climat, à la 
biodiversité et aux écosystèmes, à la pollution, à l’eau et aux ressources marines et à l’utilisation des 
ressources et à l’économie circulaire. Les aléas liés au climat se répartissent entre aléas aigus ou chroniques 
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liés à la température, au vent, à l’eau et aux masses solides et les aléas liés à l’environnement. Les aléas liés 
aux risques environnementaux se répartissent entre la perturbation des services de régulation (protection 
contre les aléas climatiques, supports aux services de production, atténuation des impacts directs) et la 
perturbation des services d’approvisionnement (en qualité ou en quantité). 

 
Concernant les risques de transition, le référentiel distingue les risques liés aux évolutions réglementaires, 
aux évolutions technologiques, et aux attentes et changements de comportement des parties prenantes. 
Un référentiel des risques sociaux et de gouvernance est en cours de développement en vue d’une mise en 
œuvre courant 2026. 

 
 
CANAUX DE TRANSMISSION DES RISQUES ESG  
 
Les risques ESG constituent des facteurs de risque sous-jacents aux autres catégories de risque auxquelles le 
Groupe BPCE est exposé, soit les risques de crédit et de contrepartie, les risques de marché et de valorisation, les 
risques d’assurance, les risques structurels de bilan, les risques stratégiques et d’activité et les risques non 
financiers (risques opérationnels, risques de réputation, risques de non-conformité, etc.), tels qu’identifiés dans 
la taxonomie des risques du Groupe BPCE. 
 
Le Groupe BPCE a mené un exercice d’identification et de description systématique des canaux de transmission 
reliant les facteurs de risques climatiques et environnementaux aux principales catégories de risque de la 
taxonomie des risques du Groupe BPCE. Pour la réalisation de cet exercice, le Groupe BPCE s’est appuyé sur ses 
experts internes ainsi que sur les cartographies d’impact réalisées par des institutions de référence telles que le 
NGFS, SBTN ou la méthodologie OCARA. 
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Ces canaux de transmission passent par les impacts des aléas climatiques sur les activités et les modèles d’affaires, 
qui se traduisent dans les variables financières à l’échelle macroéconomique ou microéconomique et in fine 
modifient l’exposition aux risques du Groupe BPCE. Ils peuvent se matérialiser de manière directe, en lien avec les 
activités propres au Groupe BPCE, ou indirecte, par le biais des contreparties auxquelles le Groupe BPCE est exposé 
dans le cadre de ses activités de financement ou d’investissement. Ils sont représentés de manière synthétique 
dans le schéma ci-dessous. 
 
La définition des canaux de transmission liés aux risques sociaux et de gouvernance est en cours de 
développement et sera mise en œuvre courant 2026. 
 

 

ÉVALUTATION DE LA MATÉRIALITÉ DES RISQUES ESG 
 

En s’appuyant sur les canaux de transmission identifiés, le Groupe BPCE évalue la matérialité des risques 
climatiques et environnementaux au regard des principales catégories de risque auxquelles il est exposé. 
Cette évaluation distingue les risques physiques et les risques de transition. Elle est effectuée selon trois 
horizons de temps : court terme (1 à 3 ans, horizon de planification financière), moyen terme (horizon de 
planification stratégique, 5 à 7 ans) et long terme (~2050). 
 
Cette évaluation s’appuie sur des indicateurs quantitatifs et qualitatifs, permettant d’apprécier les 
expositions aux risques du point de vue sectoriel et géographique, lorsque ceux-ci sont disponibles, ainsi 
que sur des appréciations à dire d’expert. Les experts internes mobilisés dans le cadre de ces évaluations 
regroupent le département des risques ESG, les autres filières de la direction des Risques, ainsi que des 
représentants des autres directions (Impact, Conformité, Juridique) et des pôles métiers concernés. 
 
En 2025, l’analyse de matérialité a été réalisée à l’échelle du Groupe BPCE en couvrant de manière 
combinée les risques climatiques et environnementaux. Elle a également été déclinée au niveau des 
principales entités opérationnelles en suivant des hypothèses et un cadre d’analyse commun. 
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Dans notre établissement la matrice de matérialité a été actualisée en 2025 par comparaison des résultats 
de la matrice de matérialité du Groupe BPCE. Les résultats sont proches. Nous relevons des deux écarts : 
- Un risque de contrepartie plus élevé à horizon 2030 et 2050 que celui du Groupe BPCE considérant 

l’exposition de notre établissement au secteur de la montagne. 
- Un risque de réputation moins élevé que celui du Groupe BPCE car notre établissement ne finance pas 

les activités d’extraction des énergies fossiles. 
 

INTÉGRATION DANS LE DISPOSITIF D’APPÉTIT AUX RISQUES DU GROUPE BPCE 
 

Les travaux d’identification des risques ESG et d’évaluation de leur matérialité alimentent les principales 
composantes du dispositif d’appétit aux risques du Groupe BPCE dans le cadre du processus de revue 
annuelle de ce dispositif. 
 
La cartographie faîtière des risques du Groupe BPCE intègre une catégorie « Risque d’écosystème » qui 
regroupe les risques environnementaux, en distinguant les risques physiques et les risques de transition, 
les risques sociaux et les risques de gouvernance. 
 
L’évaluation de matérialité de ces catégories de risques dans le cadre du dispositif d’appétit aux risques est 
définie en croisant la matérialité des principales catégories de risques auxquelles est exposé le Groupe BPCE 
(évaluée dans le cadre du processus annuel de définition de l’appétit aux risques) et la matérialité des 
risques climatiques et environnementaux en regard de ces catégories de risques (évaluée selon le processus 
décrit ci-dessus). Pour les risques sociaux et de gouvernance, l’évaluation est réalisée à dire d’expert dans 
le cadre du processus de définition de l’appétit aux risques uniquement.  
En 2025, la matérialité des risques environnementaux physiques et de transition a été évaluée au niveau 1 
sur 3 (« significatif ») pour le Groupe BPCE tandis que la matérialité des risques sociaux et de gouvernance 
a été évaluée à un niveau de 0 sur 3 (« faible »).  

 
ENCADREMENT DE L’APPÉTIT AUX RISQUES 

 
Dans son encadrement de l’appétit aux risques, le Groupe BPCE met en place des indicateurs ayant pour 
objectif d’encadrer la concentration des risques physiques et de transition dans ses portefeuilles de 
financement. 
 
Ainsi, un encadrement de l’appétit au risque de transition sur le portefeuille de crédit immobilier résidentiel 
a été mis en place en 2024. Il s’appuie sur un indicateur reposant sur la part des biens immobiliers financés 
présentant un Diagnostic de Performance Energétique dégradé (classe F ou G) dans le stock. A compter de 
2026, un encadrement du risque de transition sur le portefeuille professionnel, entreprise et financements 
spécialisés vient compléter le dispositif. Cet indicateur s’appuie sur des méthodologies internes 
d’évaluation du risque de transition. Cet indicateur vient en remplacement de l’indicateur de suivi des 
secteurs qualifiés comme contribuant significativement aux émissions de gaz à effet de serre (GES), 
précédemment sous observation. A un niveau opérationnel, des indicateurs soumis à des limites sont 
également mis en place en regard des risques physiques sur les expositions crédit professionnels, 
entreprises et financements spécialisés d’une part et crédit habitat d’autre part.  
 
Au-delà des portefeuilles de financement, les risques de transition en lien avec les risques de liquidité et 
de réputation sont également encadrés. 
 
Certaines entités du groupe ont également mis en œuvre un dispositif d’encadrement complémentaire, 
aligné sur leurs propres enjeux, afin de garantir une gestion des risques adaptée à leurs spécificités. 
 
INTÉGRATION DANS LES PROCESSUS D’ÉVALUATION INTERNE DU BESOIN EN CAPITAL ET EN LIQUIDITÉ 
 
Le Groupe BPCE prend en compte le risque physique dans l’évaluation interne de son besoin en capital 
(processus ICAAP) par application de scénarios adverses sur les aléas vague de chaleur, sécheresse et 
inondation. L’évaluation du risque de transition repose sur des scénarios de transition retardée et ordonnée 
ainsi que sur un scénario spécifique lié à la législation sur la performance énergétique des biens immobiliers 
en France. L’évaluation du besoin en capital économique intègre une quantification des impacts sur le 
portefeuille de crédits immobiliers et sur le portefeuille de crédits aux entreprises. 
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Le Groupe BPCE prend également en compte les risques physiques et de transition dans l’évaluation 
interne de son besoin en liquidité (processus ILAAP). La quantification du risque s’appuie en premier lieu 
sur la modélisation de l’impact des risques physiques et/ou de transition sur les clients et investisseurs 
ainsi que l’impact d’un événement ESG négatif sur la réputation du groupe. L’impact d’un changement de 
réglementation relatif à l’éligibilité des actifs en banque centrale au titre de critères climatiques est 
également intégré. 

 
Méthodologie d’évaluation des risques ESG 

 
Afin de renforcer ses capacités d’évaluation des risques ESG, le Groupe BPCE s’est doté de méthodologies 
spécifiques permettant d’appréhender les risques ESG associés à ses portefeuilles de manière 
systématique et cohérente. Ces méthodologies s’appuient sur les expertises internes et externes, et 
reflètent l’état des connaissances scientifiques, les technologies et le contexte réglementaire actuels, ainsi 
que les pratiques de place. Elles sont régulièrement revues, complétées et enrichies dans le but d’améliorer 
progressivement la finesse d’évaluation des risques ESG et de tenir compte des évolutions du contexte. 

 
ÉVALUTATION DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX, SOCIAUX ET DE GOUVERNANCE 
 
Les méthodologies d’évaluation des risques physiques et de transition déployées par le Groupe BPCE 
s’appuient sur des données quantitatives complétées par des analyses qualitatives le cas échéant. Elles sont 
décrites dans les paragraphes ci-dessous.  
En complément, des travaux ont été engagés afin de mettre à jour les méthodologies d’évaluation des 
risques sociaux et de gouvernance en vue d’une mise en œuvre courant 2026. 

 
ÉVALUTION DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX DES RISQUES 

 
Evaluations géo-sectorielles 
Afin de renforcer la finesse et la robustesse de ses évaluations du risque physique associé aux encours de 
financement des professionnels et des entreprises, le Groupe BPCE a développé courant 2024 une 
méthodologie d’analyse de la vulnérabilité des encours aux risques physiques. 
Cette méthodologie interne permet de prendre en compte la vulnérabilité intrinsèque d’un secteur aux 
aléas de risque physique et l’exposition d’une zone géographique donnée à ces mêmes aléas. Elle est 
actuellement déclinée à une maille sectorielle fine (NACE2) et à une maille géographique nationale ou 
régionale pour les pays sur lesquels le Groupe BPCE a une concentration particulière d’encours (France, 
Etats-Unis). Six aléas de risque climatique physique sont actuellement couverts, parmi les plus 
représentatifs pour le Groupe BPCE, et peuvent faire l’objet de simulation sous différents scénarios et 
horizons temporels. 
Cette méthodologie a été déployée dans les outils de pilotage des risques internes courant 2025. L’ajout de 
risques liés aux thématiques environnementales (biodiversité, eau et ressources marines, pollution) sera 
mis en œuvre en 2026. 
 
Portefeuille crédit habitat 
Compte tenu de son exposition forte sur les crédits immobiliers aux particuliers, le Groupe BPCE s’est doté 
d’un outil de simulation des risques physiques sur les actifs financés. Cet outil prend en compte les 
coordonnées exactes de l’actif pour évaluer son exposition au risque et certaines caractéristiques 
permettant d’estimer sa vulnérabilité pour déterminer les dommages sous différents scénarios et horizons 
temporels. A date, cet outil couvre le territoire de la France hexagonale et de la Corse et permet d’évaluer 
l’exposition aux deux principaux risques physiques pour ce portefeuille (sécheresse – RGA et inondations). 

 
ÉVALUATION DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX DE TRANSITION 
 
Evaluations sectorielles 
Afin de renforcer la finesse et la robustesse de ses évaluations du risque de transition associé aux encours 
de financement des professionnels et des entreprises, le Groupe BPCE a développé courant 2024 une 
méthodologie d’analyse granulaire de la sensibilité des différents secteurs économiques à ce risque. 
Cette méthodologie interne permet d’attribuer un score sectoriel reflétant le risque de transition associé à 
un code NAF donné, en prenant en compte les émissions de carbone et les principaux impacts 
environnementaux des entreprises du secteur. Elle a été développée en cohérence avec la méthodologie 
Green Weighting Factor qui s’applique au niveau de l’entreprise ou du projet financé. Compte tenu de la 
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part prépondérante des entreprises françaises dans le portefeuille d’expositions du Groupe BPCE (hors 
Natixis), cette méthodologie est centrée sur les paramètres correspondant à l’économie française. 
Cette méthodologie a été déployée dans les outils de pilotage des risques internes début 2025. La prise en 
compte de spécificités d’autres zones géographiques en matière de risque de transition sur les principaux 
secteurs d’activité concernés sera mise en œuvre en 2026. 
 
Portefeuille crédit habitat 
Pour l’évaluation du risque de transition sur son portefeuille crédit habitat, le Groupe BPCE s’appuie sur le 
Diagnostic de Performance Energétique (DPE) des biens immobiliers financés. Le DPE des biens financés 
situés en France hexagonale est collecté de manière systématique et permet de capter à la fois un risque 
sur la capacité de remboursement du crédit en cas d’augmentation des dépenses énergétiques ou de 
charges liées au financement de travaux d’amélioration de la performance énergétique, mais également le 
risque de perte de valeur du bien du fait d’un DPE dégradé, le rendant potentiellement impropre à une 
utilisation dans le cadre locatif compte tenu de la réglementation en vigueur. 
Notre établissement limite les financements sur les biens immobiliers présentant des DPE F et G en 
l’absence de travaux permettant d’améliorer le niveau de DPE. 

 

• Intégration des risques ESG dans le dispositif de gestion des risques 
 

Le Groupe BPCE intègre progressivement les facteurs de risques ESG dans les processus de décisions 
opérationnelles et les dispositifs de surveillance et d’encadrement des risques. Cette démarche s’appuie 
sur les dispositifs de gestion des risques en place dans les principales filières de risque de la banque tels 
que décrits dans cette section. 

 
RISQUES DE CRÉDIT 
 
Politiques crédit 
Les politiques risques de crédit du Groupe BPCE intègrent des critères d’octroi ou des points de vigilance 
se rapportant aux enjeux ESG et aux risques associés lorsque ceux-ci sont pertinents pour le secteur 
considéré. Ces critères permettent de guider l’analyse des dossiers de financement sur ces aspects. Ils sont 
constitués et régulièrement mis à jour à partir de la base de connaissance sectorielle ESG développée par 
le Groupe BPCE (voir ci-dessus), en coordination avec les entités et les établissements du Groupe BPCE, lors 
de la revue périodique des politiques crédit. 
Dans le cadre de la déclinaison locale des politiques crédit, les établissements et filiales du Groupe BPCE 
sont à même de renforcer leur politique locale par des critères complémentaires permettant de prendre 
en compte des risques ESG spécifiques à leur contexte opérationnel et commercial. 
Lorsque cela est pertinent, les politiques crédit du Groupe BPCE font référence aux engagements 
volontaires du Groupe BPCE et en particulier, aux politiques sectorielles ESG. Ces politiques imposent la 
prise en considération des critères d’exclusion fixés dans le contexte des décisions crédit. Les politiques 
sectorielles ESG actuellement en vigueur au sein du Groupe BPCE font l’objet d’une description détaillée 
dans le rapport de durabilité du Groupe BPCE. 
Notre établissement décline les politiques de crédit à l’identique de celles du Groupe BPCE sur les enjeux 
ESG. 
 
Dialogue ESG avec les clients Entreprises des réseaux 
Le Groupe BPCE intègre les enjeux ESG et les risques associés dans son dialogue stratégique avec les clients 
Entreprises de ses réseaux de banques de détail. Un outil « dialogue ESG » est déployé auprès des équipes 
commerciales afin d’aborder les principaux enjeux et engagements des clients Entreprises sur les sujets 
environnementaux, sociaux et de gouvernance. Cet outil permet d’enrichir la connaissance client sous 
l’angle des enjeux ESG et des risques associés et d’alimenter l’analyse du profil de risque du client, le cas 
échéant. 
Cette démarche a été renforcée en 2025 afin de prendre en compte plus finement les problématiques des 
clients et les démarches d’atténuation des risques mises en œuvre. De plus, une dimension sectorielle a 
été introduite afin de couvrir de manière spécifique les enjeux ESG et les risques associés pour certains 
secteurs prioritaires pour le Groupe BPCE.  
 
Notation des risques ESG des contreparties / opérations 
Le Groupe BPCE dispose d’une notation des risques ESG déployée sur l’ensemble du portefeuille Corporate 
couvrant les clientèles PME / ETI et grandes entreprises. Cette notation des risques ESG est indépendante 
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de la notation crédit et fournit une indication du niveau de sensibilité de la contrepartie aux risques ESG. 
Elle est mise à disposition des analystes crédit et intégrée dans les dossiers présentés dans les comités 
décisionnaires. Pour les clients grandes entreprises, la méthodologie de notation s’appuie sur un 
questionnaire détaillé couvrant les risques climatiques physique et de transition des clients. La notation 
risques ESG des clients PME/ETI se fait à partir des évaluations géo-sectorielles des risques ESG (voir ci-
dessus). 
Les actifs financés par les réseaux de banques de détail font également l’objet d’une qualification de 
durabilité en parallèle du processus d’octroi de crédit. La démarche permet d’évaluer la conformité des 
actifs financés aux critères de la taxonomie européenne et de faire bénéficier les clients d’une attestation 
relative à la durabilité des actifs. 
 
Analyse des risques extra-financiers à l’octroi  
Le Groupe BPCE a mis en place une analyse des risques extra-financiers qui est intégrée dans le processus 
d’octroi de crédit et de revue annuelle des contreparties. Les conclusions de cette analyse sont restituées 
dans les instances de décision et prises en compte dans l’appréciation du profil de risque de la contrepartie 
et de la transaction envisagée. 
Au sein des réseaux de banque de détail, l’analyse des risques extra-financiers est intégrée à tous les 
dossiers présentés en comité de crédit faîtier. Elle s’appuie notamment sur les informations collectées dans 
le cadre du dialogue ESG, sur la notation des risques ESG ainsi que sur la connaissance sectorielle des enjeux 
ESG mise à disposition des analystes crédit. Elle comprend également une revue des controverses 
susceptibles d’affecter le client et un contrôle du respect des politiques sectorielles ESG. L’analyse vise à 
mettre en exergue les risques ESG matériels pouvant avoir un impact significatif sur les états financiers de 
la contrepartie afin que ceux-ci puissent être pris en compte dans l’appréciation globale du profil crédit et 
dans la décision d’octroi. 

 
RISQUES OPÉRATIONNELS 
 
Risques de continuité d’activité 
L’outil de collecte des incidents et de suivi des risques opérationnels du Groupe BPCE permet d'identifier 
spécifiquement les incidents liés aux risques climatiques et environnementaux, facilitant ainsi le suivi 
continu de leur nombre et de leurs répercussions financières. 
De manière préventive, dans le cadre de son dispositif de continuité d’activité, le Groupe BPCE réalise une 
évaluation des risques climatiques auxquels sont exposés ses principaux sites opérationnels (sièges sociaux, 
bâtiments administratifs). Ces risques sont pris en compte dans le cadre des plans de continuité d’activité 
définis à l’échelle du Groupe BPCE et de ses entités. Ces dernières définissent les procédures et les moyens 
à mettre en œuvre en cas de catastrophes naturelles afin de protéger les collaborateurs, les actifs et les 
activités clés et d’assurer la continuité des services essentiels. Les prestataires essentiels critiques ou 
important (PECI) du Groupe BPCE sont également soumis à une évaluation de leur plan de continuité 
d’activité, qui doit prendre en compte des risques climatiques et environnementaux auxquels ils sont 
exposés. 
Le Groupe BPAURA intègre les critères ESG dans son analyse de risques exogènes de ses sites centraux. 
Intégrée dans le Tableau de Bord annuel, cette analyse, évalue, pour chaque site central, le degré 
d’exposition aux risques environnementaux, industriels, climatiques, sociaux et liés aux conditions de 
travail. 
Les dispositifs de maîtrise des risques retenus pour faire face à ces enjeux sont les suivants : 
1. Mise en Place du Télétravail (TAD) : Le Groupe BPAURA a doté ses collaborateurs d’ordinateurs portables 

afin de faciliter le travail à distance et garantir la continuité des activités. 
2. Actualisation de la Stratégie de Repli : En 2025, le Groupe BPAURA a mis à jour sa stratégie de repli, 

désignant un site de secours pour les activités nécessitant un repli physique en cas d’indisponibilité de 
leurs locaux.  

3. Réaffectation des Ressources pour le Traitement des Opérations Prioritaires : La consolidation des 
données collectées lors de l’actualisation annuelle des Bilans d’Impact sur Activité permet de d’établir 
un planning de reprise progressive des activités, assurant ainsi la priorisation des opérations critiques 
et essentielles. 

Ces mesures renforcent la résilience du Groupe BPAURA face aux risques climatiques, environnementaux, 
sociaux et liés aux conditions de travail, tout en assurant la continuité de ses activités dans un cadre 
respectueux des enjeux ESG. 
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Risque de réputation 
La gestion du risque de réputation découlant des enjeux ESG s’intègre pleinement dans le dispositif global 
de gestion des risques de réputation décrit dans la section dédiée du rapport Pilier III.  
Les enjeux ESG font l’objet d’une attention particulière dans les principaux processus de décision 
opérationnels du Groupe BPCE, tels que les processus d’octroi de crédit ou d’achats, afin d’assurer le respect 
de ses engagements volontaires (politiques sectorielles ESG notamment) et d’identifier les controverses 
susceptibles d’impliquer le groupe. Des dispositions spécifiques en matière de gestion de crise sont 
également prévues.  Les événements de réputation en lien avec les enjeux ESG font l’objet d’un suivi 
spécifique au niveau du Groupe BPCE, réalisé conjointement par la direction de la Communication et le 
département Risques ESG.  
Dans notre établissement les risques ESG entrainant un risque de réputation font l’objet d’une analyse par 
la direction de l’Impact sur sollicitation des directions Métiers. 
 
Risques de litige  
Le dispositif de gestion des risques juridiques découlant des enjeux ESG s’intègre dans le dispositif global 
de gestion des risques juridiques du Groupe BPCE ainsi que sur le dispositif de gestion des risques 
opérationnels qui englobent la gestion des risques de litiges et de réputation. Ces dispositifs définissent 
notamment les mécanismes de gouvernance et les procédures d’escalade des risques de litige identifiés 
ou avérés au sein du Groupe BPCE. 
La gestion des risques de litige en lien avec les enjeux ESG, et en particulier climatiques et 
environnementaux, repose notamment sur un dispositif de veille mis en œuvre par la direction Juridique 
sur les litiges touchant les grandes entreprises et en particulier les institutions financières. A partir de cette 
veille, une quantification du risque, au travers de la définition de contentieux-types fictifs auxquels le 
groupe pourrait être exposé est réalisée et intégrée dans la quantification globale du risque juridique du 
Groupe BPCE. 
Le dispositif de prévention et de maîtrise des risques repose sur les processus de décision existants pour 
limiter l’exposition au risque d’écoblanchiment (greenwashing) et au risque de non-respect des 
engagements volontaires ainsi qu’aux défaillances dans l’exercice du devoir de vigilance.  
Un suivi des litiges associés aux enjeux ESG impliquant le Groupe BPCE est réalisé trimestriellement en 
comité des risques ESG. 
A date notre établissement n’a pas été confronté à un risque juridique en matière d’ESG. 

 
RISQUES FINANCIERS ET DE MARCHE 
 
Risques d’investissement liés à la réserve de liquidité 
Les investissements en titres obligataires pour la réserve de liquidité du Groupe BPCE sont soumis à un 
encadrement ESG, afin d’atténuer les risques ESG et de réputation. Ce dispositif se compose de :  

- Un pourcentage minimum de titres « durables » (Green, Social, ou Sustainable) détenus dans la réserve 
de liquidité ; 

- L’exclusion du périmètre d’investissement des émetteurs présentant une notation extra-financière 
dégradée ; 

- L’exclusion du périmètre d’investissement des émetteurs dont l’activité ne respecte pas les critères des 
politiques sectorielles ESG du Groupe BPCE. 

Notre établissement applique des critères environnementaux plus restrictifs que le Groupe BPCE sur 
l’éligibilité des titres. Par ailleurs, le taux de green bonds au sein de la réserve de liquidité est suivi en Comité 
de Gestion de Bilan. 
 
Risques liés aux investissements pour compte propre 
Les investissements pour compte propre du Groupe BPCE concernent principalement les portefeuilles 
d’investissements en Private Equity et en immobilier (hors exploitation). Courant 2024, le Groupe BPCE 
s’appuie sur deux questionnaires ESG pour une collecte systématique d’informations liées aux 
caractéristiques ESG dans la constitution des nouveaux dossiers d’investissement. Concernant les 
investissements en gestion déléguée, le questionnaire vise à évaluer la performance ESG des sociétés de 
gestion, principalement en lien avec le risque de réputation associé. Concernant les biens immobiliers en 
gestion pour compte propre, le questionnaire vise à collecter des éléments de risque physique et de risque 
de transition associés à l’actif investi. 
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Cette démarche vise à ce stade à favoriser l’acculturation de la filière aux enjeux ESG et à apporter 
éventuellement des éléments pour échange dans le cadre de la décision d’investissement. Il est prévu de 
poursuivre ces travaux et l’enrichissement du dispositif à l’avenir. 

 

• Dispositif de suivi et de reporting des risques ESG 
 
Les risques ESG font l’objet d’un suivi consolidé à l’échelle du Groupe BPCE, au travers d’un tableau de bord 
produit trimestriellement par le département Risques ESG et mis à disposition de l’ensemble des entités et 
des métiers. 
A date, les indicateurs suivis se concentrent essentiellement sur les risques climatiques et 
environnementaux et couvrent notamment les points suivants : 
- Portefeuille Entreprises et Professionnelles : concentrations sectorielles mises en regard de l’évaluation 

sectorielle des risques climatiques et environnementaux et des secteurs les plus sensibles, 
- Portefeuille Crédit Habitat : concentration des actifs financés à performance énergétique dégradée dans 

le stock de la production crédit, 
- Réserve de liquidité : concentration par notation ESG du stock et des transactions réalisées, 
- Suivi de l’empreinte carbone scope 1. 

Les principaux indicateurs de ce tableau de bord font l’objet d’une restitution trimestrielle en comité des 
risques ESG. Certains indicateurs sont également intégrés dans le dispositif de pilotage des entités du 
Groupe BPCE. 
Au niveau des entités du Groupe BPCE, l’intégration des indicateurs du tableau de bord dans le pilotage et 
le suivi des risques de l’entité se fait de manière adaptée selon les enjeux, le modèle d’affaires et le contexte 
opérationnel de l’entité. 
Ce tableau de bord a vocation à être revu et enrichi au fur et à mesure du renforcement du dispositif de 
gestion des risques ESG et du développement des mesures quantitatives. 

 
 

7. Dispositif de contrôle périodique 
 

Dans le cadre des responsabilités définies par l’article 17 de l’arrêté A-2014-11-03 modifié le 25 février 
2021 sur le contrôle interne, l’Audit interne s’assure de la qualité, l’efficacité, la cohérence et le bon 
fonctionnement du dispositif de contrôle permanent et de la maîtrise des risques. Son périmètre 
d’intervention couvre tous les risques et toutes les activités de l’établissement, y compris celles qui sont 
externalisées. Il s’étend également à ses filiales et aux entités consolidées prudentiellement. 
 
Pour l’exercice de cette responsabilité, elle s’appuie sur les résultats des investigations de sa direction, 
ainsi que sur les travaux des autres corps de contrôle, tels que l’Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution ou l’Inspection générale Groupe. 
 
Conformément aux responsabilités qui incombent à l’organe central et en raison des règles de solidarité 
collective, l’Inspection générale Groupe est chargée de vérifier périodiquement le bon fonctionnement 
de tous les établissements du groupe et fournit à leurs dirigeants une assurance raisonnable de leur 
solidité financière. 
 
Le contrôle périodique ne définit ni ne gère ces dispositifs. Il en évalue la qualité et contribue à son 
amélioration par les constats et les recommandations qu’il formule. Il rend compte de ses travaux aux 
dirigeants effectifs et à l’organe de surveillance de l’établissement. 
 
Les objectifs prioritaires de la troisième ligne de défense sont d’évaluer et de rendre compte aux 
dirigeants effectifs et à l’organe de surveillance de l’établissement : 

- de l’adéquation de son cadre de gouvernance ; 
- du respect des lois, des règlements et des règles ; 
- de l’adéquation et du respect des politiques et des procédures au regard de l’appétit aux risques ; 
- de l’efficacité de l’organisation, notamment de celle des première et deuxième ligne de défense ; 
- de la qualité de sa situation financière ; 
- de la fiabilité ainsi que de l’intégrité des informations comptables et des informations de gestion ; 
- de la cohérence, de l’adéquation et du bon fonctionnement des dispositifs d’évaluation et de 

maîtrise des risques ; 
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- de l’intégrité des processus garantissant la fiabilité de ses méthodes et techniques, ainsi que des 
hypothèses et des sources d’information utilisées pour ses modèles internes ; 

- de la qualité et de l’utilisation des outils de détection et d’évaluation des risques et les mesures prises 
pour les atténuer ; 

- de la sécurité des systèmes d’information et de leur adéquation au regard des exigences 
réglementaires ;  

- du contrôle de ses prestations essentielles critiques ou importantes (PECI) ; 
- du niveau des risques effectivement encourus ; 
- de la qualité de son dispositif de continuité d’activité ; 
- de la mise en œuvre effective des recommandations adressées. 

 
Rattaché directement au Directeur Général du groupe BPAURA, l’Audit interne exerce ses missions de 
manière indépendante des directions opérationnelles et de contrôle permanent. Ses modalités de 
fonctionnement – à des fins de surveillance consolidée et d’utilisation optimale des moyens –, sont 
précisées dans une charte approuvée par le directoire de BPCE le 7 décembre 2009 ; cette dernière a fait 
l’objet d’une actualisation validée le 12 décembre 2022. 
 
La charte Filière Audit interne groupe, unique au sein du groupe, définit la finalité, les pouvoirs, les 
responsabilités et l’organisation générale de la filière Audit interne dans le dispositif global de contrôle 
interne et s’applique à toutes les entreprises du groupe surveillées sur base consolidée ; elle énonce 
également les principes et valeurs qui prévalent dans la filière tels que l’indépendance, l’intégrité, la 
déontologie, l’objectivité, la confidentialité, le professionnalisme mais également la prise en compte des 
enjeux environnementaux, sociaux et de bonne gouvernance dans l’organisation de son activité ; cette 
charte est déclinée en normes thématiques (ressources d’audit, missions, recommandations, évaluation 
par les risques…). 
 
Les directions d’Audit interne des Banques Populaires, des Caisses d’Épargne et de certaines filiales 
directes de BPCE SA sont rattachées à l’Inspection générale Groupe par un lien fonctionnel fort et, de 
manière hiérarchique, à l’exécutif de leur entité. 
 
Les programmes pluriannuel et annuel de la direction de l’Audit interne sont arrêtés en accord avec 
l’Inspection générale Groupe ; celle-ci est tenue régulièrement informée de leur réalisation ou de toute 
modification de périmètre et du risk assessment afférent. L’Inspection générale Groupe s’assure que la 
direction de l’Audit interne des entreprises dispose des moyens nécessaires à l’exercice de sa mission et 
la bonne couverture du plan pluriannuel d’audit. L’Inspection générale Groupe s’assure de la diversité 
des compétences, de la bonne réalisation des parcours de formation et de l’équilibre entre les auditeurs 
senior et junior au sein des équipes d’Audit interne des établissements. Enfin, l’Inspection générale 
Groupe émet un avis formalisé dans un courrier et éventuellement des réserves, sur le plan pluriannuel 
d’audit, la qualité des travaux et rapports d’audit qui lui ont été communiqués, sur les moyens alloués 
tant en nombre que sur les compétences, sur la communication faite aux instances dirigeantes ainsi que 
sur le suivi des recommandations de l’Audit interne. Le courrier de l’Inspecteur générale Groupe est 
adressé au Président du Directoire de l’établissement avec copie au Président de l’organe de surveillance 
et doit être communiqué au Comité des risques et Conseil de surveillance. 
 
À l’issue de ses investigations, la mission d’audit émet un pré-rapport qui contient notamment ses 
recommandations et auquel l’unité auditée doit répondre. Chaque recommandation est hiérarchisée en 
fonction de son importance. Le rapport définitif intègre la réponse des audités à chaque 
recommandation ; celle-ci inclut des plans d’action et des engagements sur des dates de mise en œuvre. 
Ce rapport est transmis, outre les responsables de l’unité auditée, aux dirigeants de l’établissement.  
 
Le management opérationnel est responsable de la mise en œuvre des recommandations. Il met en place 
des plans d’action adaptés et informe de leur taux d’avancement au fil de l’eau et au moins 
trimestriellement/semestriellement à l’Audit interne. Celui-ci en assure un reporting régulier au Comité 
de coordination du contrôle interne et au Comité des risques. 
 
L’Audit interne, en vertu de son devoir d’alerte, saisit le dirigeant, le Comité des risques et le Conseil de 
surveillance en cas de non mise en place des actions correctrices dans les délais prévus. 
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8. Activité en matière de recherche et de développement 
 

Eu égard à l’article L.232-1 du Code du Commerce, la société n’a effectué aucune activité de recherche et 
de développement au cours de l’exercice écoulé. 

 
 

9. Dividende et affectation du résultat 

 
Résultat de l’exercice 2025 8 637 139,90 € 
Report à nouveau 7 959 857,27 € 

    ----------------------- 
Montant du résultat distribuable 16 596 997,17 € 
 
 
Proposition d’affectation du résultat : 
 
A la réserve spéciale 9 000 000,00 € 
Au report à nouveau pour le solde          7 596 997,17 € 

       -------------------- 
       16 596 997,17 € 

 
Conformément aux dispositions de l'article 243 Bis du Code Général des Impôts, nous vous rappelons que 
les dividendes mis en distribution au titre des trois exercices précédents ont été par action les suivants : 

 

Exercice Dividende Dividende imposable (*) 

2023 - - 

2024 - - 

2025 - - 

 
(*) Pour les personnes physiques ayant leur résidence fiscale en France 
 
 

10. Mention des dépenses non déductibles  
 

Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code Général des Impôts, nous 
vous précisons que les comptes de l’exercice écoulé prennent en charge la somme de 15 565,32 €, 
correspondant à des dépenses non déductibles du résultat fiscal au regard de l’article 39-4 du même code, 
ainsi que l’impôt supporté en raison desdites dépenses et charges. 
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11. Informations sur les délais de paiement des fournisseurs 
 

Conformément aux articles L. 441-6-1 et D.441-4 du Code de Commerce (LME article 24-II), nous vous 
informons que le solde des dettes à l’égard des fournisseurs se décompose comme suit : 
 

 Factures reçues non réglées à la clôture dont le terme est échu 

Exercice 2025 
0 jour 1 à 30 j 31 à 60 j 61 à 90 j 91 j et + 

Total des 
1j et + 

(A) Tranches de retard de paiement 

Nombre de factures 
concernées 

 
 

21 

Montant total des 
factures concernées 
TTC 

0 27 850 818 25 004 61 53 732 

Pourcentage du 
montant des achats 
TTC 

 0,1% 0% 0,1% 0% 0,2% 

Pourcentage du 
montant des ventes 
TTC   

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses ou non comptabilisées 

Nombre de factures 
exclues   

Montant total des 
factures exclues TTC   

(c) Délais de paiement de référence 
Délais de paiement 
utilisés pour le calcul 
des retards de 
paiement 

60 j date d'émission de la facture 

 

 

 Factures reçues non réglées à la clôture dont le terme est échu 

Exercice 2024 
0 jour 1 à 30 j 31 à 60 j 61 à 90 j 91 j et + 

Total des 
1j et + 

(A) Tranches de retard de paiement 

Nombre de factures 
concernées 

  
  

25 

Montant total des 
factures concernées 
TTC 

0 92 854 26 545 1 343 3 355 124 097 

Pourcentage du 
montant des achats 
TTC 

  0,5% 0,2% 0,0% 0,0% 0,7% 

Pourcentage du 
montant des ventes 
TTC   

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses ou non comptabilisées 

Nombre de factures 
exclues   
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Montant total des 
factures exclues TTC   

(c) Délais de paiement de référence 

Délais de paiement 
utilisés pour le calcul 
des retards de 
paiement 

60 j date d'émission de la facture 

 
Ces informations n’incluent pas les opérations bancaires et les opérations connexes, notre société 
considérant qu’elles n’entrent pas dans le périmètre des informations à produire. 
 

 
III. Résultats des filiales  

 

• SAS SIRRA (Société Immobilière Région Rhône-Alpes) :  
Détenue à 100 % par la Banque de Savoie, elle détient une partie du patrimoine immobilier de la Banque 
de Savoie. Le résultat 2025 de + 1 742 k€ résulte notamment cette année des dividendes perçus de la 
SAS SIFS pour 1 500 k€, des loyers d’exploitation facturés et des produits de placement sur excédents 
de trésorerie sous déduction des charges, taxes et amortissements sur immeubles.  

  
• SAS SIFS (Société Immobilière Foncière Savoisienne) :  

Détenue à 100 % par la SAS SIRRA, elle détient également une partie du patrimoine immobilier de la 
Banque de Savoie. Le résultat net 2025 de + 1 285 K€ résulte cette année principalement de la cession 
de 600 titres Léon Grosse à la SAS SIRRA pour un montant de 1 463 K€, de produits des loyers, et en 
charges des frais sur immeubles, des charges d’amortissement ainsi que de l’impôt sur les sociétés 
correspondant.  

  

• SARL SAI (Société Auxiliaire Immobilière) :  
Société de marchand de biens détenue à 92 % par SIFS et 8 % par la Banque de Savoie.  
Il n’y a plus de stock résiduel depuis la dernière cession immobilière en 2024. L’année 2025 se conclut 
par une perte de -4 668,62€ principalement dû aux charges de structures nécessaires à l’exploitation.   

 
 

IV. Evènements importants survenus depuis la clôture de l’exercice 
 
Il n’y a pas d’évènement survenu ou connu postérieurement à la date de clôture qui aurait pu donner lieu 

à un ajustement des comptes annuels. 

 
 

V.  Perspectives 2026 
 

Perspectives pour le Groupe BPCE 

En 2026, le Groupe poursuivra l’exécution de la première séquence de son projet stratégique VISION 2030, 
lancé en juin 2024 et assorti d’objectifs commerciaux, financiers et extra-financiers à fin 2026 [Document 
complet disponible sur le site Projet stratégique du Groupe BPCE : VISION 2030]. Ce projet est résolument 
tourné vers la croissance et la diversification de nos activités sur trois grands cercles en France, en Europe 
et dans le monde.  
 
Dans un contexte d’accélération des transitions environnementales, technologiques, démographiques et 
géopolitiques qui transforment la société, il trace ainsi les grandes priorités stratégiques du groupe et de 
ses métiers à travers trois piliers : 
- Forger notre croissance pour le temps long ; 
- Donner à nos clients confiance dans leur avenir ; 
- Exprimer notre nature coopérative sur tous les territoires. 
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L’annonce en 2025 de projets transformants pour le Groupe est une illustration du mouvement initié :  
- Lancement d’un projet de plateforme technologique commune aux Banques Populaires et aux Caisses 

d’Epargne. Ce projet apporte une réponse ambitieuse aux nouveaux enjeux technologiques et permet 
de pleinement tirer parti d’économies d’échelle. Il accélérera les investissements, optimisant le service 
offert à 35 millions de clients, et enrichira le quotidien des collaborateurs du groupe, soutenant ainsi le 
développement de la banque de proximité en France. Ce projet respectera l’identité des deux réseaux 
bancaires Banque Populaire et Caisse d’Epargne. 

- Après avoir annoncé en juin 2024 leur projet de partenariat stratégique dans le domaine des paiements, 
BNP Paribas et BPCE ont finalisé en février 2025, dans le respect du calendrier prévu, leur accord 
donnant naissance à Estreem, nouveau leader français du processing de paiements. L’ambition est de 
placer Estreem dans le Top 3 des processeurs en Europe. 

- Avec la création en mars 2025 de BPCE Equipment Solutions, issue de l’acquisition de Société Générale 
Equipment Finance (SGEF), BPCE devient le leader européen du leasing de biens d’équipement et un 
acteur mondial de premier plan avec une présence dans 24 pays. 

- Le lancement en mars 2025 d’une nouvelle ligne métier Logement & Immobilier. Cette initiative vise à 
faire de BPCE le groupe bancaire leader sur toute la chaine de valeur de l’immobilier, pour tous et sur 
tous les besoins. La ligne métier développera trois priorités stratégiques : « Proposer plus de logements 
dans l’ensemble des territoires » ; « Favoriser l’accès au logement des Français et la valorisation de leur 
patrimoine » et « Accompagner les ménages dans la rénovation et l’adaptation de leur logement ». 

- Le projet d’acquisition de novobanco avec la signature le 1er août 2025 d’un Sale and Purchase 
Agreement pour de l’acquisition de 75 % du capital de novobanco auprès de Lone Star Funds, et le 29 
octobre 2025 d’un accord avec l’Etat portugais et le Fonds de résolution des banques portugaises afin 
d’acquérir leurs participations minoritaires (respectivement 11,5% et 13,5 %). Avec ce projet, BPCE 
deviendrait l’unique actionnaire de la 4e banque privée portugaise et ferait du Portugal le 2e marché 
domestique du Groupe en banque de détail. 

 
Ces projets, associés à une dynamique globale de développement, contribueront en 2026 à la croissance 
du Groupe et de ses métiers ainsi qu’à la réalisation de sa trajectoire financière et extra-financière. 

 

 
VI. Participation des salariés au capital 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.225-102 du Code du Commerce, nous vous rendons compte 
de l’état de la participation des salariés au capital de la Société au dernier jour de l’exercice, soit le 
31 décembre 2025 : aucun salarié ne détenait d’actions de notre Société dans le cadre d’une gestion 
collective ou frappées d’une incessibilité. 
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VII. Tableau des cinq derniers exercices 
 

NATURE DES INDICATIONS 31/12/2021 31/12/2022 31/12/2023 31/12/2024 31/12/2025 

Situation financière en fin d’exercice : 

- Capital social 6 852 528 6 852 528 6 852 528 6 852 528 6 852 528 

- Nombre d’actions émises 428 283 428 283 428 283 428 283 428 283 

- Nombre d’obligations 
convertibles en actions 0 0 0  0 

Résultat global des opérations effectives : 

- Chiffre d’affaires 72 221 071,63 86 501 760,17 115 689 000,00 131 170 966.00 130 667 553.00 

- Bénéfice avant impôt 
amortissements et provisions 18 803 265,32 17 243 044,65 18 310 617,69 12 001 462.70 17 837 457.25 

- Impôt sur bénéfices 4 361 056,12 3 834 998,26 3 071 105,80 1 868 145.60 2 449 869.40 

- Bénéfice après impôt 
amortissements et provisions 8 054 263,27 10 180 195,55 9 007 272,71 8 075 831.59 8 637 139.00 

- Montant des bénéfices 
distribués (2)      

Résultat des opérations réduit à une seule action : 

- Bénéfice après impôt mais 
avant amortissements et 
provisions 33,72 31,31 35,58 23,66 23,66 

- Bénéfice après impôt 
amortissements et provisions 18,81 23,77 21,03 18,86 20,17 

- Dividende versé à chaque 
action      

Personnel : 

- Effectif moyen (1) 243,90 243,51 244 247,54 261,46 

- Montant de la masse salariale 9 743 588,00 10 107 422,00 10 458 949,00 10 972 268,19 11 188 971,81 

- Montant des sommes versées 
au titre des avantages sociaux 
(S.S., Œuvres sociales, etc.) 

4 767 299,00 4 831 654,00 4 968 806,00 5 272 208,00 5 689 759,14 

(1) Intégrant le personnel à temps partiel et saisonnier et compte tenu du personnel faisant l’objet d’un contrat 
de travail à durée déterminée. 

(2) Après approbation des comptes par l’assemblée Générale. 
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VIII. Eléments complémentaires  
 
1. Informations relatives à la politique et aux pratiques de rémunération (article L.511-

102 du code monétaire et financier) 
 
a. Description de la politique de rémunération en vigueur dans l’entreprise 
 

Au sein de la Banque de Savoie, les rémunérations fixes sont préalablement définies au regard de minima 
par classification fixés par la convention collective de la Banque. 

 
Elles sont ensuite adaptées au regard du niveau de compétence, de responsabilité et d’expertise de chaque 
collaborateur et des niveaux de rémunération proposés par le marché local de la banque. 

 
A noter que le système de rémunération des personnels du contrôle des risques et de la conformité est 
fondé sur des objectifs propres, et en aucun cas directement sur les performances des professionnels 
contrôlés ou sur les profits de l’activité contrôlée. La rémunération des personnels du contrôle des risques 
et de la conformité et, plus généralement, des personnels des unités chargées de la validation des 
opérations, est fixée indépendamment de celle des métiers dont ils valident ou vérifient les opérations, et 
à un niveau suffisant pour disposer de personnels qualifiés et expérimentés ; elle tient compte de la 
réalisation des objectifs associés à la fonction et doit être, à qualification, compétences et responsabilités 
équivalentes, à un niveau approprié par rapport aux professionnels dont ils contrôlent l’activité. 

 
Pour 2025, les primes sont versées aux collaborateurs en fonction de la contribution de chacun aux 
objectifs collectifs et individuels. Elles sont assises sur des objectifs comportant à la fois un volet quantitatif 
et qualitatif, et un volet managérial pour les managers. Elles représentent en général de 0% à 15% de la 
rémunération fixe. Ces primes concernent les salariés du réseau commercial. 

 
Pour les managers du siège (responsable de service) la prime est déterminée en fonction de l’atteinte des 
objectifs quantitatifs et qualitatifs du service et elle ne dépasse pas 10% du salaire. 

 
Pour les membres du Comité Stratégique, la part variable est assise sur un taux d’atteinte d’objectifs 
individuels et collectifs fixés par le manager. Elle ne peut pas dépasser 15% de la rémunération fixe. 

 
Pour les membres du Comité de Direction, la part variable est assise sur un taux d’atteinte d’objectifs 
individuels et collectifs fixés par le Directeur Général. Elle ne peut pas dépasser 20% de la rémunération 
fixe. 

 
Pour le Directeur Général Adjoint, la part variable est assise sur un taux d’atteinte d’objectifs individuels et 
collectifs fixés par le Directeur Général. Elle ne peut pas dépasser 30% de la rémunération fixe. 

 
Par ailleurs, les collaborateurs peuvent bénéficier, en fonction des résultats de la Banque de Savoie, d’un 
niveau d’intéressement et de participation dont le montant maximum cumulé est plafonné par accord 
d’entreprise à 20 % du total des salaires bruts versés au cours de l’exercice à l’ensemble du personnel 
inscrit à l’effectif de l’entreprise. 

 
Enfin, la politique de rémunération de la Banque de Savoie applique le principe de la neutralité au regard 
du genre et de l’équité des rémunérations entre travailleurs masculins et féminins pour un même travail 
ou un travail de même valeur. La Banque de Savoie porte en effet une attention particulière à l’égalité 
hommes-femmes, notamment en matière de politique salariale et de réduction des inégalités, dès 
l’embauche des salariés par l’attribution d’un niveau de salaire et de classification identique entre les 
femmes et les hommes pour un même métier, niveau de responsabilité, formation et expérience 
professionnelle puis tout au long de la carrière, en s’assurant de l’équité des propositions effectuées lors 
de la revue annuelle des rémunérations. Un accord relatif à l’égalité professionnelle a été signé le 
16/12/2021 par l’ensemble des organisations syndicales représentatives. Il comporte notamment une 
enveloppe spécifique à la résorption des écarts de salaire entre les femmes et les hommes. 
Cet engagement se retrouve dans le calcul de l’index égalité hommes-femmes (décret n°2019-15 du 18 
janvier 2019) pour lequel la Banque de Savoie obtient 97 points sur un maximum de 100 points en 2025. 
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b. Processus décisionnel  

 
Le Comité de rémunérations et nominations est composé de 3 membres jusqu’au 31/12/2025. 

 
Liste des membres 

• Daniel KARYOTIS, Président du conseil d’Administration 

• Jean-Claude LEMOINE, Vice-Président du conseil d’Administration 

• Dominique VERDIEL, Administrateur 

Le Comité des rémunérations est composé majoritairement de membres indépendants(1). En outre, ils sont 
membres de l’organe de surveillance mais n’exercent pas de fonction de direction au sein de l’entreprise(2). 
Le Comité s’est réuni 2 fois au cours de 2025. 

 
Il procède à un examen annuel : 
- des principes de la politique de rémunération de l'entreprise ; 
- des rémunérations, indemnités et avantages de toute nature accordés aux mandataires sociaux de 

l'entreprise ; 
 

Le Comité des rémunérations exprime son avis sur les propositions de la direction générale concernant la 
population des preneurs de risques et propose à l’organe de surveillance les principes de la politique de 
rémunération pour la population des preneurs de risques. 
 
Le Comité des rémunérations prend connaissance chaque année du rapport répertoriant la liste des 
infractions recensées et des décisions finales prises au titre du 1er alinéa de l’article L. 511-84 relatives aux 
attributions des rémunérations variables des preneurs de risques. 
 
Dans ses travaux de 2025, le Comité des rémunérations a été assisté par les services du contrôle interne.  
 
Le Conseil d’administration adopte les principes de la politique de rémunération sur avis du Comité des 
rémunérations et examine les infractions recensées et les décisions finales prises au titre du 1er alinéa de 
l’article L. 511-84 relatives aux rémunérations variables des preneurs de risques.  

 
[1] Selon les critères définis pour les administrateurs indépendants au chapitre 9 du code AFEP-MEDEF de gouvernement 
d’entreprise des sociétés cotées (cf code AFEP-MEDEF de janvier 2020) 
[2] Cf. article L511-90 du code monétaire et financier 

 

c. Description de la politique de rémunération 

Composition de la population des preneurs de risques  
 

La Banque de Savoie est soumise sur base individuelle et, le cas échéant sur base consolidée ou sous-
consolidée aux dispositions des articles L. 511-71 à L. 511-88 du code monétaire et financier. Néanmoins, 
compte-tenu de la taille de son bilan et de son activité, la Banque de Savoie n’est pas soumise aux 
dispositions des articles L. 511-81 et L. 511-82 et du deuxième alinéa de l'article L. 511-84 du code 
monétaire et financier conformément à l’article 199 de l’arrêté du 3 novembre 2014. 

 
Conformément à la directive CRD 5, la Banque de Savoie a identifié ses preneurs de risques sur base 
individuelle. Ainsi, ont été inclus dans le périmètre des preneurs de risques de la Banque de Savoie 
l’ensemble des collaborateurs répondant à l’un des critères établis dans le Règlement Délégué du 25 mars 
2021. 

 
Pour l’année 2025, la population des preneurs de risques, après revue collégiale par la direction de la 
conformité et la direction des ressources humaines de la Banque de Savoie est composée des personnes 
suivantes : 

• Les membres du conseil d’administration,  

• Les membres de l’organe de direction dans sa fonction exécutive, 

• Les membres du comité de direction, 

https://euc-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr-fr&rs=fr-fr&wopisrc=https%3A%2F%2Fgroupebpce.sharepoint.com%2Fsites%2FBS-RapportAnnuel2021%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2F3690f62b51a048b38400e9d0435f2655&wdenableroaming=1&mscc=1&hid=993c3736-080e-47a0-9dbe-cb65f4b7b839.0&uih=teams&uiembed=1&wdlcid=fr-fr&jsapi=1&jsapiver=v2&corrid=f2c488a7-6569-4da9-a009-4702626dfddb&usid=f2c488a7-6569-4da9-a009-4702626dfddb&newsession=1&sftc=1&uihit=UnifiedUiHostTeams&muv=v1&accloop=1&sdr=6&scnd=1&sat=1&rat=1&sams=1&mtf=1&sfp=1&halh=1&hch=1&hmh=1&hwfh=1&hsth=1&sih=1&unh=1&onw=1&dchat=1&sc=%7B%22pmo%22%3A%22https%3A%2F%2Fwww.microsoft365.com%22%2C%22pmshare%22%3Atrue%7D&ctp=LeastProtected&rct=Normal&wdorigin=TEAMS-ELECTRON.teamsSdk_ns.bim&wdhostclicktime=1710851879493&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush#_ftnref1
https://euc-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr-fr&rs=fr-fr&wopisrc=https%3A%2F%2Fgroupebpce.sharepoint.com%2Fsites%2FBS-RapportAnnuel2021%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2F3690f62b51a048b38400e9d0435f2655&wdenableroaming=1&mscc=1&hid=993c3736-080e-47a0-9dbe-cb65f4b7b839.0&uih=teams&uiembed=1&wdlcid=fr-fr&jsapi=1&jsapiver=v2&corrid=f2c488a7-6569-4da9-a009-4702626dfddb&usid=f2c488a7-6569-4da9-a009-4702626dfddb&newsession=1&sftc=1&uihit=UnifiedUiHostTeams&muv=v1&accloop=1&sdr=6&scnd=1&sat=1&rat=1&sams=1&mtf=1&sfp=1&halh=1&hch=1&hmh=1&hwfh=1&hsth=1&sih=1&unh=1&onw=1&dchat=1&sc=%7B%22pmo%22%3A%22https%3A%2F%2Fwww.microsoft365.com%22%2C%22pmshare%22%3Atrue%7D&ctp=LeastProtected&rct=Normal&wdorigin=TEAMS-ELECTRON.teamsSdk_ns.bim&wdhostclicktime=1710851879493&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush#_ftnref2
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• Les responsables risques, conformité, audit interne (membre de comité décisionnaires) 

• L’ensemble des managers N-1 de la directrice de l’audit, de la directrice des risques et de la conformité, 

• Les responsables de certaines fonctions support : affaires juridiques, comptabilité et gestion financière, 
technologie de l’information, ressources humaines, 

• Les membres de comités hors risques de crédit et risques de marché, 

• Les membres permanents des comités décisionnaires en dernier ressort et chargés de la gestion des 
risques de crédit et des risques de marché,  

• Les membres du comité nouveaux produits. 
 

Au total, ont été identifiés sur l’exercice 2025, 36 personnes. 
Cette liste a été soumise à la validation du comité de direction générale et présentée au comité des 
rémunérations. 

 
Il est précisé que parmi les preneurs de risques identifiés par la Banque de Savoie, 25 collaborateurs (hors 
administrateurs) sont également identifiés comme « preneurs de risques groupe 1 » par la Banque 
Populaire Auvergne Rhône Alpes. Il est appliqué à ces preneurs de risques la politique de rémunération en 
vigueur chez Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes.  

 
Principes généraux de la politique de rémunération 

 
Les administrateurs : Ils perçoivent des indemnités compensatrices dont le montant est fixé par le conseil 
d’administration sur proposition du Comité des Rémunérations. L’enveloppe globale des indemnités 
compensatrices pour l’Organe de surveillance est soumise à l’Assemblée Générale. Ils ne bénéficient 
d’aucune rémunération variable. 

 
Le directeur général : La rémunération fixe du Directeur Général est soumise au comité des rémunérations 
de la Banque, pour examen, la décision finale étant prise par le conseil d’administration de la Banque. La 
rémunération fixe annuelle du dirigeant exécutif se situe dans une fourchette qui prend en compte 
l’expérience du dirigeant et la taille de la Banque exprimée par son PNB. 

 
La rémunération variable du Directeur Général prend en compte des critères Groupe et des critères 
spécifiques à la banque. Ils sont répartis en critères nationaux, fixés par BPCE, et locaux à hauteur de 50% 
chacun. Le calcul est le suivant : 50% x salaire fixe x par un coefficient défini par le comité des 
rémunérations (50% selon des critères nationaux et 50% selon des critères locaux). En tout état de cause, 
la part variable allouée au titre de l’exercice ne peut dépasser 100% de la rémunération fixe. 

 
Concernant la part variable du directeur général de la Banque de Savoie fondée sur les critères locaux au 
titre de l’exercice 2025, elle est calculée en fonction de la réalisation des objectifs 2025 de produit net 
bancaire, coefficient d’exploitation, résultat net, de liquidité et de respect du risk appetite framework 
(RAF). Ces critères sont complétés d’indicateurs d’évolution et de montée en gamme du fonds de 
commerce. Le lancement du nouveau Plan stratégique couvrant la période 2025-2027 complète ces 
critères locaux. 

 
Les autres preneurs de risques : les collaborateurs salariés de Etablissement groupe 2 bénéficient d’une 
rémunération fixe fonction de leur niveau de classification au sein de la convention collective de la banque, 
et de leur niveau de responsabilité, et d’un dispositif de part variable contractuel basé sur des objectifs liés 
à la fonction dont la cible peut varier de 15% de la rémunération à 20% en fonction du niveau de séniorité, 
de classification et de responsabilité. 
 
Enfin, il est rappelé que, conformément à l'article L. 511-78 du code monétaire et financier, la part variable 
de la rémunération totale des personnes mentionnées à l'article L. 511-71 ne peut excéder le montant de 
la part fixe de cette rémunération.  
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Politique en matière d’attribution et de paiement des rémunérations variables de la population des 
preneurs de risques 

 
En conformité avec les articles L511-71 à L511-85 du Code monétaire et financier, la politique en matière 
d’attribution et de paiement des rémunérations variables (étalement, pourcentage en titres, malus) est la 
suivante : 
 
Pour l’attribution des rémunérations variables au titre de l’exercice concerné 

 

• Exigence minimum de fonds propres pilier 2 (Application du 4ème alinéa de l’article L. 511-77) 
 
Pour l’attribution des parts variables des preneurs de risques, un seuil minimum de fonds propres pour 
le Groupe BPCE, seuil qui doit être respecté au 31 décembre de l’exercice, est fixé au début de l’exercice 
par le Conseil de surveillance de BPCE, sur proposition du Comité des Rémunérations de BPCE. 
 
Ce seuil est établi par référence à l’exigence minimum au titre du pilier 2, définie par l’autorité de 
contrôle, pour le ratio CET1. 
 
Pour l’année 2025, cette référence correspond à un ratio CET1 qui doit être supérieur au seuil exigé par 
la BCE. Cette condition étant remplie, l’attribution des parts variables au titre de l’année 2025 est donc 
possible. 
 

• Examen par le Comité des Rémunérations de la compatibilité de l’attribution des variables à la réalité des 
performances et à la situation financière de l’entreprise 
 
Le Comité des Rémunérations s’assure de la compatibilité des rémunérations variables à la réalité des 
performances commerciales et financières de la banque. 
Les montants des rémunérations variables versées en 2025 représentent 0,79% de la masse salariale et 
moins de 0,17% du PNB réalisé, ils ne sont donc pas de nature à faire prendre des risques 
disproportionnés et n’entravent pas la capacité de l’établissement à renforcer ses fonds propres. 

 

• Description du dispositif de malus de comportements (application du 1er alinéa de l’article L511-84) : 
 
Les dispositifs de malus de comportements applicables aux parts variables des preneurs de risques 
recensent 3 types d’infractions : 
 
- Infraction importante à une règle de conformité ou de risque, y compris en matière de limite, de 

délégation et de mandat, ayant donné lieu à un rappel à l’ordre individuel par écrit de la part d’un 
dirigeant de l’entreprise ou d’un directeur en charge d’une filière de conformité, de contrôle 
permanent ou de risques. Le pourcentage de réduction peut atteindre -10 %. Une infraction 
importante est une infraction ayant conduit à la survenance d’un incident dont l’impact potentiel ou 
avéré est supérieur au seuil d’incident grave tel que défini pour le Groupe par la norme « risques 
opérationnel », soit un seuil de 300 k€.  

- Infraction significative, à une règle de conformité ou de risque, y compris en matière de limite, de 
délégation et de mandat, ayant donné lieu à un rappel à l’ordre individuel par écrit de la part d’un 
dirigeant de l’entreprise ou du Groupe, ou du directeur Risques Conformité et Contrôles Permanents 
du Groupe. Le pourcentage de réduction peut atteindre - 100 %. Une infraction significative est une 
infraction ayant conduit à la survenance d’un incident dont l’impact potentiel ou avéré est supérieur 
au seuil d’incident significatif applicable au niveau du Groupe, soit 0,5 % des fonds propres de 
l’établissement.  

- Non-participation aux formations règlementaires obligatoires : - 5 % par formation.  
 

Au titre de l’exercice 2025, aucune infraction importante ou significative ou pour formation 
réglementaire obligatoire non suivie n’a été constatée. En conséquence, aucune rémunération variable 
attribuée n’a été réduite. 
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Modalités de paiement des rémunérations variables  
 
Conformément à l’article 199 de l’arrêté du 3 novembre 2014, lorsque le montant de la rémunération 
variable attribuée au titre d’un exercice à un preneur de risques de la Banque de Savoie est supérieur à un 
seuil de 50 K€ (ou excède le tiers de sa rémunération globale), les articles L.511-81 (attribution d’une partie 
de la rémunération variable sous forme d’actions) et  L.511-82 (versement d’une partie de la rémunération 
variable reporté dans le temps) ainsi que le deuxième alinéa de l’article L.511-8  (versement des prestations 
de pension discrétionnaires à effectuer sous forme d’actions et différé dans le temps) ne s’appliquent pas. 
En conséquence, la totalité de la rémunération variable d’un preneur de risques de la Banque de Savoie 
est versée dès qu’elle est attribuée quel que soit son montant. 

 
Cependant, si un collaborateur de la Banque de Savoie est également identifié preneur de risques par un 
établissement de grande taille du Groupe BPCE (« preneur de risques de groupe 1 »), sa rémunération 
variable suit les modalités appliquées par le Groupe aux populations « preneur de risques de groupe 1 » 
(lorsque la rémunération variable est supérieure à un seuil de 50 K€ (ou excède le tiers de sa rémunération 
globale) : différé d’une partie de la rémunération variable, attribution d’une partie de la rémunération 
variable sous forme de cash indexé. 

 
 
d. Informations quantitatives agrégées concernant les rémunérations de la population des preneurs de 

risques 
 

Les informations quantitatives détaillées ci-dessous concernent les rémunérations attribuées au titre de 
l’exercice 2025 aux collaborateurs identifiés par la Banque de Savoie.  
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Informations quantitatives agrégées concernant les rémunérations de la population des preneurs de risques 
 
Les informations quantitatives détaillées ci-dessous concernent les rémunérations attribuées au titre de l’exercice 2025 aux collaborateurs identifiés par la Banque de 
Savoie.  

 

Attribution au titre de l'exercice 2025 - hors charges patronales - en € 
Organe de direction 

Fonction de 
surveillance 

Organe de 
direction 

Fonction de 
gestion 

Autres membres de 
la direction 

générale 

Autres membres 
du personnel 

identifiés 
Total 

Rémunération 
fixe 

Nombre de membres du personnel identifiés ayant une rémunération fixe 4 1 2 4 11 

Rémunération fixe totale 7 000 € 103 293 € 161 978 € 235 299 € 507 570 € 

dont numéraire 7 000 € 103 293 € 161 978 € 235 299 € 507 570 € 

dont actions et droits de propriété équivalents 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

dont instruments liés 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

dont autres instruments 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

dont autres formes 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Rémunération 
variable 

Nombre de membres du personnel identifiés ayant une rémunération variable 0 1 2 4 7 

Rémunération variable totale 0 € 28 995 € 28 984 € 32 723 € 90 702 € 

dont numéraire 0 € 28 995 € 28 984 € 32 723 € 90 702 € 

dont différé 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

dont actions et droits de propriété équivalents 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

dont différé 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

dont instruments liés 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

dont différé 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

dont autres instruments 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

dont différé 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

dont autres formes 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

dont différé 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

  Rémunération totale 7 000 € 132 288 € 190 962 € 268 022 € 598 272 € 
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Autres éléments de rémunération concernant les preneurs de risques 
 

Montants en € - hors charges patronales - 

Montant total des 
rémunérations 

différées 
attribuées au titre 

des exercices 
antérieurs à 2025 
(avant réductions 
éventuelles) en 

valeur d’attribution 

Dont montant 
acquis en 2025 

En valeur 
d’attribution 

Dont montant non 
encore acquis au 

31/12/2025 
(devenant acquises 

en cours des 
exercices suivants) 

en valeur 
d’attribution 

Montant des 
réductions 
explicites 

effectuées en 
2025 sur les 

rémunérations 
variables 

différées qui 
devaient devenir 
acquises en 2025 

Montant des 
réductions 
explicites 

effectuées en 
2025 sur les 

rémunérations 
variables 

différées qui 
devaient devenir 
acquises au cours 

des exercices 
suivants 

Montant des 
ajustements 

implicites expost : 
différence entre les 
valeurs de paiement 

et d’attribution (après 
éventuelles réduction) 

des rémunérations 
différées attribuées au 

titre des exercices 
antérieurs à 2025 et 

versées en 2025 

Montant des 
rémunérations 

différées attribuées 
au titre des 

exercices antérieurs 
à 2025 et versées 

en 2025 (après 
réductions 

éventuelles) en 
valeur de paiement 

Montant des 
rémunérations 

différées 
attribuées au titre 

des exercices 
antérieurs à 2025 
acquises mais non 
encore payées au 
31/12/2025 (ie qui 
font l’objet d’une 

période de 
rétention) 

Organes de direction - Fonction de surveillance 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

En numéraire 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Actions ou droit de propriétés équivalents 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Instruments liés 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Autres instruments 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Autres formes 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Organes de direction - Fonction de gestion 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

En numéraire 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Actions ou droit de propriétés équivalents 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Instruments liés 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Autres instruments 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Autres formes 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Autres membres de la direction générale 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

En numéraire 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Actions ou droit de propriétés équivalents 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Instruments liés 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Autres instruments 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Autres formes 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Autres membres du personnel identifiés 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

En numéraire 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Actions ou droit de propriétés équivalents 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Instruments liés 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Autres instruments 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Autres formes 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

TOTAL 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
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Données complémentaires : 
Aucun membre du personnel ne s’est vu attribué une rémunération totale excédant 1 000 000 € au titre 
de 2025. 
 
 
Enveloppe 
Conformément à l’article L511-73 du Code Monétaire et Financier, le Conseil d’Administration des 
actionnaires de la Banque de Savoie du 11 mars 2026 s’est prononcé par vote consultatif sur l’enveloppe 
globale des rémunérations versées en 2025 aux collaborateurs identifiés preneurs de risques en 2025 par 
la Banque de Savoie. Ces rémunérations sont par nature différentes de celles présentées au paragraphe 4 
ci-dessus, lesquelles correspondent aux rémunérations attribuées au titre de l’exercice 2025. 
L’enveloppe globale des rémunérations versées en 2025 aux preneurs de risques de la Banque de Savoie, 
objet de la consultation de l’Assemblée Générale, est de 598 272 euros. 

 

2. Informations relatives aux comptes inactifs (article L312 -19, L312-20 et R312-21 du 
code monétaire et financier) 

 

 A la date du 31/12/2025  

Nombre de comptes inactifs ouverts dans les livres 
de l’Etablissement 

451 

Encours des dépôts et avoirs inscrits sur les comptes 
inactifs dénombrés 

2 303 475,31 € 

 

 Au cours de l’exercice 2025 

Nombre de comptes dont les avoirs sont déposés à la 
Caisse des Dépôts et Consignations 

29 

Montant total des fonds déposés à la Caisse des 
Dépôts et Consignations 

229 290,94 € 

 
 

IX. Informations concernant les mandataires sociaux  
 

 Liste des mandataires sociaux et de leurs mandats ou fonctions 
 
Conformément aux dispositions légales, nous vous communiquons en pages 11 à 13 la liste de l'ensemble 
des mandats et fonctions exercés dans toute société par chacun des mandataires sociaux au cours de 
l'exercice écoulé. 
 

 

X. Rapports des Commissaires aux Comptes 
 
Nous allons ensuite vous donner lecture du rapport sur les comptes annuels des Commissaires aux 
Comptes. 
 
Nous vous précisons qu'au cours de l'exercice écoulé, il n'a été conclu aucune convention donnant lieu à 
application de l’article L.225-38 du Code de Commerce. 
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RAPPORTS DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
 

I. Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels 
 

Exercice clos le 31 décembre 2025 
 
 
Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué l’audit des 
comptes annuels de la Banque de Savoie relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints 
au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 
de la situation financière et du patrimoine de la banque à la fin de cet exercice. 
 
L'opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au comité d'audit. 
 
Fondement de l'opinion 
 
Référentiel d'audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période du 
1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services 
interdits par l’article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 537/2014. 
 
Observation 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la Note 1 « Principes 
et méthodes comptables » de l’annexe des comptes annuels qui expose le changement de méthodes 
comptables relatif à la première application du règlement ANC n° 2023-03 (modernisation des états 
financiers). 
 
Justification des appréciations - Points clés de l'audit 
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les points clés de l’audit relatifs aux 
risques d'anomalies significatives qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importants pour 
l’audit des comptes annuels de l’exercice, ainsi que les réponses que nous avons apportées face à ces 
risques. 
 
Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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Risque de crédit – dépréciations individuelle et collective 
 

Risque identifié Notre réponse 

La Banque de Savoie est exposée aux risques de 
crédit. Ces risques résultant de l’incapacité de ses 
clients ou de ses contreparties à faire face à leurs 
engagements financiers, portent notamment sur 
ses activités de prêts à la clientèle. 
 
Les encours de crédits supportant un risque de 
contrepartie avéré font l’objet de dépréciations 
déterminées essentiellement sur base 
individuelle. Ces dépréciations sont évaluées par 
le management de la Banque en fonction des flux 
futurs recouvrables estimés tenant compte des 
garanties disponibles sur chacun des crédits 
concernés. 
 
Par ailleurs, la Banque comptabilise, dans ses 
comptes sociaux, des provisions pour pertes de 
crédit attendues sur les encours présentant une 
dégradation significative du risque de crédit. 
Ces provisions sont déterminées principalement 
sur la base de modèles développés par l’organe 
central intégrant différents paramètres (flux 
attendus sur la durée de vie de l’instrument 
financier, probabilité de défaut, taux de perte en 
cas de défaut, informations prospectives). 
 
Ces provisions collectives pour pertes attendues 
sont complétées le cas échéant par des dotations 
sur base sectorielle au regard de spécificités 
locales identifiées par la banque. 
 
Nous avons considéré que l’identification et 
l’évaluation du risque de crédit constituait un 
point clé de l’audit étant donné que les 
dépréciations et provisions induites constituent 
une estimation significative pour l’établissement 
des comptes, et font appel au jugement de la 
direction tant dans le rattachement des encours 
de crédits aux différents statuts et dans la 
détermination des paramètres et modalités de 
calculs des provisions pour pertes de crédit 
attendues, que dans l’appréciation du niveau de 
dépréciation individuel des encours de crédits 
douteux et douteux compromis. 
 
Le stock de dépréciations individuelles sur les 
encours de crédits s’élève à 30,7 M€ et le stock des 
provisions pour risque de contrepartie inscrites au 
passif (provisions collectives et sectorielles) 
s’élève à 7,3 M€ pour un encours brut de 2 262 M€ 
(dont des créances douteuses brutes d’un 
montant de 73,3 M€ faisant l’objet de 
dépréciation à titre individuel) au 31 décembre 
2025. 
 

Provisionnement des encours de crédits non 
douteux présentant une dégradation significative 
du risque de crédit : 
 
Le provisionnement des encours non douteux 
présentant une dégradation significative du risque 
de crédit depuis l’octroi est déterminé sur les 
bases des modèles et des outils déployés par BPCE. 
De ce fait, les procédures d’audit sur ces aspects 
sont menées à notre demande par le collège des 
auditeurs de l’organe central, dont nous revoyons 
les conclusions pour les besoins de notre audit. 
 
Nos travaux ont principalement consisté : 
 
-   à apprécier l’existence d’un dispositif de 

contrôle interne permettant une actualisation à 
une fréquence appropriée des notations des 
différentes contreparties, 

 
-  en une revue critique des travaux des auditeurs 

de la consolidation du groupe BPCE qui, en lien 
avec leurs experts et spécialistes : 
• ont apprécié l’existence d’une gouvernance 

revoyant à une fréquence appropriée le 
caractère adéquat des modèles de provisions 
et les paramètres utilisés pour le calcul des 
provisions ; 

• ont apprécié le caractère approprié de ces 
paramètres utilisés pour les calculs des 
provisions au 31 décembre 2025, 

• ont effectué des contre-calculs sur les 
principaux portefeuilles de crédits ;  

• ont réalisé des contrôles sur le dispositif 
informatique dans son ensemble mis en 
place par le Groupe BPCE avec notamment 
une revue des contrôles généraux 
informatiques, des interfaces et des 
contrôles automatisés ; 

•  ont réalisé des contrôles portant sur l’outil 
mis à disposition par le groupe BPCE afin 
d’évaluer les incidences en pertes de crédits 
attendues de l’application de dégradations 
sectorielles. 

 
Par ailleurs, nous avons apprécié la correcte 
documentation et justification des provisions 
sectorielles comptabilisées dans les comptes de la 
Banque. A ce titre, nous avons (i) procédé à 
l’appréciation des critères d’identification par la 
Banque des secteurs d’activité considérés au 
regard de son environnement comme étant 
davantage sensibles aux incidences du contexte 
économique actuel, (ii) effectué une revue critique 
des provisions ainsi estimées. 
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Le coût du risque sur l’exercice 2025 s’élève à 
6,5 M€ (contre 7,6 M€ sur l’exercice 2024). 
 
Pour plus de détails sur les principes comptables 
et les expositions, se référer aux notes I.3.14, 
II.2.1, II.9.2 et IV.8 de l’annexe. 

Dépréciation sur encours de crédits douteux et 
douteux compromis 
 
Dans le cadre de nos procédures d’audit, nous 
avons d’une manière générale, apprécié le 
dispositif de contrôle relatif au recensement des 
expositions, au suivi des risques de crédit et de 
contrepartie, à l’appréciation des risques de non-
recouvrement et à la détermination des 
dépréciations et provisions afférentes sur base 
individuelle. 
 
Nos travaux ont consisté à apprécier la qualité du 
dispositif de suivi des contreparties sensibles, 
douteuses et contentieuses ; du processus de 
revue de crédit et du dispositif de valorisation des 
garanties. Par ailleurs, sur la base d’un échantillon 
de dossiers sélectionnés sur des critères de 
matérialité, de risques et d’échantillonnage, nous 
avons réalisé des calculs contradictoires des 
montants de dépréciations et provisions 
constituées par la banque. 
 
Nous avons apprécié le caractère approprié de 
l’information présentée en annexe au titre du 
risque de crédit. 

 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation financière 
et les comptes annuels adressés aux actionnaires  
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport de gestion du conseil d'administration et dans les autres documents 
sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires à l'exception du point ci-
dessous. 
 
La sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations relatives aux délais de paiement 
mentionnées à l’article D.441-6 du code de commerce appellent de notre part l’observation suivante : 
comme indiqué dans le rapport de gestion, ces informations n’incluent pas les opérations bancaires et les 
opérations connexes, votre banque considérant qu’elles n’entrent pas dans le périmètre des informations 
à produire. En conséquence, nous ne pouvons attester de leur sincérité et de leur concordance avec les 
comptes annuels. 
 
Rapport sur le gouvernement d’entreprise  
 
Nous attestons de l’existence, dans le rapport du conseil d’administration sur le gouvernement 
d’entreprise, des informations requises par l’article L.225-37-4 du code de commerce.  
 
Autres vérifications ou informations prévues par les textes légaux et réglementaires  
 
Désignation des commissaires aux comptes 
 
Nous avons été nommés commissaires aux comptes de la Banque de Savoie S.A. par l'assemblée générale 
du 25 avril 2024 pour le cabinet KPMG SA et du 10 mai 2017 pour le cabinet FORVIS MAZARS SAS. 
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Au 31 décembre 2025, le cabinet KPMG SA était dans la 2ème année de sa mission sans interruption et le 
cabinet FORVIS MAZARS dans la 9ème année.  
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d'entreprise relatives aux 
comptes annuels  
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-
ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la banque à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 
sauf s’il est prévu de liquider la banque ou de cesser son activité. 
 
Il incombe au comité d’audit de suivre le processus d’élaboration de l’information financière et de suivre 
l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de l'audit 
interne, en ce qui concerne les procédures relatives à l'élaboration et au traitement de l'information 
comptable et financière. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 
 
Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Objectif et démarche d'audit 
 
Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies significatives. 
L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit 
réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute 
anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées 
comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 
prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre banque. 
 
Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France, 
le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures d'audit 
face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude est plus élevé 
que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 
interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures d'audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle 
interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans 
les comptes annuels ; 
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• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de 
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 
de la banque à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments collectés 
jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude 
significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 
pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 
les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
Rapport au comité d'audit 
 
Nous remettons au comité d’audit un rapport qui présente notamment l’étendue des travaux d'audit et le 
programme de travail mis en œuvre, ainsi que les conclusions découlant de nos travaux. Nous portons 
également à sa connaissance, le cas échéant, les faiblesses significatives du contrôle interne que nous 
avons identifiées pour ce qui concerne les procédures relatives à l’élaboration et au traitement de 
l’information comptable et financière. 
 
Parmi les éléments communiqués dans le rapport au comité d’audit figurent les risques d’anomalies 
significatives que nous jugeons avoir été les plus importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice 
et qui constituent de ce fait les points clés de l’audit, qu’il nous appartient de décrire dans le présent 
rapport. 
 
Nous fournissons également au comité d’audit la déclaration prévue par l’article 6 du règlement (UE) 
n° 537-2014 confirmant notre indépendance, au sens des règles applicables en France telles qu’elles sont 
fixées notamment par les articles L.821-27 à L.821-34 du code de commerce et dans le code de déontologie 
de la profession de commissaire aux comptes. Le cas échéant, nous nous entretenons avec le comité 
d'audit des risques pesant sur notre indépendance et des mesures de sauvegarde appliquées. 
 
Les commissaires aux comptes 
 

Lyon, le 21 avril 2026 Lyon, le 21 avril 2026 
KPMG SA 

 
 
Rémi VINIT-DUNAND 
Associé 
 
 
 

FORVIS MAZARS SAS 

 
 
Emmanuel CHARNAVEL 
Associé 
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II. Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions 

réglementées 
 
Exercice clos le 31 décembre 2025  
 
En notre qualité de commissaires aux comptes de votre banque, nous vous présentons notre rapport sur 
les conventions réglementées. 
 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques, les modalités essentielles ainsi que les motifs justifiant de l'intérêt pour la société des 
conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, 
sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres 
conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 du code de commerce, d'apprécier 
l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 
 
Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à l’article 
R. 225-31 du code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des conventions déjà 
approuvées par l'assemblée générale.  
 
Nous avons mis en oeuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission.  
 
CONVENTIONS SOUMISES À L’APPROBATION DE l'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 
Conventions autorisées et conclues au cours de l’exercice écoulé 
 
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention autorisée et conclue au cours de 
l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l'assemblée générale en application des dispositions de 
l’article L. 225-38 du code de commerce. 
 
CONVENTIONS DÉJÀ APPROUVÉES PAR l'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
 
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention déjà approuvée par l'assemblée 
générale dont l’exécution se serait poursuivie au cours de l’exercice écoulé.  
 
 

Lyon, le 21 avril 2026 Lyon, le 21 avril 2026 
KPMG SA 

 
 
Rémi VINIT-DUNAND 
Associé 
 
 
 

FORVIS MAZARS SAS 

 
 
Emmanuel CHARNAVEL 
Associé 
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III. Attestation des commissaires aux comptes sur les informations 
communiquées dans le cadre de l’article L.225-115 4° du code de 
commerce relatif au montant global des rémunérations versées aux 
personnes les mieux rémunérées 
 
Exercice clos le 31 décembre 2025  
 
En notre qualité de commissaires aux comptes de votre banque et en application de l'article L. 225-115 4° 
du code de commerce, nous avons établi la présente attestation sur les informations relatives au montant 
global des rémunérations versées aux personnes les mieux rémunérées pour l’exercice clos le 31 décembre 
2025, figurant dans le document ci-joint.  
 
Ces informations ont été établies sous la responsabilité de votre Directeur Général. Il nous appartient 
d'attester ces informations.  
 
Dans le cadre de notre mission de commissariat aux comptes, nous avons effectué un audit des comptes 
annuels de votre société pour l'exercice clos le 31 décembre 2025. Notre audit, effectué selon les normes 
d'exercice professionnel applicables en France, avait pour objectif d'exprimer une opinion sur les comptes 
annuels pris dans leur ensemble, et non pas sur des éléments spécifiques de ces comptes utilisés pour la 
détermination du montant global des rémunérations versées aux personnes les mieux rémunérées. Par 
conséquent, nous n'avons pas effectué nos tests d’audit et nos sondages dans cet objectif et nous 
n'exprimons aucune opinion sur ces éléments pris isolément.  
 
Nous avons mis en oeuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 
diligences, qui ne constituent ni un audit ni un examen limité, ont consisté à effectuer les rapprochements 
nécessaires entre le montant global des rémunérations versées aux personnes les mieux rémunérées et la 
comptabilité dont il est issu et vérifier qu'il concorde avec les éléments ayant servi de base à 
l'établissement des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2025. 
 
Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur la concordance du montant 
global des rémunérations versées aux personnes les mieux rémunérées figurant dans le document joint et 
s’élevant à 892 342 euros avec la comptabilité ayant servi de base à l’établissement des comptes annuels 
de l’exercice clos le 31 décembre 2025.  
 
La présente attestation tient lieu de certification de l’exactitude du montant global des rémunérations 
versées aux personnes les mieux rémunérées au sens de l’article L. 225-115 4° du code de commerce.  
 
Elle est établie à votre attention dans le contexte précisé au premier paragraphe et ne doit pas être utilisée, 
diffusée ou citée à d’autres fins. 
 

Lyon, le 21 avril 2026 Lyon, le 21 avril 2026 
KPMG SA 

 
 
Rémi VINIT-DUNAND 
Associé 
 
 
 

FORVIS MAZARS SAS 

 
 
Emmanuel CHARNAVEL 
Associé 
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IV. Attestation des commissaires aux comptes sur les informations 
communiquées dans le cadre de l’article L.225-115 5° du code de 
commerce relatif au montant global des versements effectués en 
application des 1 à 5 de l’article 238 bis du code général des impôts 
 
Exercice clos le 31 décembre 2025  
 
En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en application de l’article L.225-115 5° 
du code de commerce, nous avons établi la présente attestation sur les informations relatives au montant 
global des versements effectués en application des 1 à 5 de l’article 238 bis du code général des impôts 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2025, figurant dans le document ci-joint. 
 
Ces informations ont été établies sous la responsabilité de votre Directeur Général. 
 
Il nous appartient d’attester ces informations. 
 
Dans le cadre de notre mission de commissariat aux comptes, nous avons effectué un audit des comptes 
annuels de votre société pour l’exercice clos le 31 décembre 2025. Notre audit, effectué selon les normes 
d’exercice professionnel applicables en France, avait pour objectif d’exprimer une opinion sur les comptes 
annuels pris dans leur ensemble, et non pas sur des éléments spécifiques de ces comptes utilisés pour la 
détermination du montant global des versements effectués en application des 1 à 5 de l’article 238 bis du 
code général des impôts. Par conséquent, nous n’avons pas effectué nos tests d’audit et nos sondages dans 
cet objectif et nous n’exprimons aucune opinion sur ces éléments pris isolément. 
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 
diligences, qui ne constituent ni un audit, ni un examen limité, ont consisté à effectuer les rapprochements 
nécessaires entre le montant global des versements effectués en application des 1 à 5 de l’article 238 bis 
du code général des impôts et la comptabilité dont il est issu et vérifier qu’il concorde avec les éléments 
ayant servi de base à l’établissement des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025. 
 
Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur la concordance du montant 
global des versements effectués en application des 1 à 5 de l’article 238 bis du code général des impôts 
figurant dans le document joint et s’élevant à 39 210 euros avec la comptabilité ayant servi de base à 
l’établissement des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025. 
 
La présente attestation tient lieu de certification du montant global des versements effectués en 
application des 1 à 5 de l’article 238 bis du code général des impôts au sens de l’article L.225-115 5° du 
code de commerce. 
 
Elle est établie à votre attention dans le contexte précisé au premier paragraphe et ne doit pas être utilisée, 
diffusée ou citée à d’autres fins. 
 
 

Lyon, le 21 avril 2026 Lyon, le 21 avril 2026 
KPMG SA 

 
 
Rémi VINIT-DUNAND 
Associé 
 
 
 

FORVIS MAZARS SAS 

 
 
Emmanuel CHARNAVEL 
Associé 
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LES COMPTES INDIVIDUELS AU 31 DECEMBRE 2025 
 

 

I. ACTIF  
 

(En milliers d’euros) 

ACTIF 31/12/2025 31/12/2024 

CAISSES, BANQUES CENTRALES 15 612 15 080 

EFFETS PUBLICS ET VALEURS ASSIMILÉES 42 453 27 413 

CRÉANCES SUR LES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDITS 270 457 261 456 

OPÉRATIONS AVEC LA CLIENTÈLE 2 230 902 2 241 296 

OBLIGATIONS ET AUTRES TITRES À REVENU FIXE 62 435 51 932 

ACTIONS ET AUTRES REVENUS VARIABLES 0 0 

PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES DETENUS À LONG TERME 7150 9 411 

PARTS DANS LES ENTREPRISES LIÉES 18 930 16 130 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 112 151 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 9 531 9 584 

AUTRES ACTIFS 5 168 6 813 

COMPTES DE RÉGULARISATION 7 767 9 945 

TOTAL DE L’ACTIF 2 670 517 2 649 211 

   

HORS BILAN 31/12/2025 31/12/2024 

ENGAGEMENTS DONNÉS   

   ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 138 134 120 001 

   ENGAGEMENTS DE GARANTIE 70 374 74 797 
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II. PASSIF  
 

(En milliers d’euros) 

PASSIF 31/12/2025 31/12/2024 

DETTES ENVERS LES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDITS 599 714 627 331 

OPÉRATIONS AVEC LA CLIENTÈLE 1 892 481 1 858 633 

DETTES REPRÉSENTÉES PAR UN TITRE 11 108 0 

AUTRES PASSIFS 6 326 9 701 

COMPTES DE RÉGULARISATION 18 818 20 227 

PROVISIONS 10 923 11 210 

FONDS POUR RISQUES BANCAIRES GÉNÉRAUX (FRBG) 
                  2 850 
 

2 450 
 

CAPITAUX PROPRES HORS FRBG 128 297 119 659 

   Capital souscrit 6 853 6 853 

   Primes d’émission 761 761 

   Réserves 104 086 96 086 

   Report à nouveau 7 960 7 884 

   Résultat de l’exercice (+/-) 8 637 8 075 

TOTAL DU PASSIF 2 670 517 2 649 211 

   

HORS BILAN 31/12/2025 31/12/2024 

ENGAGEMENTS REÇUS   

   ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 5 871 3 392 

   ENGAGEMENTS DE GARANTIE                68 865 
104 850 
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III. COMPTE DE RESULTAT  
 

(En milliers d’euros) 

 31/12/2025 31/12/2024 

Intérêts et produits assimilés 75 053 76 597 

Intérêts et charges assimilés (51 895) (54 511) 

   

Revenus des titres à revenu variable 762 
1 338 

 

   

Commissions (produits) 36 317 35 377 

Commissions (charges) (7 723) (7 298) 

   

Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de négociation 363 150 

   

Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de placement et assimilés 326 (477) 

   

Autres produits d’exploitation bancaire 18 173 17 709 

Autres charges d’exploitation bancaire (17 548) (17 052) 

   

PRODUIT NET BANCAIRE 53 828 51 833 

   

Charges générales d’exploitation (34 424) (32 809) 

   

Dotations aux amortissements et aux dépréciations sur immobilisations 
incorporelles et corporelles 

(1 933) (1 738) 

   

RÉSULTAT BRUT D’EXPLOITATION 17 471 17 286 

   

Coût du risque (6 515) (7 563) 

   

RÉSULTAT D’EXPLOITATION 10 956 9 723 

   

Gains ou pertes sur actifs immobilisés 520 70 

   

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔT 11 476 9 793 

   

Résultat exceptionnel  0 

Impôt sur les bénéfices ( 2 439) (1 868) 

Dotations / Reprises de FRBG et provisions réglementées (400) 150 

   

RÉSULTAT NET 8 637 8 075 
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ANNEXES AUX COMPTES INDIVIDUELS 
 
 

I. Note 1 - Principes et méthodes comptables 
 

1. Méthodes d'évaluation et de présentation appliquées 
 

Les comptes individuels annuels de la Banque de Savoie sont établis et présentés conformément aux règles 
définies par BPCE dans le respect du règlement n°2014-07 de l’Autorité des normes comptables (ANC). 
 
Les comptes individuels annuels au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ont été arrêtés par le 
conseil d’administration du 11 mars 2026. Ils seront soumis à l'approbation de l'assemblée générale du 6 
mai 2026. 
 
Les montants présentés dans les états financiers et dans les notes annexes sont exprimés en millions 
d’euros, sauf mention contraire. Les effets d’arrondis peuvent générer, le cas échéant, des écarts entre les 
montants présentés dans les états financiers et ceux présentés dans les notes annexes. 
 

 

2. Changements de méthodes comptables 
 

Le règlement de l’Autorité des normes comptables ANC n° 2023-03 du 7 juillet 2023 modifiant le règlement 
ANC n°2014-07 du 26 novembre 2014 relatif aux comptes des entreprises du secteur bancaire a supprimé 
la notion de transfert de charges. Cette suppression n’a pas d’impact sur les comptes individuels de 
l’établissement. 
 
Les autres textes adoptés par l’Autorité des normes comptables et d’application obligatoire en 2025 n’ont 
également pas d’impact significatif sur les comptes individuels de l’établissement.  
 
L’établissement n’anticipe pas l’application des textes adoptés par l’Autorité des normes comptables 
lorsqu’elle est optionnelle, sauf mention spécifique. 
 
 

3. Principes comptables et méthodes d'évaluation 
 

Les comptes de l’exercice sont présentés sous une forme identique à celle de l’exercice précédent. Les 
conventions comptables générales ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 

• continuité de l’exploitation ; 
• permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre ; 
• indépendance des exercices ; 

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
La méthode retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode du coût 
historique et tous les postes du bilan sont présentés, le cas échéant, nets d'amortissements, de provisions 
et de corrections de valeur. 
 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
 

3.1. Opérations en devises 
 
Les résultats sur opérations de change sont déterminés conformément au règlement n°2014-07 de 
l’Autorité des normes comptables (ANC).  
 
Les créances, les dettes et les engagements hors bilan libellés en devises sont évalués au cours de change 
à la clôture de l'exercice. Les gains et pertes de change latents et définitifs sont enregistrés en compte de 
résultat. Les produits et les charges payés ou perçus sont enregistrés au cours du jour de la transaction. 
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Les immobilisations et titres de participation en devises financés en euros restent valorisés au coût 
d’acquisition. 
 
Les opérations de change au comptant non dénouées sont valorisées au cours de clôture de l'exercice. 
 
Les reports et déports sur les contrats de change à terme de couverture sont étalés prorata temporis en 
compte de résultat. Les autres contrats de change et les instruments financiers à terme en devises sont 
évalués au prix du marché. Les contrats de change à terme secs ou couverts par des instruments à terme 
sont réévalués au cours du terme restant à courir. Les swaps cambistes s’enregistrent comme des 
opérations couplées d’achats au comptant et de ventes à terme de devises.  
 

3.2. Opérations interbancaires 
 

Les créances sur les établissements de crédit recouvrent l’ensemble des créances détenues au titre 
d’opérations bancaires à l’exception de celles matérialisées par un titre. Elles comprennent les valeurs 
reçues en pension, quel que soit le support, et les créances se rapportant à des pensions livrées sur titres. 
Elles sont ventilées entre créances à vue et créances à terme. Les créances sur les établissements de crédit 
sont inscrites au bilan à leur valeur nominale ou à leur coût d'acquisition pour les rachats de créances, 
augmentés des intérêts courus non échus et nets des dépréciations constituées au titre du risque de crédit. 
 
Les dettes envers les établissements de crédit sont présentées selon leur durée initiale (à vue ou à terme) 
et les dettes envers la clientèle sont présentées selon leur nature (comptes d’épargne à régime spécial et 
autres dépôts de la clientèle). Sont incluses, en fonction de leur contrepartie, les opérations de pension 
matérialisées par des titres ou des valeurs. Les intérêts courus sont enregistrés en dettes rattachées. 
 
Les garanties reçues sont enregistrées en comptabilité en hors bilan. Elles font l'objet de réévaluations 
périodiques. La valeur comptable de l'ensemble des garanties prises sur un même crédit est limitée à 
l'encours de ce crédit. 
 
Créances restructurées 
 
Les créances restructurées au sens du règlement n° 2014-07 de l’Autorité des normes comptables (ANC) 
sont des créances douteuses qui font l’objet d’une modification des caractéristiques initiales (durée, taux 
d’intérêt) des contrats afin de permettre aux contreparties de rembourser les encours dus. 
 
Lors de la restructuration, le prêt fait l’objet d’une décote d’un montant égal à l’écart entre l’actualisation 
des flux contractuels initialement attendus et l’actualisation des flux futurs attendus de capital et d’intérêts 
issus de la restructuration. Le taux d’actualisation est le taux d’intérêt effectif d’origine pour les prêts à 
taux fixe ou le dernier taux effectif avant la date de restructuration pour les prêts à taux variable. Le taux 
effectif correspond au taux contractuel. Cette décote est inscrite, au résultat, en coût du risque et, au bilan, 
en diminution de l'encours correspondant. Elle est rapportée au compte de résultat, dans la marge 
d'intérêt, selon un mode actuariel sur la durée du prêt. 
 
Une créance restructurée peut-être reclassée en encours sains lorsque les nouvelles échéances sont 
respectées. Lorsque la créance ayant fait l’objet d’une première restructuration présente à nouveau une 
échéance impayée, quelles qu’aient été les conditions de la restructuration, la créance est déclassée en 
créance douteuse. 
 
Créances douteuses  
 
Les créances douteuses sont constituées de l'ensemble des encours échus et non échus, garantis ou non, 
dus par les débiteurs dont un concours au moins présente un risque de crédit avéré, identifié de manière 
individuelle. Un risque est avéré dès lors qu'il est probable que l'établissement ne percevra pas tout ou 
partie des sommes dues au titre des engagements souscrits par la contrepartie, nonobstant l'existence de 
garantie ou de caution. 
 
L'identification en encours douteux est effectuée conformément aux dispositions du règlement n°2014-07 
de l’Autorité des normes comptables (ANC) notamment en cas de créances impayées depuis plus de trois 
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mois, six mois en matière immobilière et 9 mois pour les créances sur les collectivités territoriales. 
 
Un encours douteux compromis est un encours douteux dont les perspectives de recouvrement sont 
fortement dégradées et pour lequel un passage en perte à terme est envisagé. Les créances déchues de 
leur terme, les contrats de crédit-bail résiliés, les concours à durée indéterminée dont la clôture a été 
notifiée sont présumés devoir être inscrits en douteux compromis. L’existence de garanties couvrant la 
quasi-totalité des risques et les conditions d’évolution de la créance douteuse doivent être prises en 
considération pour qualifier un encours douteux de compromis et pour quantifier la dépréciation. Un an 
après sa classification en encours douteux, un encours douteux est présumé être compromis sauf si le 
passage en perte à terme n’est pas envisagé. Le classement d’un encours douteux en douteux compromis 
n’entraîne pas le classement par « contagion » dans cette dernière catégorie des autres encours et 
engagements douteux relatifs à la contrepartie concernée. 
 
Les intérêts courus et ou échus non perçus sur créances douteuses sont comptabilisés en produits 
d'exploitation bancaire et dépréciés à due concurrence. Lorsque la créance est qualifiée de compromise, 
les intérêts courus non encaissés ne sont plus comptabilisés. 
 
Plus généralement, les créances douteuses sont réinscrites en encours sains quand les règlements 
reprennent de façon régulière pour les montants correspondant aux échéances contractuelles, et lorsque 
la contrepartie ne présente plus de risque de défaillance. 
 
Opérations de pension  
 
Les opérations de pension livrée sont comptabilisées conformément aux dispositions du règlement 
n° 2014-07 de l’Autorité des normes comptables (ANC) complété par l'instruction n° 94-07 modifiée de la 
Commission bancaire. 
 
Les éléments d'actif mis en pension sont maintenus au bilan du cédant, qui enregistre au passif le montant 
encaissé, représentatif de sa dette à l'égard du cessionnaire. Le cessionnaire enregistre à l'actif le montant 
versé représentatif de sa créance à l'égard du cédant. Lors des arrêtés comptables, les actifs mis en 
pension, ainsi que la dette à l'égard du cessionnaire ou la créance sur le cédant, sont évalués selon les 
règles propres à chacune de ces opérations. 
 
Dépréciation  
 
Les créances, dont le recouvrement est devenu incertain, donnent lieu à la constitution de dépréciations, 
inscrites en déduction de l’actif, destinées à couvrir le risque de perte. Les dépréciations sont calculées 
créance par créance en tenant compte de la valeur actuelle des garanties reçues. Elles sont déterminées 
selon une fréquence au moins trimestrielle et sur la base de l'analyse du risque et des garanties disponibles. 
Les dépréciations couvrent au minimum les intérêts non encaissés sur encours douteux. 
 
Les dépréciations pour pertes probables avérées couvrent l'ensemble des pertes prévisionnelles, calculées 
par différence entre les capitaux restant dus et les flux prévisionnels actualisés selon le taux effectif. Les 
flux prévisionnels sont déterminés selon les catégories de créances sur la base d’historiques de pertes 
et/ou à dire d’expert puis sont positionnés dans le temps sur la base d’échéanciers déterminés selon des 
historiques de recouvrement. 
 
Les dotations et les reprises de dépréciation constatées pour risque de non recouvrement sont 
enregistrées en « Coût du risque » à l’exception des dépréciations relatives aux intérêts sur créances 
douteuses présentées, comme les intérêts ainsi dépréciés, en « Intérêts et produits assimilés ».  
 
La reprise de la dépréciation liée au seul passage du temps est enregistrée en « Intérêts et assimilés ». 

 
Les créances irrécouvrables sont inscrites en pertes et les dépréciations correspondantes font l'objet d'une 
reprise. 
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3.3.  Titres 
 
Le terme « titres » recouvre les titres du marché interbancaire, les bons du Trésor et les autres titres de 
créances négociables, les obligations et les autres valeurs mobilières dites à revenu fixe (c’est-à-dire à 
rendement non aléatoire), les actions et les autres titres à revenu variable. 
 
Les opérations sur titres sont régies au plan comptable par le règlement n° 2014-07 de l’Autorité des 
normes comptables (ANC) qui définit les règles générales de comptabilisation et de valorisation des titres 
ainsi que les règles relatives à des opérations particulières de cession comme les cessions temporaires de 
titres.  
 
Les titres sont classés dans les catégories suivantes : titres de participation et parts dans les entreprises 
liées, autres titres détenus à long terme, titres d’investissement, titres de l’activité de portefeuille, titres 
de placement et titres de transaction. 
 
Pour les titres de transaction, de placement, d’investissement ainsi que de l’activité de portefeuille, les 
risques de défaillance avérés de la contrepartie dont les impacts peuvent être isolés font l’objet de 
dépréciations. Les mouvements de dépréciations sont inscrits en coût du risque. 
 
Lors d’une opération de prêt de titres, les titres prêtés cessent de figurer au bilan et une créance 
représentative de la valeur comptable des titres prêtés est constatée à l’actif. 
 
Lors d’une opération d’emprunt de titres, les titres empruntés sont enregistrés dans la catégorie des titres 
de transaction en contrepartie d’un passif correspondant à la dette de titres à l'égard du prêteur pour un 
montant égal au prix de marché des titres empruntés du jour de l'emprunt. Les titres empruntés sont 
présentés au bilan en déduction de la dette représentative de la valeur des titres empruntés. 
 
Titres de transaction 
 
Il s’agit des titres acquis ou vendus avec l’intention de les revendre ou de les racheter à court terme. Pour 
être éligible dans cette catégorie, les titres doivent, à la date de comptabilisation initiale, être négociables 
sur un marché actif et les prix du marché doivent être accessibles et représentatifs de transactions réelles 
intervenant régulièrement sur le marché dans des conditions de concurrence normale. Il peut s’agir de 
titres à revenu fixe ou de titres à revenu variable. 
 
Les titres de transaction sont enregistrés pour leur prix d’acquisition frais exclus, en incluant le cas échéant 
les intérêts courus. En cas de vente à découvert, la dette est inscrite au passif pour le prix de vente des 
titres, frais exclus. 
 
A la clôture, ils sont évalués au prix de marché du jour le plus récent : le solde global des différences 
résultant des variations de cours est porté au compte de résultat. Pour les parts d’OPCVM et de FCP, les 
valeurs de marché correspondent aux valeurs liquidatives disponibles dans le contexte de marché en 
vigueur à la date d’arrêté. 
 
Les titres enregistrés parmi les titres de transaction ne peuvent, sauf situations exceptionnelles de marché 
nécessitant un changement de stratégie ou en cas de disparition d’un marché actif pour les titres à revenu 
fixe, être transférés vers une autre catégorie comptable, et continuent à suivre les règles de présentation 
et de valorisation des titres de transaction jusqu’à leur sortie de bilan par cession, remboursement intégral, 
ou passage en pertes. 
 
Titres de placement 
 
Sont considérés comme des titres de placement, les titres qui ne sont inscrits dans aucune autre catégorie. 
 
Les titres de placement sont enregistrés pour leur prix d’acquisition frais exclus. 
 
Le cas échéant, pour les titres à revenu fixe, les intérêts courus sont constatés dans des comptes rattachés 
en contrepartie du compte de résultat au poste « Intérêts et produits assimilés ». 
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La différence éventuelle entre le prix d'acquisition et la valeur de remboursement (prime ou décote) des 
titres à revenu fixe est rapportée au compte de résultat sur la durée résiduelle du titre en utilisant la 
méthode actuarielle. 
 
Les titres de placement sont évalués au plus bas de leur prix d'acquisition ou de leur prix de marché. Pour 
les parts d’OPCVM et de FCP, les valeurs de marché correspondent aux valeurs liquidatives disponibles 
dans le contexte de marché en vigueur à la date d’arrêté. 
Les moins-values latentes font l'objet d'une dépréciation qui peut être appréciée par ensembles 
homogènes de titres, sans compensation avec les plus-values constatées sur les autres catégories de titres. 
 
Les gains, provenant des éventuels instruments de couverture, au sens de l’article 2514-1 du règlement n° 
2014-07 de l’Autorité des normes comptables (ANC), sont pris en compte pour le calcul des dépréciations. 
Les plus-values latentes ne sont pas comptabilisées. 
 
Les plus et moins-values de cession réalisées sur les titres de placement, ainsi que les dotations et reprises 
de dépréciations sont enregistrées dans la rubrique « Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de 
placement et assimilés ». 
 
Titres d’investissement 
 
Ce sont des titres à revenu fixe assortis d’une échéance fixe qui ont été acquis ou reclassés de la catégorie 
« Titres de transaction » ou de la catégorie « Titres de placement » avec l’intention manifeste et la capacité 
de les détenir jusqu’à l’échéance. Les titres ne doivent pas être soumis à une contrainte existante, juridique 
ou autre, qui serait susceptible de remettre en cause l’intention de détention jusqu’à l’échéance des titres. 
Le classement en titres d’investissement ne fait pas obstacle à leur désignation comme éléments couverts 
contre le risque de taux d’intérêt. 
 
Les titres d’investissement sont enregistrés pour leur prix d’acquisition, frais exclus. Lorsqu'ils proviennent 
du portefeuille de placement, ils sont inscrits à leur prix d'acquisition et les dépréciations antérieurement 
constituées sont reprises sur la durée de vie résiduelle des titres concernés. 
 
L'écart entre le prix d'acquisition et la valeur de remboursement des titres, ainsi que les intérêts courus 
attachés à ces derniers, sont enregistrés selon les mêmes règles que celles applicables aux titres de 
placement à revenu fixe. 
 
Ils peuvent faire l'objet d'une dépréciation s'il existe une forte probabilité que l'établissement ne conserve 
pas les titres jusqu'à l'échéance en raison de circonstances nouvelles, ou s’il existe des risques de 
défaillance de l’émetteur des titres. Les plus-values latentes ne sont pas comptabilisées. 
 
Les titres d’investissement ne peuvent pas, sauf exceptions, faire l’objet de vente ou de transfert dans une 
autre catégorie de titres. 
 
Les titres de transaction ou de placement à revenu fixe, reclassés vers la catégorie titres d’investissement, 
dans le cadre de l’illiquidité des marchés, par application des dispositions du règlement n° 2014-07 de 
l’Autorité des normes comptables (ANC), peuvent toutefois être cédés lorsque le marché sur lequel ils sont 
échangés redevient actif. 
 
Titres de l’activité de portefeuille 
 
L'activité de portefeuille consiste à investir avec pour objectif d'en retirer un gain en capital à moyen terme, 
sans intention d'investir durablement dans le développement du fonds de commerce de l'entreprise 
émettrice, ni de participer activement à sa gestion opérationnelle. Il ne peut s'agir en principe que de titres 
à revenu variable. Cette activité doit être exercée de manière significative et permanente dans un cadre 
structuré procurant une rentabilité récurrente provenant principalement des plus-values de cession 
réalisées. 
 
Les titres de l’activité de portefeuille sont enregistrés pour leur prix d’acquisition, frais exclus. 
 
A la clôture de l'exercice, ils figurent au bilan au plus bas de leur coût historique ou de leur valeur d'utilité. 
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Les moins-values latentes font obligatoirement l'objet d’une dépréciation sans compensation avec les plus-
values latentes. Les plus-values latentes ne sont pas comptabilisées. 
 
Les titres enregistrés parmi les titres de l’activité de portefeuille ne peuvent être transférés vers une autre 
catégorie comptable. 

 

3.4. Immobilisations incorporelles et corporelles 
 
 

Immobilisations incorporelles 
 

Une immobilisation incorporelle est un actif non monétaire sans substance physique. Les immobilisations 
incorporelles sont inscrites pour leur coût d’acquisition qui comprend le prix d’achat et les frais accessoires. 
Elles sont amorties selon leur durée probable d’utilisation. 
 
Les solutions informatiques développées en interne sont inscrites à l’actif du bilan pour leur coût de 
développement qui inclut les dépenses externes et les frais de personnel directement affectables à leur 
production et à leur préparation dès lors qu’ils remplissement les critères d’immobilisation. 
 
Les solutions informatiques acquises sont amorties sur une durée maximum 5 ans.  
Les solutions informatiques développées en interne sont amorties sur leur durée d’utilité ne pouvant 
excéder 15 ans. 
 
Les fonds de commerce ne sont pas amortis mais font l’objet, le cas échéant, de dépréciations. 
 
Les droits au bail sont amortis de manière linéaire, sur la durée de vie résiduelle du bail et font l’objet de 
dépréciations si nécessaire par rapport à la valeur de marché.  

 
Immobilisations corporelles 

 
Une immobilisation corporelle est un actif physique détenu, soit pour être utilisé dans la production ou la 
fourniture de biens ou de services, soit pour être loué à des tiers, soit à des fins de gestion interne et dont 
l'entité attend qu'il soit utilisé au-delà de l'exercice en cours. 
 
Les constructions étant des actifs composés de plusieurs éléments ayant des utilisations différentes dès 
l’origine, chaque élément est comptabilisé séparément à sa valeur d’acquisition et un plan 
d’amortissement propre à chacun des composants est retenu.  
 
Le montant amortissable est la valeur brute sous déduction de la valeur résiduelle lorsque cette dernière 
est mesurable, significative et durable. Les principaux composants des constructions sont amortis selon la 
durée de consommation des avantages économiques attendus, soit en général la durée de vie du bien : 
 
Composants      Durée d’utilité 
Terrain       NA 
Façades non destructibles     NA 
Façades/couverture / étanchéité    20-40 ans 
Fondations / ossatures     30- 60 ans 
Ravalement      10-20 ans 
Equipements techniques     10-20 ans 
Aménagements techniques     10-20 ans 
Aménagements intérieurs     8-15 ans 
 
 
Les autres immobilisations corporelles sont inscrites à leur coût d’acquisition, à leur coût de production ou 
à leur coût réévalué. Le coût des immobilisations libellé en devises est converti en euros au cours du jour 
de l’opération. Les biens sont amortis selon la durée de consommation des avantages économiques 
attendus, soit en général la durée de vie du bien. 
 
Le cas échéant, les immobilisations peuvent faire l’objet d’une dépréciation. 
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Les immeubles de placement constituent des immobilisations hors exploitation et sont comptabilisés 
suivant la méthode des composants. 
 

3.5.  Dettes représentées par un titre 
 

Les dettes représentées par un titre sont présentées selon la nature de leur support : bons de caisse, titres 
du marché interbancaire et titres de créances négociables, titres obligataires et assimilés, à l’exclusion des 
titres subordonnés qui sont classés sur une ligne spécifique au passif. 
 
Les intérêts courus non échus attachés à ces titres sont portés dans un compte de dettes rattachées en 
contrepartie du compte de résultat. 
Les frais d’émission sont pris en charge dans la totalité de l’exercice ou étalés sur la durée de vie des 
emprunts correspondants. Les primes d’émission et de remboursement sont étalées sur la durée de la vie 
de l’emprunt par le biais d’un compte de charges à répartir. 
 
Pour les dettes structurées, en application du principe de prudence, seule la partie certaine de la 
rémunération ou du principal est comptabilisée. Un gain latent n’est pas enregistré. Une perte latente fait 
l’objet d’une provision. 
 

3.6.  Dettes subordonnées 
 
Les dettes subordonnées regroupent les fonds provenant de l’émission de titres ou d’emprunts 
subordonnés, à durée déterminée ou à durée indéterminée, et les dépôts de garantie à caractère mutuel. 
Le remboursement en cas de liquidation du débiteur n’est possible qu’après désintéressement des autres 
créanciers. 
 
Les intérêts courus à verser attachés aux dettes subordonnées sont portés dans un compte de dettes 
rattachées en contrepartie du compte de résultat. 
 

3.7. Provisions  
 
Ce poste recouvre les provisions destinées à couvrir des risques et des charges non directement liés à des 
opérations bancaires au sens de l'article L311-1 du Code Monétaire et Financier et des opérations connexes 
définies à l'article L311-2 de ce même code, nettement précisés quant à leur objet, et dont le montant ou 
l'échéance ne peut être fixé de façon précise. A moins d’être couverte par un texte spécifique, 
la constitution de telles provisions est subordonnée à l’existence d’une obligation envers un tiers 
à la clôture et à l’absence de contrepartie équivalente attendue de ce tiers, conformément aux 
dispositions du règlement n° 2014-03 de l’Autorité des normes comptables (ANC). 
 
Il comprend notamment une provision pour engagements sociaux, une provision pour risques de 
contrepartie et une provision épargne logement. 

 
Engagements sociaux 
 
Les avantages versés au personnel sont comptabilisés en application de la recommandation n° 2013-R-02 
de l’Autorité des normes comptables. Ils sont classés en 4 catégories : 
 
• Avantages à court terme 
 
Les avantages à court terme recouvrent principalement les salaires, congés annuels, intéressement, 
participation, primes payés dans les douze mois de la clôture de l’exercice et se rattachant à cet exercice. 
Ils sont comptabilisés en charge de l’exercice, y compris pour les montants restants dus à la clôture. 
 
• Avantages à long terme 
 
Les avantages à long terme sont des avantages généralement liés à l’ancienneté, versés à des salariés en 
activité et payés au-delà de douze mois de la clôture de l’exercice ; il s’agit en particulier des primes pour 
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médaille du travail. Ces engagements font l’objet d’une provision correspondant à la valeur des 
engagements à la clôture.  
 
Ces derniers sont évalués selon une méthode actuarielle tenant compte d’hypothèses démographiques et 
financières telles que l’âge, l’ancienneté, la probabilité de présence à la date d’attribution de l’avantage et 
le taux d’actualisation. Ce calcul opère une répartition de la charge dans le temps en fonction de la période 
d’activité des membres du personnel (méthode des unités de crédits projetées). 
 
• Indemnités de fin de contrat de travail 
 
Il s’agit des indemnités accordées aux salariés lors de la résiliation de leur contrat de travail avant le départ 
en retraite, que ce soit en cas de licenciement ou d’acceptation d’un plan de départ volontaire. Les 
indemnités de fin de contrat de travail font l’objet d’une provision. Celles qui sont versées plus de douze 
mois après la date de clôture donnent lieu à actualisation.  
 
• Avantages postérieurs à l’emploi 
 
Les avantages au personnel postérieurs à l’emploi recouvrent les indemnités de départ en retraite, les 
retraites et avantages aux retraités. 
 
Ces avantages peuvent être classés en deux catégories : les régimes à cotisations définies (non 
représentatifs d’un engagement à provisionner pour l’entreprise) et les régimes à prestations définies 
(représentatifs d’un engagement à la charge de l’entreprise et donnant lieu à évaluation et 
provisionnement). 
 
Les engagements sociaux qui ne sont pas couverts par des cotisations passées en charge et versées à des 
fonds de retraite ou d’assurance sont provisionnés au passif du bilan. 
 
La méthode d’évaluation utilisée est identique à celle décrite pour les avantages à long terme. 
 
La comptabilisation des engagements tient compte de la valeur des actifs constitués en couverture des 
engagements et des éléments actuariels non-reconnus. 
 
Les écarts actuariels des avantages postérieurs à l’emploi, représentatifs des différences liées aux 
hypothèses de calcul (départs anticipés, taux d’actualisation, etc.) ou constatées entre les hypothèses 
actuarielles et les calculs réels (rendement des actifs de couverture, etc.) sont amortis selon la règle dite 
du corridor, c’est-à-dire pour la partie qui excède une variation de plus ou moins 10 % des engagements 
ou des actifs. 
 
La charge annuelle au titre des régimes à prestations définies comprend le coût des services rendus de 
l’année, le coût financier net lié à l’actualisation des engagements nets des actifs de couverture, et le coût 
des services passés et éventuellement l’amortissement des éléments non reconnus que sont les écarts 
actuariels. 
 
Provisions épargne logement 
 
Les comptes épargne logement (CEL) et les plans épargne logement (PEL) sont des produits d’épargne 
proposés aux particuliers dont les caractéristiques sont définies par la loi de 1965 sur l’épargne logement 
et les décrets pris en application de cette loi. 
 
Le régime d’épargne logement génère des engagements de deux natures pour les établissements qui 
commercialisent ces produits : 
- L’engagement de devoir, dans le futur, accorder à la clientèle des crédits à un taux déterminé fixé à 

l’ouverture du contrat pour les PEL ou à un taux fonction de la phase d’épargne pour les contrats CEL ; 
- L’engagement de devoir rémunérer l’épargne dans le futur à un taux fixé à l’ouverture du contrat pour 

une durée indéterminée pour les PEL ou à un taux fixé chaque semestre en fonction d’une formule 
d’indexation fixée par la loi pour les contrats de CEL. 
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Les engagements présentant des conséquences potentiellement défavorables sont évalués pour chacune 
des générations de plans d’épargne logement d’une part et pour l’ensemble des comptes épargne 
logement d’autre part.  
 
Les risques attachés à ces engagements sont couverts par une provision dont le montant est déterminé 
par l’actualisation des résultats futurs dégagés sur les encours en risques : 
- L’encours d’épargne en risque correspond au niveau d’épargne futur incertain des plans existant à la 

date de calcul de la provision. Il est estimé statistiquement en tenant compte du comportement des 
souscripteurs épargnants, pour chaque période future, par différence entre les encours d’épargne 
probables et les encours d’épargne minimum attendus ; 

- L’encours de crédits en risque correspond aux encours de crédits déjà réalisés mais non encore échus 
à la date de calcul et des crédits futurs estimés statistiquement en tenant compte du comportement 
de la clientèle et des droits acquis et projetés attachés aux comptes et plans d’épargne logement. 

 
Les engagements sont estimés par application de la méthode Monte-Carlo pour traduire l’incertitude sur 
les évolutions potentielles des taux d’intérêt et leurs conséquences sur les comportements futurs 
modélisés des clients et sur les encours en risque. Sur cette base, une provision est constituée sur une 
même génération de contrats en cas de situation potentiellement défavorable pour le groupe, sans 
compensation entre générations. 
 
La provision est inscrite au passif du bilan et les variations sont enregistrées en produit net bancaire. 
 
 

3.8. Fonds pour risques bancaires généraux 
 
Ces fonds sont destinés à couvrir les risques inhérents aux activités de l’entité, conformément aux 
conditions requises par l'article 3 du règlement n° 90-02 du CRBF. 
 
Ils comprennent également les montants dotés au Fonds Régional de Solidarité et aux fonds constitués 
dans le cadre du mécanisme de garantie. 
 

3.9. Instruments financiers à terme 
 
Les opérations de couverture et de marché sur des instruments financiers à terme de taux d’intérêt, de 
change ou d'actions sont enregistrées conformément aux dispositions du règlement n° 2014-07 de 
l’Autorité des normes comptables (ANC).  
 
Les engagements relatifs à ces opérations sont inscrits dans les comptes de hors bilan pour la valeur 
nominale des contrats. A la date de clôture, le montant de ces engagements représente le volume des 
opérations non dénouées à la clôture. 
 
Les principes comptables appliqués diffèrent selon la nature des instruments et les intentions des 
opérateurs à l'origine. 
 
 
Opérations fermes 
 
Les contrats d'échange de taux et assimilés (accords de taux futurs, garantie de taux plancher et plafond) 
sont classés selon le critère de l'intention initiale dans les catégories suivantes : 
- microcouverture (couverture affectée) ; 
- macrocouverture (gestion globale de bilan) ; 
- positions spéculatives / positions ouvertes isolées ; 
- gestion spécialisée d’un portefeuille de transaction. 

 
Les montants perçus ou payés concernant les deux premières catégories sont comptabilisés prorata 
temporis dans le compte de résultat. 
 
Les charges et produits d’instruments utilisés à titre de couverture d’un élément ou d’un ensemble 
d’éléments homogènes sont enregistrés en résultat de manière symétrique à la prise en compte des 
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produits et charges sur les éléments couverts. Les éléments de résultat de l’instrument de couverture sont 
comptabilisés dans le même poste que les produits et charges concernant les éléments couverts en « 
Intérêts et produits assimilés » et « Intérêts et charges assimilées ». Le poste « Gains ou pertes sur 
opérations des portefeuilles de négociation » est utilisé lorsque les éléments couverts sont inclus dans le 
portefeuille de négociation. 
En cas de surcouverture caractérisée, une provision pourra être constituée sur l’instrument de couverture, 
à hauteur de la quote-part en surcouverture, si l’instrument est en moins-value latente. Dans ce cas, la 
dotation aux provisions affectera le poste « Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de 
négociation ». 
 
Les charges et produits relatifs aux instruments financiers à terme ayant pour objet de couvrir et de gérer 
un risque global de taux sont inscrits prorata temporis en compte de résultat au poste « Intérêts et produits 
assimilés » et « Intérêts et charges assimilées ». Les gains et les pertes latents ne sont pas enregistrés. 
 
Les charges et les produits relatifs à certains contrats constituant des positions ouvertes isolées sont 
enregistrés dans les résultats au dénouement des contrats ou prorata temporis selon la nature de 
l’instrument.  
La comptabilisation des plus ou moins-values latentes est fonction de la nature des marchés concernés 
(organisés et assimilés ou de gré à gré). 
Sur les marchés de gré à gré (qui incluent les opérations traitées en chambres de compensation), les pertes 
latentes éventuelles, constatées par rapport à la valeur de marché, font l’objet d’une provision 
comptabilisée dans la rubrique « Provisions » au passif. Les plus-values latentes ne sont pas enregistrées. 
Sur les marchés organisés ou assimilés, les instruments bénéficient d’une cotation permanente et d’une 
liquidité suffisante pour justifier leur valorisation au prix de marché. Il sera tenu compte dans l’évaluation 
des positions ouvertes isolées du coût de liquidité et du risque de contrepartie.  
 
Les contrats relevant de la gestion spécialisée sont valorisés en tenant compte d’une décote pour risque 
de contrepartie, coût de liquidité et valeur actualisée des frais de gestion futurs, si ces ajustements de 
valorisation sont significatifs. Les dérivés traités avec une contrepartie membre du mécanisme de solidarité 
du Groupe BPCE (cf note 1.2.) ne font pas l’objet de ces ajustements de valorisation sauf le cas échéant 
pour le coût de liquidité. Les variations de valeur d’un arrêté comptable à l’autre sont inscrites 
immédiatement en compte de résultat au poste « Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de 
négociation ». 
 
Les soultes de résiliation ou d'assignation sont comptabilisées comme suit : 
- pour les opérations classées en gestion spécialisée ou en position ouverte isolée, les soultes sont 

rapportées immédiatement en compte de résultat ; 
- pour les opérations de microcouverture et de macrocouverture, les soultes sont soit amorties sur la 

durée de vie résiduelle de l'élément anciennement couvert soit rapportées immédiatement en compte 
de résultat. 

 
Opérations conditionnelles 
 
Le montant notionnel de l'instrument sous-jacent sur lequel porte l'option ou le contrat à terme est 
enregistré en distinguant les contrats de couverture des contrats négociés dans le cadre d'opérations de 
marché. 
 
Pour les opérations sur options de taux d’intérêt, de change ou sur actions, les primes payées ou encaissées 
sont enregistrées en compte d'attente. A la clôture de l'exercice, ces options font l'objet d'une valorisation 
portée en compte de résultat dans le cas de produits cotés sur un marché organisé ou assimilé. Pour les 
marchés de gré à gré, seules les moins-values font l’objet d’une provision et les plus-values latentes ne 
sont pas enregistrées. Lors de la revente, du rachat, de l'exercice ou à l'expiration, les primes sont 
enregistrées immédiatement en compte de résultat.  
 
Pour les opérations de couverture, les produits et charges sont rapportés de manière symétrique à ceux 
afférents à l'élément couvert. Les instruments conditionnels vendeurs ne sont pas éligibles au classement 
en macrocouverture. 
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Les marchés de gré à gré peuvent être assimilés à des marchés organisés lorsque les établissements qui 
jouent le rôle de mainteneurs de marchés garantissent des cotations permanentes dans des fourchettes 
réalistes ou lorsque des cotations de l’instrument financier sous-jacent s’effectuent elles-mêmes sur un 
marché organisé. 
 

3.10. Intérêts et assimilés – Commissions 
 
Les intérêts et les commissions assimilables par nature à des intérêts sont enregistrés en compte de 
résultat prorata temporis. 
 
Les intérêts négatifs sont présentés comme suit :  
- Un intérêt négatif sur un actif est présenté en charges d’intérêts dans le PNB, 
- Un intérêt négatif sur un passif est présenté en produits d’intérêts dans le PNB. 

 
Les commissions et coûts liées à l’octroi ou à l’acquisition d’un concours sont notamment assimilés à des 
compléments d’intérêts et sont étalés sur la durée de vie effective du crédit au prorata du capital restant 
dû. 
 
Les revenus d'obligations ou des titres de créances négociables sont comptabilisés pour la partie courue 
dans l'exercice. Il en est de même pour les titres supersubordonnés à durée indéterminée répondant à la 
définition d’un instrument de fonds propres prudentiels Tier 1. Le groupe BPCE considère en effet que ces 
revenus ont le caractère d’intérêts. 
 
Les autres commissions sont enregistrées selon la nature de la prestation : 
- commissions rémunérant une prestation instantanée : enregistrement lors de l’achèvement des 

prestations ; 
- commissions rémunérant une prestation continue ou discontinue avec plusieurs échéances successives 

échelonnées : enregistrement au fur et à mesure de l’exécution de la prestation. 
 

3.11. Revenus des titres 
 
Les revenus des titres à revenu variable comprennent les dividendes et autres revenus provenant d’actions 
et d’autres titres à revenu variable, de participations, d’autres titres détenus à long terme et de parts dans 
les entreprises liées. 
 
Les dividendes sont comptabilisés dès que leur paiement a été décidé par l’organe compétent. 
 

3.12.  Impôt sur les bénéfices 
 

Les réseaux Caisses d’Epargne et Banques Populaires ont décidé depuis l’exercice 2009 de bénéficier des 
dispositions de l’article 91 de la Loi de finances rectificative pour 2008, qui étend le mécanisme de 
l’intégration fiscale aux réseaux bancaires mutualistes. Ce mécanisme s’inspire de l’intégration fiscale 
ouverte aux mutuelles d’assurance et tient compte de critères d’intégration autres que capitalistiques (le 
critère usuel étant une détention du capital à partir de 95 %). 
 
La Banque de Savoie a signé avec sa mère intégrante une convention d’intégration fiscale qui lui assure de 
constater dans ses comptes la dette d’impôt dont elle aurait été redevable en l’absence d’intégration 
fiscale mutualiste. 
 
La charge d’impôt de l’exercice correspond à l’impôt sur les sociétés exigible au titre de l’exercice. 
 
Elle comprend également les dotations/reprises de provision pour impôts sur les financements fiscaux et 
l’impôt constaté d’avance au titre des crédits d’impôts reçus pour la rémunération des prêts à taux zéro. 
 
Les règles du Pilier 2 de l’OCDE visant à la mise en place d’un taux d’imposition mondial minimum des 
sociétés fixé à 15 %, transposées en droit français par la loi de finances pour 2024 sont désormais 
applicables aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2024. Banque de Savoie, étant sous le contrôle 
de BPCE, n’est pas assujetti à cette imposition complémentaire qui sera à la charge de BPCE, au regard des 
dispositions légales et conventionnelles à date. 
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A noter toutefois les cas particuliers des juridictions où sont établies des entités dont la réglementation 
fiscale locale prévoit le paiement auprès de l’administration fiscale de l’éventuelle top-up tax due au titre 
de cette juridiction. Dans un tel cas, l’entité pourrait être amenée à acquitter, et donc comptabiliser, 
l’imposition complémentaire au titre de cette juridiction (législation fiscale toujours en cours d’adoption). 
 

3.13. Contributions aux mécanismes de résolution bancaire 
 
Les modalités de constitution du fonds de garantie des dépôts et de résolution relèvent de l’arrêté du 27 
octobre 2015. En 2016, l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR), dans sa décision n°2016-
C-51 du 10 octobre 2016, a arrêté une méthode de calcul par stock des contributions pour le mécanisme 
des dépôts. Pour le fonds de garantie des dépôts, le montant cumulé des contributions versées à la 
disposition du fonds au titre des mécanismes de dépôts, cautions et titres représente 124 milliers d’euros. 
Les cotisations (contributions non remboursables en cas de retrait volontaire d’agrément) représentent 36 
milliers d’euros. Les contributions versées sous forme de certificats d’associé ou d’association et de dépôts 
de garantie espèces qui sont inscrites à l’actif du bilan s’élèvent à 3 810 milliers d’euros. 
Le fonds de résolution a été constitué en 2015 en application de la directive 2014/59/UE dite BRRD (Bank 
Recovery and Resolution Directive) qui établit un cadre pour le redressement et la résolution des 
établissements de crédit et des entreprises d’investissement et du règlement européen 806/2014 
(règlement MRU). A compter de 2016, il devient le Fonds de résolution unique (FRU) constitué entre les 
États membres participants au Mécanisme de surveillance unique (MSU). Le FRU est un dispositif de 
financement à la disposition de l’autorité de résolution (Conseil de Résolution Unique) dédié à la mise en 
œuvre des procédures de résolution. 
 
Conformément au règlement délégué 2015/63 et au règlement d’exécution 2015/81 complétant la 
directive BRRD sur les contributions ex-ante aux dispositifs de financement pour la résolution, le Conseil 
de Résolution Unique a déterminé les contributions au fonds de résolution unique pour l’année 2025. La 
cible des fonds à collecter pour le fonds de résolution était atteinte au 31 décembre 2023.  Le montant des 
contributions versées à la disposition du fonds représente pour l’exercice 0 milliers d’euros. Le cumul des 
contributions qui sont inscrites à l’actif du bilan s’élèvent à 1 449 milliers d’euros au titre du 31/12/2025. 

 

3.14. Opérations avec la clientèle 
 

Les créances sur la clientèle comprennent les concours distribués aux agents économiques autres que les 
établissements de crédit, à l’exception de ceux matérialisés par un titre, les valeurs reçues en pension et 
les créances se rapportant à des pensions livrées sur titres. Elles sont ventilées en créances commerciales, 
comptes ordinaires débiteurs et autres concours à la clientèle. Les crédits à la clientèle émis sont inscrits 
au bilan à leur valeur nominale ou à leur coût d'acquisition pour les rachats de créances, augmentés des 
intérêts courus non échus et nets des dépréciations constituées au titre du risque de crédit. Les 
commissions et coûts marginaux de transaction qui font l’objet d’un étalement sont intégrés à l’encours 
de crédit concerné. 
 
Les garanties reçues sont enregistrées en comptabilité en hors bilan. Elles font l'objet de réévaluations 
périodiques. La valeur comptable de l'ensemble des garanties prises sur un même crédit est limitée à 
l'encours de ce crédit. 
 
Prêts garantis par l’Etat  
 
Le prêt garanti par l’Etat (PGE) est un dispositif de soutien mis en place en application de l’article 6 de la 
loi n°2020-289 du 23 mars 2020 de finances rectificative pour 2020 et de l’arrêté du Ministre de l’Economie 
et des Finances du 23 mars 2020 accordant la garantie de l’Etat aux établissements de crédit et sociétés de 
financement à partir du 16 mars 2020 afin de répondre aux besoins de trésorerie des sociétés impactées 
par la crise sanitaire Covid-19. Le PGE doit répondre aux critères d’éligibilité communs à tous les 
établissements distribuant ce prêt définis par la loi. Le dispositif a pris fin au 30 juin 2022. 
 
Le PGE est un prêt de trésorerie d’une durée d’un an qui comporte un différé d’amortissement sur cette 
durée. Les sociétés bénéficiaires pourront décider, à l’issue de la première année, d’amortir le PGE sur une 
durée d’une à cinq années supplémentaires ou de commencer l’amortissement du capital seulement à 
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partir de la deuxième année de la période d’amortissement en ne réglant que les intérêts et le coût de la 
garantie de l’Etat. 

 
Pour les sociétés éligibles, le montant du PGE est plafonné, dans le cas général (hors entreprises innovantes 
et de création récente, et hors PGE Saison pour notre clientèle de Tourisme / Hôtellerie / Restauration par 
exemple), à 25 % du chiffre d’affaires de la société. Le PGE bénéficie d’une garantie de l’Etat à hauteur de 
70 à 90 % selon la taille de l’entreprise, les banques conservant ainsi la part du risque résiduel. La garantie 
de l’Etat couvre un pourcentage du montant restant dû de la créance (capital, intérêts et accessoires) 
jusqu’à la déchéance de son terme. La garantie de l’Etat pourra être appelée avant la déchéance du terme 
en présence d’un évènement de crédit. 
 
La pénalité de remboursement anticipé est fixée au contrat et de manière raisonnable (2 % du capital 
restant dû pendant la période initiale du prêt, de 3 à 6% du capital restant dû pendant la période 
d’amortissement du prêt). Les conditions de prorogation ne sont pas fixées par anticipation mais établies 
deux à trois mois avant l’échéance de l’option de prorogation, en fonction des conditions de marché.  
 
Les PGE ne peuvent pas être couverts par une autre sûreté ou garantie que celle de l’Etat sauf lorsqu’ils 
sont octroyés dans le cadre d’un arrêté du Ministre de l’Economie et des Finances. Il est admis que le 
professionnel ou le dirigeant puisse demander ou se voir proposer, la souscription d’une assurance décès 
mais pas se la faire imposer.  
 
Concernant la garantie de l’Etat, elle est considérée comme faisant partie intégrante des termes du contrat 
et est prise en compte dans le calcul des dépréciations pour pertes de crédit attendues. La commission de 
garantie payée à l’octroi du crédit à l’Etat est comptabilisée en résultat de manière étalée sur la durée 
initiale du PGE selon la méthode du Taux d’Intérêt Effectif (TIE). L’impact est présenté au sein de la marge 
nette d'intérêt. 
 
Le PGE Résilience, ouvert au 6 avril 2022, est un complément de PGE pour les entreprises impactées par 
les conséquences du conflit en Ukraine. Le plafond autorisé est de 15% du chiffre d’affaires (CA) moyen 
des trois derniers exercices comptables. Hormis pour son montant, soumis au nouveau plafond de 15% du 
CA, ce PGE complémentaire Résilience prend la même forme que les PGE instaurés au début de la crise 
sanitaire : même durée maximale (jusqu’à 6 ans), même période minimale de franchise de remboursement 
(12 mois), même quotité garantie et prime de garantie. Ce PGE Résilience est entièrement cumulable avec 
le ou les PGE éventuellement obtenu(s) ou à obtenir initialement jusqu’au 30 juin 2022. Ce dispositif a pris 
fin au 31 décembre 2023. 
 
Créances restructurées 
 
Les créances restructurées au sens du règlement n° 2014-07 de l’Autorité des normes comptables (ANC) 
sont des créances douteuses qui font l’objet d’une modification des caractéristiques initiales (durée, taux 
d’intérêt) des contrats afin de permettre aux contreparties de rembourser les encours dus. 
 
Lors de la restructuration, le prêt fait l’objet d’une décote d’un montant égal à l’écart entre l’actualisation 
des flux contractuels initialement attendus et l’actualisation des flux futurs attendus de capital et d’intérêts 
issus de la restructuration. Le taux d’actualisation est le taux d’intérêt effectif d’origine pour les prêts à 
taux fixe ou le dernier taux effectif avant la date de restructuration pour les prêts à taux variable. Le taux 
effectif correspond au taux contractuel. Cette décote est inscrite, au résultat, en coût du risque et, au bilan, 
en diminution de l'encours correspondant. Elle est rapportée au compte de résultat, dans la marge 
d'intérêt, selon un mode actuariel sur la durée du prêt. 
 
Une créance restructurée peut-être reclassée en encours sains lorsque les nouvelles échéances sont 
respectées. Lorsque la créance ayant fait l’objet d’une première restructuration présente à nouveau une 
échéance impayée, quelles qu’aient été les conditions de la restructuration, la créance est déclassée en 
créance douteuse. 
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Créances douteuses  
 
Les créances douteuses sont constituées de l'ensemble des encours échus et non échus, garantis ou non, 
dus par les débiteurs dont un concours au moins présente un risque de crédit avéré, identifié de manière 
individuelle. Un risque est avéré dès lors qu'il est probable que l'établissement ne percevra pas tout ou 
partie des sommes dues au titre des engagements souscrits par la contrepartie, nonobstant l'existence de 
garantie ou de caution. 

 
L'identification en encours douteux est effectuée conformément aux dispositions du règlement n°2014-07 
de l’Autorité des normes comptables (ANC) notamment en cas de créances impayées depuis plus de trois 
mois, six mois en matière immobilière et 9 mois pour les créances sur les collectivités territoriales. 
 
Un encours douteux compromis est un encours douteux dont les perspectives de recouvrement sont 
fortement dégradées et pour lequel un passage en perte à terme est envisagé. Les créances déchues de 
leur terme, les contrats de crédit-bail résiliés, les concours à durée indéterminée dont la clôture a été 
notifiée sont présumés devoir être inscrits en douteux compromis. L’existence de garanties couvrant la 
quasi-totalité des risques et les conditions d’évolution de la créance douteuse doivent être prises en 
considération pour qualifier un encours douteux de compromis et pour quantifier la dépréciation. Un an 
après sa classification en encours douteux, un encours douteux est présumé être compromis sauf si le 
passage en perte à terme n’est pas envisagé. Le classement d’un encours douteux en douteux compromis 
n’entraîne pas le classement par « contagion » dans cette dernière catégorie des autres encours et 
engagements douteux relatifs à la contrepartie concernée. 
 
Les intérêts courus et ou échus non perçus sur créances douteuses sont comptabilisés en produits 
d'exploitation bancaire et dépréciés à due concurrence. Lorsque la créance est qualifiée de compromise, 
les intérêts courus non encaissés ne sont plus comptabilisés. 
 
Plus généralement, les créances douteuses sont réinscrites en encours sains quand les règlements 
reprennent de façon régulière pour les montants correspondant aux échéances contractuelles, et lorsque 
la contrepartie ne présente plus de risque de défaillance. 
 
Opérations de pension 
 
Les opérations de pension livrée sont comptabilisées conformément aux dispositions du règlement n° 
2014-07 de l’Autorité des normes comptables (ANC) complété par l'instruction n° 94-07 modifiée de la 
Commission bancaire. 
 
Les éléments d'actif mis en pension sont maintenus au bilan du cédant, qui enregistre au passif le montant 
encaissé, représentatif de sa dette à l'égard du cessionnaire. Le cessionnaire enregistre à l'actif le montant 
versé représentatif de sa créance à l'égard du cédant. Lors des arrêtés comptables, les actifs mis en 
pension, ainsi que la dette à l'égard du cessionnaire ou la créance sur le cédant, sont évalués selon les 
règles propres à chacune de ces opérations. 
 
Dépréciation  
 
Les créances, dont le recouvrement est devenu incertain, donnent lieu à la constitution de dépréciations, 
inscrites en déduction de l’actif, destinées à couvrir le risque de perte. Les dépréciations sont calculées 
créance par créance en tenant compte de la valeur actuelle des garanties reçues et des coûts de prise de 
possession et de vente des biens affectés en garantie. Elles sont déterminées selon une fréquence au moins 
trimestrielle et sur la base de l'analyse du risque et des garanties disponibles. Les dépréciations couvrent 
au minimum les intérêts non encaissés sur encours douteux. 
 
Les dépréciations pour pertes probables avérées couvrent l'ensemble des pertes prévisionnelles, calculées 
par différence entre les capitaux restant dus et les flux prévisionnels actualisés selon le taux effectif. Les 
flux prévisionnels sont déterminés selon les catégories de créances sur la base d’historiques de pertes 
et/ou à dire d’expert puis sont positionnés dans le temps sur la base d’échéanciers déterminés selon des 
historiques de recouvrement. 
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Les dotations et les reprises de dépréciation constatées pour risque de non recouvrement sont 
enregistrées en « Coût du risque » à l’exception des dépréciations relatives aux intérêts sur créances 
douteuses présentées, comme les intérêts ainsi dépréciés, en « Intérêts et produits assimilés ». 
 
La reprise de la dépréciation liée au seul passage du temps est enregistrée en « Intérêts et assimilés ». 
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II. Note 2 - Informations sur le bilan 
 

Sauf information contraire, les notes explicatives sur les postes du bilan sont présentées nettes 
d'amortissements et de dépréciations. Certaines informations relatives au risque de crédit requises par le 
règlement n° 2014-07 de l’Autorité des normes comptables (ANC) sont présentées dans le rapport de 
gestion des risques. Elles font partie des comptes certifiés par les commissaires aux comptes. 

 

1. Opérations interbancaires  
 

ACTIF 
(En milliers d’euros) 

31/12/2025 31/12/2024 

Comptes ordinaires 60 920 112 018 

Comptes et prêts au jour le jour 0 0 

Valeurs non imputées 0 0 

Créances à vue 60 920 112 018 

Comptes et prêts à terme 207 909 148 440 

Prêts subordonnés et participatifs 0 0 

Créances à terme 207 909 148 440 

Créances rattachées 1628 998 

TOTAL 270 457 261 456 

 
La centralisation à la Caisse des Dépôts et Consignations de la collecte du livret A et du LDD représente   
175 633 milliers d’euros au 31/12/2025 contre 169 293 milliers d'euros au 31/12/2024. 

 

PASSIF 
(En milliers d’euros) 

31/12/2025 31/12/2024 

Dettes à vue 
  Comptes ordinaires créditeurs 

246 
0 

896 
0 

  Comptes et emprunts au jour le jour 0 0 

  Autres sommes dues 
Dettes à terme 

246 
590 453 

613 
620 692 

  Comptes et emprunts à terme 590 452 620 692 

  Valeurs et titres données en pension à terme 1 0 

Dettes rattachées 9 016 5 743 

TOTAL 599 715 627 331 
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2. Opérations avec la clientèle  
 

2.1.  Opérations avec la clientèle 
 

Créances sur la clientèle  
 

ACTIF 
(En milliers d’euros) 

31/12/2025 31/12/2024 

Comptes ordinaires débiteurs 27 684 21 929 

Créances commerciales 4 157 3 090 

Crédits à l’exportation 0 16 

Crédits de trésorerie et de consommation 110 063 107 207 

Crédits à l’équipement 887 281 901 556 

Crédits à l’habitat 1 147 609 1 152 174 

Autres 6 315 8 825 

Autres concours à la clientèle 2 151 268 2 169 778 

Créances rattachées 5 123 4 914 

Créances douteuses 73 320 68 114 

Dépréciations des créances sur la clientèle (30 650) (26 529) 

TOTAL 2 230 902 2 241 296 

 
Dettes vis-à-vis de la clientèle  

  

PASSIF 
(En milliers d’euros) 

31/12/2025 31/12/2024 

Livrets A 90 669 90 978 

PEL / CEL 109 707 124 395 

Autres comptes d’épargne à régime spécial 179 849 163 609 

Comptes d’épargne à régime spécial 380 225 378 982 

Autres comptes et emprunts auprès de la clientèle (1) 1 492 018 1 460 691 

Dépôts de garantie 6 710 4 394 

Autres sommes dues 651 1 293 

Dettes rattachées 12 876 13 272 

TOTAL 1 892 480 1 858 632 

(1) Détail des autres comptes et emprunts auprès de la clientèle 
 
 

(En milliers d’euros) 

31/12/2025 31/12/2024 

A vue A terme TOTAL A vue A terme TOTAL 

Comptes créditeurs ordinaires 918 657  918 657 904 805  904 805 
Autres comptes et emprunts  573 360 573 360  555 886 555 886 

TOTAL 918 657 573 360 1 492 018 904 805 555 886 1 460 691 
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2.2.  Répartition des encours de crédit par agent économique hors créances rattachées 

      
 

Créances saines 

Créances douteuses 
Dont créances douteuses 

compromises 

En milliers d'euros Brut 
Dépréciation 
individuelle 

Brut 
Dépréciation 
individuelle 

Société non financières 971 020 60 425 26 656 41 088 21 431 

Entrepreneurs individuels 122 986 2 826 1 459 1 710 1 054 

Particuliers 972 440 10 047 2 518 2 815 593 

Administrations privées 10 817 19 18 19 18 
Administrations publiques et Sécurité 
Sociale 222 0 0 0 0 

Autres 52 865 3 0 0 0 

Total au 31/12/2025 2 130 350 73 320 30 651 45 632 23 096 

Total au 31/12/2024 2 185 971 68 113 26 527 38 620 18 690 

 
3. Effets publics, obligations, actions, autres titres à revenu fixe et variable 
 

3.1.  Portefeuille titres  
 

 31/12/2025 31/12/2024 

(En milliers d’euros) Placement Investissement Total Placement Investissements Total 

Valeurs brutes 0 42 044 42 044 0 27 133 27 133 
Créances rattachées 0 409 409 0 280 280 
Dépréciations 0                                    0 0 0 0 0 
Effets publics et valeurs 
assimilées 

0                42 453 42 453 0 27 413 27 413 

Valeurs brutes 28 001 34 000 62 001 28 000 24 000 52 000 
Créances rattachées       320 266 586 320 89 409 
Dépréciations     (151) 0 (151) (477) 0 (477) 
Obligations et autres titres 
à revenu fixe 

28 170 34 266 62 436 27 843 24 089 51 932 

Montants bruts 0                      0                      
0 

                     0                      0 0 

Créances rattachées 0                      0                      
0 

                     0                      0 0 

Dépréciations 0                      0                      
0 

                     0                      0 0 

Actions et autres titres à 
revenu variable 

0                       0                       
0 

                      0                       0 0 

TOTAL 28 170                   76 719 104 889 27 843 51 502 79 345 

 
La valeur de marché des titres d’investissement s’élève à 49 235 milliers d’euros. 
Aucun transfert n’a été opéré en 2025 entre les différentes catégories de titres. 
 
Obligations et autres titres à revenu fixe  
 

 31/12/2025 31/12/2024 

(En milliers d’euros) Transaction Placement Investissement Total Transaction Placement Investissement Total 

Titres cotés         

Titres non cotés         

Titres prêtés  27 849 76 044 103 893  27 523 51 133 78 656 

Titres empruntés         

Créances douteuses         

Créances rattachées  320 675 995  320 369 689 

TOTAL  28 169 76 719 104 888  27 843 51 502 79 345 

Dont titres 
subordonnés 
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Actions et autres titres à revenu variable  

 

(En milliers d’euros) 

31/12/2025 31/12/2024 

Transaction Placement TAP Total Transaction Placement TAP Total 

Titres cotés        0 
Titres non cotés        0 
Créances 
rattachées 

       0 

TOTAL 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

3.2.  Evolution des titres d’investissement  

 

(En milliers d’euros) 31/12/2024 Achats Cessions 
Rembour- 
sements 

Décotes / 
Surcotes 

Transfert 
Autres 

variations 
31/12/2025 

Effets publics 27 413 15 000 0 0 - 89 0 129 42 453 
Obligations et autres 
titres à revenu fixe 

24 090    10 000           0           0 0 0 176 34 265 

TOTAL 51 503 25 000 0 0 -89 0 305 76 718 

 
3.3.  Reclassements d’actifs  
 

La Banque de Savoie n'a pas opéré de reclassement d'actifs en application des dispositions du règlement 

CRC n° 2008-17 du 10 décembre 2008 afférent aux transferts de titres hors de la catégorie " Titres de 

transaction " et hors de la catégorie " Titres de placement ". 

 

Date de négociation 23/06/2020   

Date de valeur 25/06/2020   

Date de maturité 28/06/2028   

Code Isin DE000A2LQSH4   

Nominal 10 000 000,00   

Au 31/12/2025     

Valorisation du titre -365 800 

Valorisation du swap de couverture 342 377 

Moins-Value -23423 

 

 

4. Participations, parts dans les entreprises liées, autres titres détenus à long terme 
 

4.1.  Evolution des participations, parts dans les entreprises liées et autres titres détenus à long 
terme  

 

(En milliers d'euros) 
31/12/2024 Augmentation Diminution 

Autres 
variations* 

31/12/2025 

Participations et autres titres  
détenus à long terme 

9 458 1 771 (1 234) (2 800) 7 196 

Parts dans les entreprises liées 16 130 0 0 2 800 18 930 

Valeurs brutes 25 588 1 771 (1 234)  0 26 126 

Participations et autres titres 
à long terme (47) 0 0 0  (47) 

Parts dans les entreprises liées      

Dépréciations (47) 0 0 0 (47) 

Immobilisations financières 
nettes 

25 541                1 237 (1 234) 0 25 545 
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*reclassement de l’avance envers la SIRRA entre autres participations et parts dans les entreprises liées. 
 
Les autres titres détenus à long terme incluent notamment les certificats d’association au fonds de garantie 
des dépôts pour 3 milliers d’euros et des certificats d'associés pour 2 312 milliers d'euros. 
Les parts de sociétés civiles immobilières présentées en immobilisations financières s’élèvent à 15 898 
milliers d’euros au 31 décembre 2025.   
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4.2.  Tableau des filiales et participations (montants en milliers d’euros) 
 

Sociétés Capital 

Réserves 
et report à 
nouveau 

avant 
affectation 

des 
résultats 

Quote-
part du 
capital 

détenue 
en % 

Valeur 
d'inventaire 

des titres 
détenus 

Provisions 
constituées 

Prêts et 
avances 

consentis 
par la 

société et 
non 

remboursés 

Chiffre 
d'affaires du 

dernier 
exercice 
écoulé 

Résultats 
du 

dernier 
exercice 

Dividendes 
encaissés 

par la 
société au 
cours de 
l'exercice 

I – RENSEIGNEMENTS 
     DÉTAILLÉS 

                

Concernant les 
participations dont la 
valeur excède 1% du 
capital de la Banque de 
Savoie 

                

                  

A – Filiales                 

(50% au moins du 
capital détenu par la 
Société) 
S.I.R.R.A. 

15 904 3 180 100% 15 898  2 800 364 1 742 200 

           

B – Participations 
       Bancaires 

         

(10% à 50% du capital 
détenu par la Banque 
de Savoie)  

         

           

II – RENSEIGNEMENTS 
       GLOBAUX 

         

Concernant les autres 
filiales ou 
participations 

         

           

A - Filiales françaises 
non reprises en 1 

         

BS AVENIR 5 38 100% 5  209  (2)  

SAI 16 121 8% 1  8  (5)  

B - Participations non 
reprises en 1 

         

- Sociétés Françaises    5 099 46 534   562 

- Sociétés Etrangères    3      

- Certificat 
d’associations 

         

           

III – AUTRES 
       RENSEIGNEMENTS 

         

S.I.F.S. 3 847 1 769     1 996 1 286  

(Filiale de S.I.R.R.A.          

à 99,95%)          
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4.3.  Opérations avec les entreprises liées  

 

(En milliers d’euros) 

31/12/2025 31/12/2024 

Etablissements 
de crédit 

Autres 
entreprises 

Total Total 

Créances 0 23 774 23 774 23 454 
Dont subordonnées     
Dettes 171 961 9 723 181 684 205 183 
Dont subordonnées     

Engagements de financement 2 148 0 2 148 3 937 
Engagements de garantie 759 0 759 853 
Autres engagements donnés     
Engagements donnés 2 907 0 2 907 4 790 
Engagements de financement 0 0 0 0 

Engagements de garantie 0 0 0  
Autres engagements reçus 0 0 0  
Engagements reçus 0 0 0 0 

TOTAL 174 868 33 497 208 365 233 427 

 
Opérations avec les parties liées 

 
En application du règlement de l’ANC 2010-04 du 7 octobre 2010 relatif aux transactions entre parties liées 
et aux opérations non inscrites au bilan, des informations sont à donner sur les « parties liées » et non plus 
seulement sur les « entreprises liées ». 

 
Toutes les transactions effectuées avec des parties liées ont été conclues à des conditions normales ou sont 
non significatives. 
 

5. Immobilisations incorporelles et corporelles 
 

5.1.  Immobilisations incorporelles  
 

(En milliers d'euros) 
31/12/2024 Augmentation Diminution 

Autres 
mouvements 

31/12/2025 

Droits au bail et fonds commerciaux 1 064 0 0 0 1 064 

Logiciels 1 121 0 0 0 1 121 

Autres      

Valeurs brutes 2 185    2 185 

Droits au bail et fonds commerciaux (914) -38       0 0 (952) 

Logiciels (1 121) 0           0 0 (1 121) 

Autres      

Dépréciations      

Amortissements et dépréciations (2 034) 0       0 0 (2 074) 

TOTAL VALEURS NETTES 151 -38        0 0 113 
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5.2. Immobilisations corporelles   
 

(En milliers d'euros) 
31/12/2024 Augmentation Diminution 

Autres 
mouvements 

31/12/2025 

Terrains 18 0 0 0 18 

Constructions 21 216 57 (2 848) 1 127 19 552 

Autres 8 480 1 590 (1 256) (1 129) 7 685 

Immobilisations corporelles d’exploitation 29 714 1 647 (4 104)  (2) 27 256 

Immobilisations hors exploitation 288 311 (20)                    2 581 

Valeurs brutes 30 002 1 958      (4 124)      0 27 837 

Terrains      

Constructions (14 216) (1 262) 2 768 (0) (12 711) 

Autres (6 102) (585) 1 224 (0) (5 462) 

Immobilisations corporelles d’exploitation (20 318) (1 847)  3 992 (0) (18 173) 

Immobilisations hors exploitation (100) (48) 15 (0) (134) 

Amortissements et dépréciations (20 418) (1895) 4 007 (0) (18 307) 

TOTAL VALEURS NETTES 9 584 3 853 (8 131) (0) 9 530 

 

6. Dettes représentées par un titre  
 

(En milliers d’euros) 31/12/2025 31/12/2024 

Bons de caisse et bons d’épargne 0 0 
Titres du marché interbancaire et de créances négociables 10 900 0 
Dettes rattachées 208 0 

TOTAL 11 108 0 

 

7. Autres actifs et autres passifs  
 

(En milliers d’euros) 

31/12/2025 31/12/2024 

Actif Passif Actif Passif 

Comptes de règlements sur opérations 
sur titres 

4    

Primes sur instruments conditionnels 
achetés ou vendus 

    

Dettes sur titres empruntés et autres 
dettes de titres 

    

Créances et dettes sociales et fiscales                            
autres débiteurs divers, autres créditeurs 
divers                                                                                                        

          3 081         
           

  (674)   4 892 (2 301) 

Dépôts de garantie reçus et versés 2 082 7 000 1 921 12 002 

TOTAL 5 167 6 326 6 813 9 701 

 
8. Comptes de régularisation  
 

  31/12/2025 31/12/2024 

(En milliers d'euros) Actif Passif Actif Passif 

Engagements sur devises 0 2   

Gains et pertes différés IFT de couverture 
Charges et produits constatés d'avance 

 
805 

11 
3 423 

577 3 172 

Produits à recevoir/Charges à payer 3 860 14 633 3 791 16 356 

Valeurs à l'encaissement 1 927 1 755  

Autres 1 173 748 4 822 699 

TOTAL  7 765 18 818 9 945 20 227 
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9. Provisions  
 

9.1.  Tableau de variations des provisions 
 

(En milliers d'euros) 
31/12/2024 Dotations Reprises Utilisations Reclassement 31/12/2025 

Provisions pour risques de contrepartie  9 333 2 570 2 609 0 (87) 9 207 

Provisions pour engagements sociaux 929 413 8 0  1 334 

Provisions pour PEL/CEL 949 0 571 0  378 

Autres provisions pour risques (1) 5 0 0  4 

TOTAL  11 210 2 988 3 188 0 (87) 10 923 

 

9.2.  Provisions et dépréciations constituées en couverture de risques de contrepartie 

 

(En milliers d'euros) 
31/12/2024 Dotations Utilisations 

Reprises 
Reclassement 31/12/2025 

Dépréciations sur créances sur la clientèle 26 528 12 354  8 318 87 30 658 

Dépréciations sur autres créances 47 3  3  46 

Dépréciations inscrites en déduction des 
éléments actifs 26 575 12 356              8 321 87 30 698 

Provisions sur engagements hors bilan 764 984 0 387 (87) 1 273 
Provisions pour risques de contrepartie 
clientèle (*) 8 250 1 483 0 1 984  7 749 

Dont : Provisions litiges clientèle 706 92 0 331  467 

                 Provisions collectives 5 577 1 392 0 1 103  5 865 

                 Provisions sectorielles 1 968 0 0 550  1 417 

Autres provisions 320 103 0 238  185 

Provisions pour risques de contrepartie 
inscrite au passif 9 334 2 570 0   2 609 (87) 9 207 

TOTAL  35 979 14 924 0 10 928  0 39 906 

(*) Une provision pour risque de contrepartie est constituée sur le périmètre des engagements non douteux, inscrits au bilan 
ou au hors bilan, pour lesquels les informations disponibles permettent d’anticiper un risque de défaillance et de pertes à 
l’échéance 
 

9.3.  Provisions pour engagements sociaux 
 

Avantages postérieurs à l'emploi à cotisations définies 
 
Les régimes à cotisations définies concernent les régimes de retraites obligatoires gérés par la Sécurité 
Sociale et par les caisses de retraite AGIRC et ARRCO. 

 
Avantages postérieurs à l'emploi à prestations définies et avantages à long terme 
 
Les engagements de la Banque de Savoie concernent les régimes suivants : 

 
• retraites et assimilés : indemnités de fin de carrière et avantages accordés aux retraités ; 
 
• autres : bonification pour médailles d'honneur du travail et autres avantages à long terme. 
 
Ces engagements sont calculés conformément aux dispositions de la recommandation n° 2013-R-02 de 
l’Autorité des normes comptables modifiée le 5 novembre 2021. 

 
Ces engagements sont calculés conformément aux dispositions de la Recommandation n° 2003-R-01 du 
Conseil National de la Comptabilité. 
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Analyse des actifs et passifs comptabilisés au bilan 
 

(En milliers d’euros) 

Régimes 
CARBP 

Retraites 
(IFC) 

Autres 
Engagts 
(MDT) 

31/12/2025 
Régimes 
CARBP 

Retraites 
(IFC) 

Autres 
engagts 
(MDT) 

31/12/2024 

Valeur actualisée des 
engagements financés  1 654 176 1 830  1 278 184 1 462 
Juste valeur des actifs du 
régime droits à 
remboursement         1 392  1 392  1 341  1 341 
Valeur actualisée des 
engagements non financés         
Ecarts actuariels non 
reconnus  (896)  (896)  (809)  (809) 
Coûts des services passés 
non reconnus         

Solde net au bilan  1 158 176 1 334  745 184 930 

Passif  1 158 176 2326  745 184 1 994 
Actif         

 
IFC = « Indemnités de départ à la retraite » et MDT = « Médailles du travail ». 

 

Analyse de la charge de l'exercice 
 

 

Régimes 

postérieurs à 

l'emploi à 

prestations 

définies 

Autres 

avantages 

à long 

terme 

Exercice 2025 

Régimes 
postérieurs 

à l'emploi 

à 

prestations 

définies 

Autres 

avantages 

à long 

terme 

Exercice 2024 

en milliers d'euros 
Indemnités de 

fin de carrière 

Médailles 

du travail 
Total 

Indemnités 

de fin de 

carrière 

Médailles 

du travail 
Total 

Coût des services rendus 98 12 110 64 12 76 

Coût des services passés 504 0 504     0 

Coût financier 63 6 69 41 6 47 

Produit financier  -45   -45 -42   -42 

Ecarts actuariels comptabilisés en 

résultat 
-40 -14 -54 -41 -5 -46 

Autres 26 4 30 23   23 

Prestations versées -192 -16 -208 -34 -20 -54 

Total de la charge de l'exercice  413 -8 405 11 -8 4 

 
 
Principales hypothèses actuarielles 

 

(En pourcentage) 

Régimes CARBP Retraites (IFC) Autres engagements (MDT) 

31/12/2025 31/12/2024 31/12/2025 31/12/2024 31/12/2025 31/12/2024 

Taux d’actualisation N.A N.A 3,54% 3,38% 3,18% 3,18% 
Taux d’inflation N.A N.A 2,20% 2,40% 2,20% 2,30% 

 
Les tables de mortalité utilisées dans l’évaluation sont TGH05 et TGF05. Le taux d’actualisation utilisé est issu de 

la courbe des emprunteurs de première catégorie (courbe « EUR Composite (AA) »).  
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9.4.  Provisions PEL / CEL 
 

Encours des dépôts collectés 
 

(En milliers d’euros) 31/12/2025 31/12/2024 

Encours collectés au titre des Plans d’Epargne Logement (PEL)   
  • ancienneté de moins de 4 ans 10 662 7 377 
  • ancienneté de plus de 4 ans et de moins de 10 ans 22 209 74 040 
  • ancienneté de plus de 10 ans 58 432 27 004 

Encours collectés au titre des plans épargne logement 91 304 108 421 

Encours collectés au titre des comptes épargne logement 18 403 18 382 

TOTAL 109 707 126 803 

 
Encours des crédits octroyés 

 

(En milliers d’euros) 31/12/2025 31/12/2024 

Encours de crédits octroyés   
  • au titre des plans épargne logement 216 80 
  • au titre des comptes épargne logement 144 60 

TOTAL 359 140 

 

Provisions sur engagements liés aux comptes et plans épargne logement (PEL et CEL)  
 

(En milliers d’euros) 
31/12/2024 

Dotations / 
reprises 
nettes 

31/12/2025 

Provisions constituées au titre des PEL    
  • ancienneté de moins de 4 ans 0 0 0 
  • ancienneté de plus de 4 ans et de moins de 10 ans 0 0 0 
  • ancienneté de plus de 10 ans 628 (284) 343 
Provisions constituées au titre des plans épargne logement 628 (284) 343 

Provisions constituées au titre des comptes épargne logement 316 (294) 22 

Provisions constituées au titre des crédits PEL 3 6 8 
Provisions constituées au titre des crédits CEL 2 1 3 

Provisions constituées au titre des crédits épargne logement 5 7 12 

TOTAL 949 (571) 378 

 

10. Créances et dettes subordonnées 
  

La Banque de Savoie n’a pas de dettes subordonnées. 
 
La Banque de Savoie a émis en 2009 un prêt subordonné remboursable souscrit par le Crédit Logement. 
Ce prêt subordonné, pris en compte dans le calcul des fonds propres prudentiels de la Banque de Savoie 
au titre de l'article 4.d du règlement n° 90-02 du CRBF, a les caractéristiques suivantes : 

- Montant du prêt : 1.079 milliers d’euros 
- Taux du prêt : 1,20 % 
- Durée du prêt : indéterminée 

En contrepartie de ce prêt subordonné, le Crédit Logement a déposé sur un compte à terme à la Banque 
de Savoie, une somme équivalente au montant du présent prêt. 
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11. Variation du FRBG 
 

(En milliers d’euros) 
01/01/2025 Augmentation Diminution 

Autres 
variations 

31/12/2025 

Fonds pour Risques Bancaires Généraux 2 450 400 0 0 2 850 

TOTAL 2 450 400 0 0 2 850 

 
Ces fonds sont destinés à couvrir les risques inhérents aux activités de l’entité, conformément aux 

conditions requises par l'article 3 du règlement n° 90-02 du CRBF. 
 

 
12. Capitaux propres 
 

(En milliers d’euros) 
Capital 

Primes 
d’émission 

Réserves / 
Autres 

Report à 
nouveau 

Résultat 
Total capitaux 
propres hors 

FRBG 

Au 31 décembre 2023 6 853 761 87 085 7 877 9 007 111 583 

Mouvements de l’exercice   9 000 7 (933) 8 074 

Au 31 décembre 2024 6 853 761 96 086 7 884 8 074 119 658 

Impact changement de 
méthode       

Variation de capital       
Affectation résultat N-1       8 000 76                  (8 075) 8 637 
Résultat de la période              8 637  
Distribution de dividendes       
Autres mouvements       

Au 31 décembre 2025 6 853 761 104 086 7 960 8 637 128 297 

 
Le capital social de la Banque de Savoie s’élève à 6.853 milliers d’euros et est composé de 428.283 actions 
(nominal 16 €). 
 
 

13. Durée résiduelle des emplois et ressources 
 

Les emplois et ressources à terme définis sont présentés selon la durée restant à courir avec créances et 
dettes rattachées. 

 
 

(En milliers d’euros) 
Moins de 

3 mois 
De 3 mois 

à 1 an 
De 1 an à 

5 ans 
Plus de 5 ans Indéterminé Total 

Effets publics et valeurs assimilées 0 9 241 13 079 20 133 0 42 453 
Créances sur les établissements de 
crédit 158 068 110 500 0 1 889 0 270 457 
Opérations avec la clientèle 192 709 179 038 709 798 1 148 106 1 251 2 230 902 
Obligations et autres titres à revenu fixe 0 7226 27 045 28 164 0 62 435 
Opérations de crédit-bail et de locations 
simples 0 0 0 0 0 0 

Total des emplois 350 777 306 005 749 921 1 198 293 1 251 2 606 247 

Dettes envers les établissements de 
crédit 45 634 95 909 194 448 263 723 0 599 715 
Opérations avec la clientèle 1 348 698 24 143 490 058 29 581 0 1 892 480 

Dettes représentées par un titre 208 0 2 500 8 400 0 11 108 

Dettes subordonnées 0 0 0 0 0 0 

Total des ressources 1 394 540 120 053 687 006 301 705 0 2 503 303 
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III. Note 3. Informations sur le hors bilan et opérations assimilées 
 

1. Engagements reçus et donnés  
 

1.1.  Engagements de financement 
 

(En milliers d’euros) 31/12/2025 31/12/2024 

Engagements de financements donnés   
  • en faveur des établissements de crédit 2 248 4 141 
  • en faveur de la clientèle 135 886 115 860 
     Ouverture de crédits documentaire 900 1 907 
     Autres ouvertures de crédits confirmés 134 176 112 650 
     Autres engagements 810 1 303 

Total des engagements de financements donnés 138 134 120 001 

Engagements de financements reçus   
  • d’établissements de crédit 5 871 3 392 
  • de la clientèle 0 0 

Total des engagements de financements reçus 5 871 3 392 

 

1.2.  Engagements de garantie 
 

(En milliers d’euros) 31/12/2025 31/12/2024 

Engagements de garantie donnés   
D’ordre d’établissements de crédit 5 131 5 522 
  • confirmation d’ouverture de crédits documentaires 75 75 
  • autres garanties 5 056 5 447 
D’ordre de la clientèle 65 242 69 275 
  • cautions immobilières   4 661 8 839 
  • cautions administratives et fiscales 1 058 1 389 
  • autres cautions et avals donnés 13 162 12 330 
  • autres garanties données 46 361 46 717 

Total des engagements de garantie donnés 70 373 74 797 

Engagements de garantie reçus d’établissements de crédit 68 865 104 850 

Total des engagements de garantie reçus 68 865 104 850 

 

1.3.  Autres engagements ne figurant pas au hors bilan 
 

(En milliers d’euros) 

31/12/2025 31/12/2024 

Engagements 
donnés 

Engagements 
reçus 

Engagements 
donnés 

Engagements 
reçus 

Autres valeurs affectées en garantie 
en faveur d’établissements de crédit 

66 849 0 56 220 0 

Autres valeurs affectées en garantie 
reçues de la clientèle 

0 26 990 0 57 955 

TOTAL 66 849 26 990 56 220 57 955 

 
Au 31 décembre 2025, les créances données en garantie dans le cadre des dispositifs de refinancement 
incluent plus particulièrement : 

- 30.4 millions d’euros de créances mobilisées auprès de la Banque de France dans le cadre du 
processus TRICP contre 34.8 millions d’euros au 31 décembre 2024. 

- 25.22 millions d’euros de créances données en garantie auprès d’EBCE contre 21.42 millions 
d’euros au 31 décembre 2024. 

- 11.24 millions d’euro de créances données en garantie auprès de la Caisse de refinancement 
hypothécaire contre 0 euros au 31 décembre 2024. 
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Aucun autre engagement significatif n'a été donné par la Banque de Savoie en garantie de ses propres 
engagements ou pour le compte de tiers. 
Par ailleurs, la Banque de Savoie n’a pas reçu de montant significatif d’actifs en garantie. 
 

2. Opérations sur instruments financiers à terme 
 

2.1.  Engagements sur instruments financiers et change à terme  
   

 31/12/2025 31/12/2024 

(En milliers d’euros) Notionnel Juste valeur Notionnel Juste Valeur 

Opérations fermes     
Opérations de gré à gré     
  Accords de taux futurs     
  Swaps de taux 401 734 5 695 379 100 7 458 
  Swaps cambistes     
  Autres contrats de change     
  Autres contrats à terme 8 906 59 6 165 (5) 

Total opérations fermes 410 640 5 754 385 265 7 453 

Opérations conditionnelles     
Opérations de gré à gré     
  Options de taux     
  Options de change     
  Autres options     

Total opérations conditionnelles     

Total instruments financiers et change à terme 410 640 5 754 385 265 7 453 

 
Les montants nominaux des contrats recensés dans ce tableau ne constituent qu’une indication de volume 
de l’activité de la Banque de Savoie sur les marchés d’instruments financiers à la clôture de l’exercice et ne 
reflètent pas les risques de marché attachés à ces instruments. 
Les engagements sur instruments de taux d’intérêt négociés sur des marchés de gré à gré portent 
essentiellement sur des swaps de taux et sur des contrats de garantie de taux pour les opérations 
conditionnelles. 
 

2.2.  Ventilation par type de portefeuille des instruments financiers de taux d’intérêt négociés sur 
un marché de gré à gré 

 

(En milliers d’euros) 

31/12/2025 31/12/2024 

Micro-
couverture 

Macro-
couverture 

Position 
ouverte 
isolée 

Total 
Micro-

couverture 
Macro-

couverture 

Position 
ouverte 
isolée 

Total 

Opérations fermes 98 734 303 000 0 401 734 71 100 308 000  379 100 

Accords de taux futurs         
Swaps de taux d’intérêt 98 734 303 000 0 401 734 71 100 308 000  379 100 
Swaps financiers de 
devises 

        

Autres contrats à terme 0 0 0 0 0 0  0 

Opérations 
conditionnelles 

0 0 0 0 0 0  0 

Options de taux 
d’intérêt 

0 0 0 0 0 0  0 

TOTAL 98 734 303 000 0 401 734 71 100 308 000  379 100 
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2.3.  Durée résiduelle des engagements sur instruments financiers à terme 
  

(En milliers d’euros) 

31/12/2025 

De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5 ans Total 

Opérations sur marchés organisés     

Opérations de gré à gré 198 000 111 100 92 634 401 734 

Opérations fermes     

Opérations sur marchés organisés     
Opérations de gré à gré     
Opérations conditionnelles 0 0 0 0 

TOTAL 198 000 111 100 92 634 401 734 
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IV. Note 4. Informations sur le compte de résultat 
 

1. Intérêts, produits et charges assimilés  
 

(En milliers d’euros) 

31/12/2025 31/12/2024 

Produits Charges Net Produits Charges Net 

Opérations avec les établissements de crédit (1) 11 934 (16 105) (4 171) 16 699 (17 540) (841) 
Opérations avec la clientèle 51 031 (29 605) 21 426 47 423 (32 297) 15 126 
Obligations et autres titres à revenu fixe 4 277 (1 940) 2 337 3 147 (890) 2 257 
Dettes subordonnées 0 0 0 0 0 0 
Autres  7 812 (4 245) 3 567 9 328 (3 784) 5 544 

TOTAL 75 054 (51 895) 23 159 76 597 (54 511) 22 086 

 
(1) Les produits d'intérêts sur prêts et créances avec les établissements de crédit comprennent 6 482 milliers d'euros au titre de la 
rémunération des fonds du Livret A et du LDD centralisés à la Caisse des Dépôts et Consignations (8 709 milliers d'euros au titre de l'exercice 
2024). 

 

2. Revenus des titres à revenu variable 
 

(En milliers d’euros) Exercice 2025 Exercice 2024 

Actions et autres titres à revenu variable   
Participations et autres titres détenus à long terme 762 1 338 
Parts dans les entreprises liées   

TOTAL 762 1 338 

 
 
3. Commissions 
 

(En milliers d’euros) 

31/12/2025 31/12/2024 

Produits Charges Net Produits Charges Net 

Opérations de trésorerie et interbancaire 3 (86) (83) 3 (99) (96) 
Opérations avec la clientèle 10 661 (17) 10 644 10 700 (18) 10 682 
Opérations sur titres 1 011 0 1 011 943 0 943 
Opérations sur moyens de paiement 11 767 (7 208) 4 559 11 102 (6 827) 4 275 
Opérations de change 68 0 68 43 0 43 
Engagements hors bilan 1 182 (1) 1 181 1 254 (3) 1 251 
Prestations de services financiers 11 624 (410) 11 214 11 328 (351) 10 977 
Activités de conseil (1) 0 (1) 4 0 4 
Autres commissions 0 0 0 0 0 0 

TOTAL 36 315 (7 722) 28 593 35 377 (7 298) 28 079 

 
 

4. Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de négociation et de change  
 

(En milliers d’euros) Exercice 2025 Exercice 2024 

Titres de transaction 0 0 
Opérations de change 306 150 
Instruments financiers à terme 58 0 
Opérations de placement 0 0 

TOTAL 364 150 
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5. Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de placement et assimilés  
 

(En milliers d’euros) 

31/12/2025 31/12/2024 

Placement TAP Total Placement TAP Total 

Dépréciations 325 0 325 (477) 0 (477) 
Dotations 0 0 0 (477) 0 (477) 
Reprises 325 0 325 0 0 0 
Résultat de cession 0 0 0 0 0 0 
Autres éléments 0 0 0 0 0 0 

TOTAL 325 0 325 (477) 0 (477) 

 
 

6. Autres produits et charges d'exploitation bancaire 
 

(En milliers d’euros) 

31/12/2025 31/12/2024 

Produits Charges Net Produits Charges Net 

Quote-part d’opérations faites en commun 140 (256) (116) 111 (280) (169) 
Refacturations de charges et produits 
bancaires 

16 103 (17 162) (1 059) 15 063 (16 515) (1 452) 

Activités immobilières 29 0 29 161  161 
Autres activités diverses 1 836 (130) 1 706 2 295 (256) 2 039 
Autres produits et charges accessoires 63 (1) 62 78 -1 77 

TOTAL 18 171 (17 549) 622 17 708 (17 052) 656 

 
 

7. Charges générales d'exploitation 
 

(En milliers d’euros) Exercice 2025 Exercice 2024 

Frais de personnel   
Salaires et traitements (12 043) (11 522) 
Charges de retraites et assimilés (1) (2 358) (1 934) 
Autres charges sociales (2 705) (2 458) 
Intéressement des salariés (507) (481) 
Participation des salariés (432) (404) 
Impôts et taxes liés aux rémunérations (1 460) (1 427) 

Total des frais de personnel (19 505) (18 226) 

Autres charges d’exploitation   
Impôts et taxes (718) (686) 
Autres charges générales d’exploitation (14 200) (13 897) 

Total des autres charges d’exploitation (14 918) (14 583) 

TOTAL (34 423) (32 809) 

 
(1) Incluant les dotations, utilisations et reprises de provisions pour engagements sociaux (§ 9.3). 
 

L’effectif du personnel en activité au 31 décembre 2025 est de 290 collaborateurs dont 118 cadres et 172 
non-cadres. 
 
Rémunérations versées aux organes de direction : 
 
Les rémunérations brutes, y compris avantages en nature, versées en 2025 aux organes de direction 
s’établissent à 518,242 milliers d’euros sur la période.  
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8. Coût du risque 
 

(En milliers d’euros) 

Exercice 2025 Exercice 2024 
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Dépréciations d’actifs           
Interbancaires      0 0 0 0 0 
Clientèles (12 306) 6 086 (221) 21 (6 420) (16 134) 7 252 (637) 29 (9 490) 
Titres et débiteurs 
divers 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Provisions           
Engagements hors-
bilan 

(984) 197 0 0 (787) (602) 13 0 0 (589) 

Provisions pour risque 
clientèle 

(1 483) 2 174 0 0 691 (1 000) 3 516 0 0 2 516 

Provisions risques pays      0 0 0 0 0 

Total coût du risque (14 773) 8 457 (221) 21 (6 516) (17 736) 10 781 (637) 29 (7 563) 

 
Dont              Exercice 2025   Exercice 2024 

- Reprise de dépréciations devenues sans objet 197 436  

- Reprise de dépréciations utilisées 6 086 6 816 
- Reprises de provisions devenues sans objet 2 174 3 528 
- Reprises de provisions utilisées ______ ______ 

Total reprises nettes 8 457 10 780 

 
 
9. Gains ou pertes sur actifs immobilisés 

 

(En milliers d’euros) 

Exercice 2025 Exercice 2024 
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Dépréciations 1 0 0 1 72 0 0 72 

   Dotations (2) 0 0 (2) (2) 0 0 (2) 

   Reprises 3 0 0 3 74 0 0 74 

Résultat de cession 591 0 -72 519 (1) 0 (1) (2) 

TOTAL 592 0 -72 520 71 0 (1) 70 
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10. Résultat exceptionnel 
 

(En milliers d'euros) 31/12/2025 31/12/2024 

Produits exceptionnels : 
- Reliquat travaux de réaménagement d’une agence 

0 

 

0 

 

Charges exceptionnelles : 0 0 

- Travaux de réaménagement d’une agence   

- Des mises aux rebuts relatives aux exercices antérieurs    

- Des honoraires d’avocats lié au contrôle fiscal   

- Devis sur l’étude de présence d’amiante    

- De frais liés à la crise sanitaire   

 
Les charges et produits exceptionnels sont constitués de montants qui n’entrent pas dans l’exploitation 
courante, inattendus ou portant sur les exercices antérieurs. 

 
11. Impôt sur les bénéfices  
 

La Banque de Savoie, détenue à 99,98 % par la Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes, est membre du 
groupe fiscal constitué par BPCE.  
 

11.1.  Détail des impôts sur le résultat 2025 
 

L’impôt sur les sociétés acquitté auprès de la Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes, ventilé entre le 
résultat courant et le résultat exceptionnel, s’analyse ainsi : 
 

(En milliers d’euros)  

Bases imposables au taux de  25% 

Au titre du résultat courant 10 254 

Au titre du résultat exceptionnel 0 

 10 254 

Imputations des déficits  

Bases imposables  

Impôt correspondant 2 564 

+ contributions 3,3 % 59 

+ majorations de 5 % (loi de finances rectificative 2011) 0 

- déductions au titre des crédits d’impôts* -78 

Impôt comptabilisé  2 545 

Provisions pour retour aux bénéfices des filiales  

Provisions pour impôts  

Impact contrôle fiscal et SGFGAS  

Crédits d’impôt PTZ -11 

Régul IS N-1 -94 

TOTAL 2 440 

 

La créance liée au crédit d’impôt PTZ imputée sur l’exercice s’élève à 342 milliers d’euros. 
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11.2. Détail du résultat fiscal de l’exercice 2025 – Passage du résultat comptable au résultat fiscal. 
 

(En milliers d’euros) Exercice 2025 Exercice 2024 

Résultat net comptable (A) 8 637 8 075 
Impôt social (B) 2 544 1 873 
Réintégrations (C) 2 969 1 826 
   Autres dépréciations et provision 2 483 1 359 
   Crédits d’impôts 387 352 
   Divers 99 115 
Déductions (D) 3 896 4 161 
   Plus-values long terme exonérées  0 
   Reprises dépréciations et provisions 3 223 2 888 
   Dividendes 190 767 
   Divers 483 506 

Base fiscale à taux normal (A) + (B) + (C) - (D) 10 254 7 612 

 
 

11.3. Répartition de l’activité. 

 
(En milliers d'euros) Exercice 2025 Exercice 2024 

Produit net bancaire 53 828 51 833 

Frais de gestion (36 357) (34 547) 

Résultat brut d'exploitation 17 471 17 286 

Coût du risque (6 515) (7 563) 

Résultat d'exploitation 10 956 9 723 

Gains ou pertes sur actifs immobilisés 520 70 

Résultat courant avant impôt                       11 476 9 793 
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V. Note 5 - Autres Informations 
 
 

1. Consolidation  
 

En application du § 1000 in fine du règlement n° 99-07 du Comité de la Réglementation Comptable, la 
Banque de Savoie n’établit pas de comptes consolidés. 
Ses comptes individuels sont intégrés dans les comptes consolidés de la Banque Populaire Auvergne Rhône 
Alpes et du Groupe BPCE. 

 

2. Honoraires des Commissaires aux Comptes 
 

(En milliers d’euros) 

FORVIS MAZARS KPMG 

MONTANT (HT) MONTANT (HT) 

2025 2024 2025 2024 

Audit     
Commissariat aux comptes, certification, examen des 
comptes individuels et consolidés 38 39 38 40 
Services Autres que la Certification des Comptes 2 2 2 2 

TOTAL 40 41 40 42 

 
 

3. Implantations dans les pays non coopératifs  
 

L’article L. 511-45-I du Code Monétaire et Financier et l’arrêté du ministre de l’économie du 6 octobre 2009 
imposent aux établissements de crédit de publier en annexe de leurs comptes annuels des informations sur 
leurs implantations et leurs activités dans les États ou territoires qui n’ont pas conclu avec la France de 
convention d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l’évasion fiscale permettant 
l’accès aux renseignements bancaires. 
 
Ces obligations s’inscrivent dans le contexte mondial de lutte contre les territoires non fiscalement 
coopératifs, issu des différents travaux et sommets de l’OCDE, mais participent également à la prévention 
du blanchiment des capitaux et du financement du terrorisme. 
 
Le Groupe BPCE, dès sa constitution, a adopté une attitude prudente, en informant régulièrement les 
établissements de ses réseaux des mises à jour des listes de territoires que l’OCDE a considérés comme 
insuffisamment coopératifs en matière d’échange d’informations en matière fiscale et des conséquences 
que l’implantation dans de tels territoires pouvaient avoir. Parallèlement, des listes de ces territoires ont 
été intégrées, pour partie, dans les progiciels utilisés aux fins de prévention du blanchiment de capitaux, 
et ce en vue d’appliquer une vigilance appropriée aux opérations avec ces États et territoires (mise en 
œuvre du décret n° 2009-874 du 16 juillet 2009). Au niveau central, un recensement des implantations et 
activités du groupe dans ces territoires a été réalisé aux fins d’informations des instances de direction. 
 
Cette déclaration se base sur la liste des pays cités dans l’arrêté du 18 avril 2025, pris en application de 
l’article 238-0-A du Code général des impôts. 

 
Au 31 décembre 2025, la Banque de Savoie n’exerce pas d’activité et n’a pas recensé d’implantation dans 
les territoires fiscalement non coopératifs. 
 

4. Evènements postérieurs à la clôture 
 
Il n’y a pas d’événement postérieur à la clôture. 
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LA BANQUE DE SAVOIE EN QUELQUES CHIFFRES 
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ENCOURS DES 
DÉPÔTS

ENCOURS DES 
EMPLOIS

COEFFICIENT EMPLOIS/ 
RESSOURCES CLIENTÈLE

PRODUIT NET 
BANCAIRE

RÉSULTAT NET

2 Md€ 2,2 Md€ 110 % 53,8 M€ 8,6 M€

HORS CENTRALISATION

de la Banque 
de Savoie 

AU CŒUR

Chiffres au 31/12/2025

NOS CHIFFRES CLÉS

1923
Fusion avec 
la Banque 
Chambre

1912
Création de 
la Banque
de Savoie 

2000
Acquisition
par HSBC

2008 2009
Création du 

Groupe BPCE

2024
Lancement 

d’Impulsion Transition 
pour la Transition 
Environnementale

Président du Conseil d’Administration : Daniel Karyotis
Directeur Général : Gatien de Maisonneuve 

Rachat par 
la Banque
Populaire

La Banque de Savoie est la Banque de la relation humaine. Une banque 
affinitaire régionale, avec un Siège à Chambéry « made in Savoie ».

Par notre accompagnement, notre écoute et nos conseils, nous agissons pour la 
durabilité des relations avec nos 50 000 clients particuliers, professionnels et 
entreprises grâce à l’appui de 300 collaborateurs et nos 42 agences.

Filiale de la Banque Populaire Auvergne Rhône-Alpes depuis 2008, nous 
profitons des moyens techniques et de la puissance financière du Groupe BPCE 
pour développer notre marque tout en conservant nos particularités 
culturelles.

Au 31/12/2025

NOTRE HISTOIRE

2022
Création de la 
Banque Privée 

pour les Dirigeants 
d’entreprise

2012
La Banque

de Savoie fête
ses 100 ans 



NOS PROMESSES CLIENTS

Un réseau
d’agences locales unique 

Chiffres au 31/12/2025

NOS CLIENTS

Professionnels 
Professions libérales 
Professionnels
du Tourisme 
Commerçants 
de proximité

Particuliers
Jeunes adultes
Étudiants
Jeunes

Particuliers
Professionnels

49 563
CLIENTS Entreprises

Institutionnels 
Associations
Dirigeants

Particuliers Patrimoniaux Professionnels Entreprises

Proximité physique,
réactivité permanente,

offre digitale performante

Votre banquier joignable
directement sur son téléphone 

portable et son adresse mail 

A vos côtés dans tous les 
moments clés de votre vie 

Une relation de confiance
basée sur la transparence et

la connaissance mutuelle 

La Banque de Savoie
moteur de votre transition 

environnementale

La Banque de Savoie
à votre écoute 

ASSURER ET PROTÉGER 

FINANCER MOTIVER 

GÉRER À DISTANCE ÉPARGNER 

PLACER 

ACCOMPAGNER 
AU QUOTIDIEN 

NOS SOLUTIONS

SOUTENIR LA
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

ÉPARGNER 

OPTIMISER

Deux interlocuteurs
dédiés

Satisfaction

Avis Google : 4,3/5
(50 avis déposés en 2025)
Net Promoter Score* : 41

 (+8% par rapport à 2024)
*Indicateur du niveau de 
recommandation en 2025

★★★★



5 départements

AIN

RHÔNE

ISÈRE SAVOIE

HAUTE-SAVOIE

Collaborateurs
Experts29

PÔLE
PROFESSIONNELS 4

Chambéry, Annecy, Lyon, Albertville
22 binômes Chargés d'Affaires
& Technico-Commerciaux

DIRECTIONS
CENTRE D’AFFAIRES
ENTREPRISES

1
CENTRE DE FINANCEMENT
DES PROFESSIONNELS DE
L’IMMOBILIER

290
COLLABORATEURS

JOURS DE FORMATION 
en moyenne par
collaborateur.
En 2025, 29 collaborateurs
ont suivi un parcours 
diplômant ou certifiant.

7

ALTERNANCE
étudiants en formation
en alternance à la
Banque de Savoie.

24 personnes recrutées
en CDI en agences et
au siège de Chambéry.

51 RECRUTEMENT

Experts Espaces 
Patrimoine40 6

GESTION 
DE PATRIMOINE 1DONT

PÔLE
MONTAGNE

Savoie & Haute-Savoie
Expertise du marché Montagne

En 2025

Chiffres au 31/12/2025

 

des managers 
sont des femmes. 65 %

42 
AGENCES

Index égalité 
professionnelle 
femmes hommes. 97/100

NOTRE DÉVELOPPEMENT PAR LES HOMMES

NOTRE MAILLAGE NOS PÔLES D’EXPERTISE

1 Comité de 
Direction 3

ANS
Moyenne d’âge
des collaborateurs

40

BANQUE PRIVÉE

4 binômes de Banquiers privés /
Conseillers Banque Privée
investis sur tout le territoire

Dont 89 % en CDI 

ENTREPRISES



Depuis plus de 125 ans, la Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes (BPAURA) accompagne ses clients particuliers, artisans, 
commerçants, agriculteurs et viticulteurs, professions libérales et entreprises en mettant à leur service son expertise dans les 
domaines de la banque et de l’assurance. Banque régionale coopérative dont le capital est détenu par ses 381 000 sociétaires, elle fait 
partie du 2ème groupe bancaire en France : le groupe BPCE. Sa raison d’être « Construire un futur durable et responsable aux côtés 
des femmes et des hommes qui vivent et entreprennent sur nos territoires » guide ses choix pour l’avenir, et affirme ce qui anime ses 
équipes au quotidien.
Forte de ses 3 200 collaborateurs, BPAURA accompagne aujourd’hui près de 1 million de clients sur l’ensemble de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, sur les Hautes-Alpes, les Alpes de Haute-Provence et la Corrèze. Elle maille le territoire au travers de 322 
agences ; 278 points de vente physiques retail, 9 agences agriculture et viticulture, 21 agences Entreprises, 1 agence Entreprises 
Montagne, 2 agences Grandes Entreprises, 1 agence Grands Institutionnels, 9 agences Banque Privée et 1 e-agence.
Active dans les domaines de la création et de la transmission, elle dispose de tous les métiers spécialisés et des offres les plus élaborées 
pour offrir un service associant expertise et proximité. Une banque capable d’innover pour accompagner ses clients vers leurs ambitions 
les plus audacieuses sans perdre ce qui fait l’essentiel : la qualité de la relation entre un porteur de projet et son conseiller.

Le Groupe BPCE est le deuxième acteur bancaire en France et le quatrième de la zone euro par les fonds propres. Avec 100 000 
collaborateurs, il est au service de 35 millions de clients dans le monde, particuliers, professionnels, entreprises, investisseurs et 
collectivités locales. Il est présent dans la banque de proximité et l’assurance en France avec ses deux grands réseaux Banque Populaire 
et Caisse d’Epargne ainsi que la Banque Palatine et Oney. Il déploie également au niveau mondial les métiers de gestion d’actifs et de 
fortune, avec Natixis Investment Managers, et de banque de grande clientèle avec Natixis Corporate & Investment Banking. La solidité 
financière du Groupe est reconnue par quatre agences de notation financière avec les notes LT de rang senior préféré suivantes : Moody’s 
(A1, perspective négative), Standard & Poor’s (A+, perspective stable), Fitch (A+, perspective stable) et R&I (A+, perspective stable).

À PROPOS DU GROUPE BPCE

À PROPOS DE BPAURA, NOTRE MAISON-MÈRE

EFFICACES • FIABLES • OUVERTS • ESPRIT MAISON
CŒURS DE CLIENT • INGÉNIEUX • AUTONOMES

NOS SINGULARITÉS CULTURELLES

*contre 1 930,04
               Tonnes eqCO2 

Achats

Énergie

Déplacements
domicile-travail

Déplacements
professionnels

Frêt et déchets

Immobilisations

Déplacements
des clients
et visiteurs

En 2025

En 2023

soit  - 8,8%
                  en 2 ans  

1 760

Banque de Savoie - Société Anonyme au capital de 6 852 528 Euros - SIREN 745 520 411 RCS Chambéry  
Intermédiaire d’Assurance N° ORIAS 07 019 393 - N°TVA Intracommunautaire FR 41745520411 
Identifiant unique REP Papiers n° FR232581_03FWUB (BPCE – SIRET 493 455 042)
Siège social : 6 boulevard du Théâtre - CS 82422 - 73024 Chambéry Cedex - www.banque-de-savoie.fr

BANQUE & ASSURANCE
banque-de-savoie.fr
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À PROPOS DE NOTRE GROUPE

NOS ENGAGEMENTS SOCIÉTAUX ET ENVIRONNEMENTAUX

100 %
des collaborateurs 
sensibilisés au handicap 

100 %
des managers sensibilisés 
aux enjeux climatiques
via La Fresque du Climat

3ème participation au DuoDay journée 
de découverte en entreprise 
pour les personnes en situation 
de handicap

60 % d'objectif d'économie d'énergie 
à l'occasion de la rénovation 
du Siège de la Banque de Savoie 
à Chambéry

NOTRE BILAN CARBONE

Tonnes eqCO2*

1
de bénévolat collectif pour 
le World Clean Up Day 

journée 1
d’entreprise
flotte de vélos



 Les 7 singularités du modèle culturel

de la Banque de Savoie

1. Cœurs de client

2. Ingénieux

3. Efficaces

4. Autonomes

5. Fiables

6. Ouverts

7. L’esprit maison

 Filiale de la Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes

BANQUE DE SAVOIE - Société Anonyme au capital de 6 852 528 Euros 
SIREN 745 520 411 RCS Chambéry - Intermédiaire d’Assurance N° ORIAS 07 019 393 

N°TVA Intracommunautaire FR 41745520411
Siège social : 6 Boulevard du Théâtre - CS 82422 - 73024 Chambéry Cedex

www.banque-de-savoie.fr
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